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                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce septième (7e) jour du mois

                      de juin :

                      PRÉLIMINAIRES

                      LA GREFFIÈRE :

                      Protocole d'ouverture. Audience du sept (7) juin

                      deux mille sept (2007), dossier R-3523-2003,

                      Conditions de service des distributeurs de gaz

                      naturel. Les régisseurs désignés dans ce dossier

                      sont : monsieur Michel Hardy, président de la

                      formation, monsieur Richard Carrier et madame

                      Louise Pelletier.

                              Les procureurs de la Régie sont maître

                      Pierre R. Fortin et maître Lidia Troilo. Les

                      participantes sont Société en commandite Gaz Métro,

                      représentée par maître Jocelyn B. Allard, Gazifère

                      inc. représentée par maître Louise Tremblay.

                      Les intervenants sont :

                      Association coopérative d'économie familiale de

                      l'Outaouais et Option consommateurs, représentés

                      par maître Stéphanie Lussier;

                      Association des consommateurs industriels de gaz,

                      représentée par maître Nicolas Plourde;

                      Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

                      représentée par maître André Turmel;

                      Hydro-Québec, représentée par maître Jean-Olivier
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                      Tremblay;

                      Union des consommateurs, représentée par maître

                      Hélène Sicard;

                      Union des municipalités du Québec, représentée par

                      maître Steve Cadrin.

                      Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

                      désirent présenter une demande ou faire des

                      représentations au sujet de ce dossier?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bonjour, Monsieur le Président, Madame la

                      Régisseure, Monsieur le Régisseur, Jocelyn Allard

                      pour Gaz Métro. Je suis accompagné de maître Marie-

                      Ève Gagné pour Gaz Métro.

                      LA GREFFIÈRE :

                      Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

                      s'identifier à chacune de leurs interventions pour

                      les fins de l'enregistrement. Auriez-vous

                      l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

                      est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Bonjour à tous. Si je regarde la date

                      d'aujourd'hui, on est le sept (7) juin deux mille

                      sept (2007). Ça fait quasiment un an depuis les

                      dernières audiences. Donc, on va essayer de faire

                      ce qu'il nous reste à faire aujourd'hui et demain.
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                      Il nous reste le chapitre 10 pour les intervenants, 

                      donc OC-ACEF de l'Outaouais, de même que l'Union

                      des consommateurs. Il nous reste la présentation

                      d'une contre-preuve au besoin de Gaz Métro et de

                      Gazifère sur le chapitre 10. 

                              Il va nous rester la présentation des

                      modifications suite au questionnement en audience,

                      les documents qui ont été présentés. On va

                      s'assurer de ne pas requestionner ce qui a déjà été

                      testé dans un sens, mais seulement les nouvelles

                      modifications, s'assurer qu'on comprend s'il y a

                      des demandes de précision sur les modifications.

                              Enfin, le calendrier d'implantation. Je

                      pense, Maître Allard, dans votre document SCGM-7

                      Document 1.1, il y a des montants d'argent dans ce

                      document-là. Je ne crois pas que la Régie doit se 

                      prononcer sur ces montants d'argent-là au niveau du

                      calendrier d'implantation.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Non, effectivement, ce n'est pas une demande de

                      projet d'investissements, mais c'est plutôt pour

                      illustrer certaines décisions qui sont à prendre

                      par la Régie dans le cadre du calendrier

                      d'implantation et des choix auxquels fait face Gaz

                      Métro.

                      R-3523-2003                            PRÉLIMINAIRES

                      7 juin 2007

                                            - 9 -

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. En même temps, à la lecture de votre

                      lettre, je crois qu'on peut conclure que la preuve

                      sur le chapitre 9 est close?

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      C'est ce que nous vous soumettons effectivement en

                      ce qui nous concerne.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. En dernier, j'aimerais que les procureurs

                      prennent le temps de se consulter durant la journée

                      pour nous revenir avec un calendrier pour les

                      argumentations et la réplique, vous entendre entre

                      vous pour des dates ou du moins avoir un consensus,

                      et nous proposer quelque chose. On va essayer de

                      vous accommoder le mieux possible. S'il n'y a pas

                      rien d'additionnel, je crois que maître Fortin va

                      vouloir peut-être dire un petit mot sur le dépôt.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Merci, Monsieur le Président. Effectivement,

                      Monsieur le Président, juste avant le début de

                      cette audience ce matin, j'ai informé mes

                      collègues, maître Louise Tremblay et maître Jocelyn

                      Allard, procureurs des distributeurs, qu'il serait

                      opportun que les distributeurs, et par le fait même

                      les procureurs des intervenants, vérifient s'il y a
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                      lieu de revoir ou non les propositions des

                      distributeurs concernant le chapitre 8 sur les

                      dépôts suite ou tenant compte, je devrais dire,

                      d'une décision qui a été rendue en octobre dernier

                      par la Régie. 

                              Et c'est dans le dossier R-3615-2006, la

                      décision est D-2006-142 du cinq (5) octobre deux

                      mille six (2006). Il s'agissait d'une demande qui a

                      été présentée en vertu du paragraphe 5 de l'article

                      31 de la Loi sur la Régie de l'énergie et qui se

                      référait à l'ordonnance sur les dépôts présentement

                      en vigueur et qui prévoit que, dans les cas qui ne

                      sont pas prévus par cette ordonnance, c'est la

                      Régie qui adjuge au fur et à mesure des besoins.

                              Alors, il y avait un cas de dépôt

                      relativement à une compagnie dont le nom est Sivaco

                      qui avait une entente avec Gaz Métropolitain dans

                      ce dossier. Et cette entente a été soumise à

                      l'approbation de la Régie quant à son contenu qui

                      prévoyait effectivement des conditions de dépôt, de

                      même que les sanctions au cas de non-respect de

                      cette entente.

                              Je réfère les procureurs et les parties,

                      plus particulièrement à la page 4 de cette décision

                      où le régisseur indiquait ce qui suit, et je cite
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                      pour les fins du dossier pour une meilleure

                      compréhension :

                                   Comme ni la Loi ni l'Ordonnance ne

                                   prévoit spécifiquement comment la

                                   Régie adjuge au fur et à mesure des

                                   besoins...

                      Et, là, il y a une note de bas de page qui réfère à

                      l'article 5 de l'Ordonnance. Alors, je poursuis.

                                   ... la Régie considère qu'elle est

                                   habilitée à traiter de ce cas

                                   particulier en approuvant et

                                   entérinant l'Entente. Il s'agit d'un

                                   cas particulier et la présente

                                   décision ne porte que sur ce cas

                                   particulier. Cette précision s'impose,

                                   notamment en ce qui concerne l'article

                                   6 de l'Entente portant sur

                                   l'interruption du service dans les

                                   circonstances y mentionnées, puisque

                                   ce sujet fait l'objet d'un réexamen

                                   par la Régie dans un autre dossier.

                      Et, là, il y a une référence en note de bas de page

                      qui réfère à la décision D-2004-65 du présent

                      dossier R-3523. Alors, dans ce... Fin de la

                      citation. 
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                              Alors, dans ce contexte, je crois qu'il

                      serait opportun que la présente formation connaisse

                      le point de vue à la fois des distributeurs et des

                      intervenants, à savoir s'il y a lieu ou non

                      d'ajuster les propositions actuellement soumises à

                      l'approbation de la Régie. Et si des témoignages

                      sont nécessaires, le cas échéant, peut-être le

                      prévoir. S'il y a une difficulté, bien, vous nous

                      le ferez parvenir puis, évidemment, je présume

                      qu'il y aura une argumentation si des incidences

                      juridiques sont en cause. C'était ce dont je

                      voulais prévenir mes collègues dès le début de

                      l'audience pour ne pas les prendre par surprise.

                      Merci.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Monsieur le Président, je voudrais juste faire une

                      petite précision suite aux commentaires que vous

                      avez faits en ouverture. Pour ce qui est de

                      Gazifère, comme je l'ai annoncé dans la

                      correspondance que j'ai envoyée à la Régie, lors du

                      témoignage de madame Vandal-Parent expliquant les

                      modifications, les dernières modifications qui ont

                      été apportées, madame Parent devra, dans certains

                      cas, compléter et parfois rectifier la preuve qui a

                      été faite à l'égard de certains chapitres. 
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                              Alors, rigoureusement, pour Gazifère, la

                      preuve quant aux chapitres 1 à 19, il va y avoir

                      des petits compléments et des petites

                      rectifications. Alors, rigoureusement, j'aimais

                      mieux vous le dire, là, qu'avant de passer au

                      chapitre... on va passer au chapitre 10, je

                      comprends, je n'ai aucune objection, mais pour

                      Gazifère, il est possible effectivement que, pas il

                      est possible, c'est certain qu'il y aura des

                      rectifications, certaines petites rectifications au

                      niveau de la preuve.

                      LE PRÉSIDENT :

                      C'était prévu, Maître Tremblay, dans notre

                      calendrier. On est rendu à l'étape du chapitre 10.

                      Maître Lussier pour OC-ACEF, si vous voulez bien,

                      avec votre panel, vous présenter.

                                      ________________

                      CHAPITRE 10 - Plaintes et pouvoirs de la Régie

                      PREUVE DE OC-ACEF DE L'OUTAOUAIS

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour, Monsieur le Président, Madame, Monsieur le

                      Régisseur. Stéphanie Lussier pour Option

                      consommateurs. Je comprends donc que nous allons

                      procéder dès maintenant avec la présentation par

                      OC-ACEF de sa preuve sur le chapitre 10 qui va être
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                      livrée par maître Jannick Desforges, qui est

                      responsable du service juridique chez Option

                      consommateurs. 

                      L'AN DEUX MILLE SEPT, ce septième (7e) jour du mois

                      de juin A COMPARU :

                      JANNICK DESFORGES, ayant son adresse d'affaires au

                      2120, rue Sherbrooke Est, Montréal (Québec);

                      LAQUELLE, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, dépose et dit comme suit :

                      INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [1] Maître Desforges, je vous laisse procéder avec

                      la présentation pour OC-ACEF.

                   R. Messieurs les Régisseurs, mon témoignage ce matin

                      va porter sur deux points; premièrement,

                      l'inclusion de la procédure de traitement des

                      plaintes à l'intérieur même des Conditions de

                      service et par la suite la diffusion de cette

                      procédure de plaintes.

                              Alors, selon Option consommateurs et l'ACEF

                      de l'Outaouais, l'intégration du processus de

                      traitement des plaintes à l'intérieur des

                      Conditions de service est selon nous nécessaire.

                      L'actuelle proposition des distributeurs mentionne

                      uniquement l'existence de la procédure sans dire

                      quelle est sa nature, quelle est la nature de cette
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                      procédure-là, sans mentionner la démarche que le

                      consommateur doit suivre pour formuler sa plainte.

                              Donc, l'article qui est proposé par les

                      distributeurs est, selon nous, pas assez clair, pas

                      assez détaillé parce qu'il ne donne aucune

                      indication précise au consommateur du processus à

                      suivre pour porter plainte. Et selon nous, il

                      n'informe pas adéquatement le consommateur. Le

                      client devrait naturellement être informé de son

                      droit de recourir au processus de traitement des

                      plaintes, il devrait être mis au courant de toutes

                      les étapes à l'intérieur même des Conditions de

                      service comme je l'ai mentionné.

                              Donc, l'article 10.1 proposé par les deux

                      distributeurs, selon nous, devrait indiquer quelles

                      sont les différentes étapes, les délais, les

                      coordonnées, le droit par exemple pour le client de

                      porter plainte à la Régie, les délais, les frais;

                      donc toute l'information utile. Dans le domaine de

                      la distribution d'énergie, le traitement des

                      plaintes selon nous revêt une importance

                      particulière en raison du caractère essentiel de

                      l'énergie dans notre quotidien, et en raison aussi

                      des positions de monopole des distributeurs, bien,

                      qui place le consommateur... qui peut placer le
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                      consommateur dans une situation de faiblesse.

                              Et notre proposition est d'inclure le

                      traitement des plaintes dans les Conditions de

                      service parce que, selon nous, chaque étape du

                      traitement est obligatoire puis les distributeurs

                      doivent la respecter. Et chaque étape, selon nous,

                      est constitutive de droit puis si elle n'est pas

                      respectée, la Régie devrait intervenir.

                              Donc, si les distributeurs ne respectent

                      pas leur engagement en matière de traitement des

                      plaintes; bien, le consommateur devra avoir un

                      recours à la Régie. Puis selon nous, la Régie doit

                      intervenir si le processus des plaintes n'est pas

                      respecté.

                              Donc, c'était mon premier point concernant

                      l'inclusion de la procédure dans les Conditions de

                      service. 

                              Mon deuxième point traite de la diffusion

                      de la procédure de plainte. Alors, la procédure

                      comme telle doit être connue, elle doit être

                      accessible; donc la diffusion de cette procédure-là

                      doit être le plus large possible. Elle doit se

                      faire de plusieurs façons, à plusieurs occasions.

                      Donc, la diffusion ne peut pas se limiter à un

                      envoi d'un dépliant annuellement ou au site

                      R-3523-2003                        JANNICK DESFORGES

                      7 juin 2007                           Interrogatoire

                                            - 17 -    Me Stéphanie Lussier

                      Internet du Distributeur. On reconnaît que le site

                      Internet est important et nécessaire mais selon

                      nous ce n'est pas suffisant.

                              Donc, la procédure de traitement des

                      plaintes devrait être envoyée par exemple, à titre

                      de suggestion, à tout nouveau client lorsqu'il

                      conclut un contrat avec Gaz Métro. L'information

                      devrait aussi être mentionnée au téléphone par le

                      personnel du Service à la clientèle; l'obligation

                      d'informer en temps opportun, c'est très important.

                      Le consommateur qui manifeste son insatisfaction

                      devrait être informé de la possibilité de loger un

                      appel au deuxième palier, que ça soit au bureau du

                      coordonnateur aux plaintes pour SCGM ou au

                      responsable des communications pour Gazifère.

                              Ça pourrait être aussi mentionné sur la

                      facture ou à l'endos, dans la correspondance

                      envoyée au consommateur, encore, lettre par exemple

                      qui confirme une décision; là où le consommateur

                      est le plus susceptible d'utiliser le processus de

                      traitement des plaintes. Et les distributeurs ne

                      devraient pas avoir peur de publiciser leur

                      processus de plaintes; il s'agit... dans le fond,

                      un processus de plaintes, les distributeurs

                      devraient être contents d'être... d'entendre les
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                      préoccupations des consommateurs puis de s'ajuster

                      le cas échéant. Les plaintes, ça constitue une

                      source d'information précieuse et puis qui sert et

                      qui permet à l'amélioration du service qui est

                      offert.

                              Donc, le processus de traitement des

                      plaintes ce n'est pas, ça ne doit pas être perçu

                      juste comme un élément d'ordre administratif, mais

                      vraiment comme un investissement dans la qualité

                      même du service.

                              Les consommateurs qui nous téléphonent,

                      bien, pourquoi ils téléphonent à une association de

                      consommateurs? C'est parce qu'ils ont un problème

                      avec un distributeur et ils n'ont pas été référés

                      au deuxième palier du traitement des plaintes.

                      Alors, ils sont insatisfaits de la réponse obtenue

                      au Service à la clientèle et cherchent ailleurs une

                      aide pour solutionner le problème.

                              Donc, il est nécessaire selon nous que le

                      Service à la clientèle réfère au deuxième palier

                      lorsque le consommateur manifeste son

                      insatisfaction, parce que souvent les consommateurs

                      ils ne se plaignent pas parce qu'ils ignorent à qui

                      s'adresser et ils ne savent pas comment s'y

                      prendre.
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                              Si on regarde, juste pour faire une petite

                      démonstration, au niveau des sites Internet des

                      deux distributeurs; si on compare à l'année

                      dernière, pour ce qui est de Gazifère, bien,

                      Gazifère a amélioré son site Internet, parce que

                      l'année dernière la procédure de traitement des

                      plaintes n'était pas accessible, maintenant elle

                      l'est. Ça fait que je peux peut-être juste vous le

                      montrer, ça va prendre une minute.

                              Donc, si vous allez à la page d'accueil du

                      site Gazifère; si un consommateur cherche le

                      processus de traitement des plaintes, il n'y a pas

                      de moteur de recherche sur ce site-là mais on va

                      dans la section... il est relativement simple, on

                      va dans la section « Nous joindre », donc à un clic

                      de souris, on arrive à, bon, les coordonnées de

                      Gazifère, et par la suite, tout de suite le

                      traitement des plaintes avec les trois étapes.

                      Donc, Service à la clientèle, Responsable des

                      communications et par la suite c'est la Régie avec

                      le montant, les adresses, et caetera. Donc, c'est

                      relativement simple de trouver, pour un

                      consommateur, quel est le processus de traitement

                      des plaintes.

                              Si on regarde par la suite le deuxième
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                      distributeur, alors en arrivant sur la page

                      d'accueil, on doit choisir... bon, par exemple je

                      suis client résidentiel. Bon. En regardant ici, en

                      regardant... bon. Si on clique « Nous joindre »

                      parce que c'est le processus que j'ai fait en

                      recherchant; si on clique là, on ne trouve pas la

                      procédure de traitement des plaintes, elle n'est

                      pas là. On peut joindre Gaz par exemple par

                      courriel mais la procédure de traitement des

                      plaintes ne se trouve pas dans « Nous joindre ».

                      Alors, j'ai fait une recherche, puisqu'il existe un

                      moteur de recherche, en tapant « Plainte », et là

                      le résultat c'est zéro. J'étais un petit peu

                      surprise au départ, donc là je me suis dit O.k.

                      Alors, résultat de la recherche, ça fait que là

                      j'ai continué à chercher un peu à tâtons, et là je

                      me suis aperçue que si on cherche dans la section

                      « Clients résidentiels » on ne trouve pas, mais si

                      on cherche... alors là, j'ai cherché sur tous les

                      sites Web de Gaz Métro, et là en cliquant toujours

                      avec le mot « Plainte », on peut cliquer et on

                      arrive sur... alors, là ici vous avez un

                      commentaire ou une plainte, un choix parmi trois,

                      et on arrive finalement sur le dépliant .pdf du

                      traitement des plaintes qui mentionne les trois
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                      étapes, Service à la clientèle, Bureau du

                      coordonnateur aux plaintes et la page suivante, le

                      recours... en anglais, en français, « Le recours à

                      la Régie ».

                              Donc, ce n'est pas évident là parce que

                      pour se retrouver là, finalement, c'est cinq clics

                      plus tard. Si toutefois on n'utilise pas le moteur

                      de recherche, donc si je reviens à l'accueil; là,

                      si je reviens à l'accueil, je suis à l'accueil

                      corporatif, ça ne marche pas. Je vais retourner à

                      l'accueil... l'accueil « L'accueil », là, celui de

                      gazmétro.com. et je refais « Je suis client, bon,

                      résidentiel. » Et là, si j'utilise dans le fond les

                      onglets en haut pour essayer de voir est-ce que ça

                      se trouve? Bon, les onglets principaux ne le

                      mentionnent pas mais les onglets subséquents là, je

                      ne sais pas comment appeler ça, ne se retrouvent

                      pas dans la facturation, dans les programmes et

                      forfaits non plus, Sécurité et prévention, Rubrique

                      Info, finalement « Service en ligne ». 

                              Donc, dans Service en ligne, c'est là qu'on

                      retrouve... le dernier étant « Recours et

                      plainte ». Donc, à ce moment-là, en cliquant, le

                      consommateur n'arrive pas au même endroit que la

                      dernière fois, n'arrive pas sur le document .pdf
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                      mais sur une page Web qui indique quelles sont les

                      trois étapes; donc, Service à la clientèle, Bureau

                      du coordonnateur aux plaintes et finalement La

                      Régie.

                              Juste un petit détail, lorsqu'on mentionne

                      « La Régie », il y a une mention à l'effet que la

                      Régie exige des frais mais sans mentionner quels

                      sont ces frais-là, comparativement à Gazifère où

                      Gazifère mentionne les frais.

                      (9 h 5)

                              Donc, selon nous, je pense que ça pourrait,

                      ceci pourrait être amélioré pour que la procédure

                      soit facilement accessible.

                              Donc, en conclusion, selon nous, selon

                      Option consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais, les

                      distributeurs devraient rendre compte des efforts

                      d'information qu'ils font pour diffuser la

                      procédure de traitement des plaintes. Donc la Régie

                      devrait rendre une ordonnance pour obliger les

                      distributeurs à rendre compte des activités

                      d'information et de diffusion de leur processus de

                      traitement des plaintes. Je suis sûre qu'ils en

                      seraient gagnants.

                              Et, deuxièmement, que la Régie devrait

                      aussi rendre une ordonnance pour obliger les
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                      distributeurs à rendre compte du traitement des

                      plaintes pour être mieux informé des problématiques

                      vécues par les consommateurs et reliées,

                      naturellement, aux Conditions de service.

                              Eh voilà! Ça termine ma présentation.

                      Merci.

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Le témoin est maintenant prêt pour le contre-

                      interrogatoire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. J'inviterais, est-ce qu'il y

                      a des intervenants qui désirent poser des

                      questions? Pas d'intervenants? Maître Allard?

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Merci, Monsieur le Président. Jocelyn Allard, pour

                      Gaz Métro. Bonjour, Maître Desforges. Ça ne sera

                      pas très long, juste une petite question de

                      précision.

                   Q. [2] Alors j'ai bien compris de vos propos, et

                      j'aimerais confirmer, qu'une de vos représentations

                      à la Régie, c'est que Gaz Métro devrait améliorer

                      le site Web ou le moteur de recherche qui s'y

                      trouve pour faire le lien avec la page qui décrit

                      la procédure de plaintes, est-ce que c'est ce qu'on

                      doit retenir de votre présentation?
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                   R. Oui, ça serait, bien, pas uniquement ça que vous

                      devez retenir de ma présentation, mais oui,

                      d'améliorer le moteur de recherche, et

                      deuxièmement, ce n'est pas, dans les rubriques,

                      lorsqu'on regarde « Services en ligne », ce n'est

                      pas un réflexe naturel, lorsqu'on cherche à trouver

                      la procédure interne de traitement des plaintes,

                      d'aller voir dans « Services en ligne ».

                              « Services en ligne », on comprend

                      davantage recevoir sa facture en ligne, peut-être

                      envoyer un courriel. Donc je pense que l'onglet

                      aussi n'indique pas vraiment au consommateur que

                      les plaintes se retrouveraient sous cet onglet-là.

                      Donc il pourrait y avoir de simples modifications à

                      apporter, parmi d'autres.

                   Q. [3] Alors pour la portion diffusion, effectivement,

                      si, en mettant le mot « plaintes » dans l'outil de

                      recherche, ça amenait à la page, la deuxième page

                      que vous avez montrée, qui est la description de la

                      procédure de plaintes, ça, ça répondrait à votre

                      préoccupation?

                   R. Bien, à une de nos préoccupations. Mais la

                      diffusion ne doit pas se limiter au site Internet,

                      c'est un outil important mais ça ne doit pas se

                      limiter à ça.
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                   Q. [4] O.K. Alors parlant des autres outils, vous avez

                      mentionné, ou votre procureur a mentionné que vous

                      êtes la responsable du Service juridique d'Option

                      consommateurs?

                   R. Oui.

                   Q. [5] Bon. Et lorsque vous avez présenté, ou lorsque

                      vous avez préparé la présentation sur ce chapitre

                      10 en question, là, pour ce qui est de la diffusion

                      et de la communication de l'information, j'imagine

                      que vous avez pris connaissance, que vous avez tenu

                      compte de l'article 89 de la Loi sur la Régie de

                      l'énergie - est-ce que vous avez copie de la Loi?

                   R. Non, pas sous les yeux.

                   Q. [6] Article 89, je ne sais pas si votre procureur a

                      une copie, un exemplaire; ce n'est pas très long,

                      je vais vous le lire :

                                   Le transporteur d'électricité ou tout

                                   distributeur envoie une fois par année

                                   à ses clients un feuillet

                                   d'information décrivant la procédure

                                   et indiquant le recours à la Régie

                                   prévu à la section III.

                      Alors est-ce que vous avez tenu compte de cet

                      article-là dans vos recommandations aujourd'hui à

                      la Régie pour cette question de diffusion?
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                   R. Oui, parce que dans ma présentation, j'ai mentionné

                      que la diffusion ne devait pas se limiter au

                      dépliant envoyé annuellement, donc ce qui reflète

                      ce qui est écrit dans l'article 89.

                   Q. [7] C'est un des autres outils, le dépliant?

                   R. Oui.

                   Q. [8] O.K., tout comme l'Internet?

                   R. Oui, c'est un outil parmi d'autres.

                   Q. [9] O.K. J'ai peut-être une question de précision :

                      la procédure d'examen des plaintes, qui a été

                      approuvée par la Régie, vous savez, l'annexe M de

                      la décision D-98-25, ce à quoi le site de la Régie

                      nous amenait ainsi que le site Internet de Gaz

                      Métro, est-ce qu'on doit comprendre de vos propos,

                      pour que ça soit complet comme outil, que ce que

                      vous voudriez, c'est que dans le document, qui va

                      s'appeler « Conditions de service », ou « Tarif et

                      conditions de service », on ne connaît pas encore

                      la forme finale, vous voudriez qu'il y ait, qu'on

                      reprenne le texte des deux pages de la procédure

                      d'examen des plaintes, qu'il soit inclus dans ce

                      document-là, est-ce que c'est ça qui permettrait de

                      couvrir toute la diffusion possible?

                   R. Je pense que ce qu'on devrait retrouver dans les

                      Conditions de service, c'est non pas l'annexe de la
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                      décision D-98-25, parce que c'est un document de

                      deux pages qui est assez long et complexe, s'il y a

                      moyen de vulgariser l'information comme elle se

                      trouve présentement sur le site Internet des deux

                      distributeurs, donc en disant : « Voici les trois

                      étapes à suivre du processus... », donc je pense

                      qu'il y a moyen de vulgariser l'information

                      davantage pour qu'elle soit mieux comprise pour les

                      consommateurs.

                   Q. [10] La vulgarisation en question, ça peut être la

                      vulgarisation, par exemple, qui est faite dans le

                      dépliant - je parlais pour Gaz Métro, je ne connais

                      pas celui de Gazifère, vous en avez pris

                      connaissance du dépliant de Gaz Métro?

                   R. Oui, oui, oui, puis même, si on compare, Gaz Métro,

                      le dépliant PDF versus la page Web qui indique les

                      trois étapes, je pense que la page Web qui

                      mentionne les trois étapes est encore plus claire

                      et plus simple que le dépliant.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      O.K. Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

                      Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Allard. Maître Tremblay?
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                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bonjour, Maître Desforges.

                   R. Bonjour.

                   Q. [11] Une seule petite question : vous nous dites

                      que, actuellement, le droit pour le client de

                      recourir au processus de plaintes ainsi que la

                      description du processus, ce droit-là ne serait pas

                      suffisamment diffusé. Avez-vous fait des recherches

                      plus spécifiquement, naturellement concernant

                      Gazifère, quant aux moyens utilisés par Gazifère

                      pour diffuser, justement, l'existence de cette

                      procédure-là, ainsi que le processus, vous avez

                      parlé du site Internet?

                   R. Hum-hum.

                   Q. [12] Vous avez parlé, avec mon confrère tantôt, de

                      l'article 89, le dépliant, mais est-ce que vous

                      avez fait des recherches sur d'autres moyens

                      utilisés par Gazifère pour diffuser cette

                      procédure?

                   R. Non.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je vous remercie. Pas d'autres questions.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin?
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                      INTERROGÉE PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                      Une seule question de précision, Monsieur le

                      Président.

                   Q. [13] Je vous réfère à la pièce OC, à votre

                      présentation, Maître Desforges, qui avait été

                      déposée avant qu'on n'ajourne les audiences,

                      c'était la pièce OC-ACEF-2, Document 6, et que vous

                      avez reprise en d'autres termes ce matin. Je vois,

                      à la page, ce n'est pas paginé mais ça équivaut à

                      la troisième page de ce document-là, vous indiquez

                      que la proposition, en référence à l'article 4.5.2

                      de vos recommandations, des recommandations d'OC-

                      ACEF, vous indiquez ce qui suit :

                                   ... le client devrait être

                                   explicitement informé de l'ensemble de

                                   ses droits et obligations. Et ce, au

                                   moment de la conclusion du contrat,

                                   qu'il soit verbal ou écrit [...], y

                                   compris le droit de recourir au

                                   processus de plaintes.

                      Est-ce que je comprends que pour atteindre cet

                      objectif, cela implique que le document des

                      conditions de service soit divulgué au moment de la

                      conclusion du contrat et que c'est de cette façon-

                      là que le client pourrait être pleinement informé
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                      de l'existence de la procédure de plaintes, est-ce

                      que c'est ce qu'on doit lire de ça?

                   R. C'est un des moyens. Si un consommateur, lorsqu'il

                      conclut un contrat, on lui envoie un dépliant

                      l'informant des conditions de service. Mais je

                      pense que ce n'est pas uniquement lors de la

                      conclusion du contrat que le consommateur doit être

                      informé, l'obligation d'informer, elle est

                      constante donc elle doit se faire aussi en temps

                      opportun pendant la durée de la relation

                      contractuelle. Donc, à ce moment-là, ça doit se

                      faire non pas juste à un moment lors de la

                      conclusion mais en continu.

                   Q. [14] Mais ma question portait sur le fait : est-ce

                      que le moyen de les informer au moment de la

                      conclusion du contrat, c'était par l'inclusion du

                      texte que vous proposez dans le texte des

                      conditions de service? Là, je voulais simplement

                      m'assurer ce qu'on devait comprendre à ce moment-là

                      précis.

                   R. Mais si un feuillet d'information est envoyé à tout

                      nouveau client, il faudrait que la procédure de

                      traitement des plaintes soit incluse dans ce

                      feuillet d'information-là.
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                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Parfait. Merci. Je n'ai pas d'autres questions,

                      Monsieur le Président.

                      INTERROGÉE PAR LE PRÉSIDENT :

                   Q. [15] Peut-être une petite question, Maître

                      Desforges : vous dites que vous recevez des appels

                      de clients de gaz qui ne savent pas nécessairement

                      ou ne sont pas satisfaits des réponses, en recevez-

                      vous aussi pour l'électricité?

                   R. Oui.

                   Q. [16] Donc c'est le même problème du côté

                      électrique?

                   R. Ah! oui, complètement, oui, oui, oui. Donc, règle

                      générale, les consommateurs qui téléphonent chez

                      nous parce qu'ils n'ont pas réussi à s'entendre

                      avec le Service à la clientèle, ils font appel,

                      bon, aux associations de consommateurs mais des

                      fois, certains appellent leur député. Et,

                      systématiquement, tous les consommateurs qui nous

                      appellent n'ont pas franchi, ne se sont pas rendus

                      à la deuxième étape du processus interne; ils sont

                      mal pris, ils essaient de solutionner leur problème

                      alors ils cherchent de l'aide en téléphonant, comme

                      je dis, associations de consommateurs, député, des

                      fois, c'est les médias, et cetera, et parce qu'ils
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                      n'ont pas été informés du deuxième palier à

                      l'intérieur même de l'entreprise.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Merci. Ça complète les questions de la

                      Régie. Avez-vous un requestionnement?

                      Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Non, ça complète la présentation pour OC-ACEF,

                      Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. Merci, Maître Desforges,

                      vous êtes libérée.

                      Me JANNICK DESFORGES :

                   R. Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Nous allons passer maintenant au chapitre 10 pour

                      la preuve de l'Union des consommateurs.

                      9 h 20

                      PREUVE DE L'UC

                      Me HELENE SICARD :

                      Bonjour. Hélène Sicard pour l'Union des

                      Consommateurs. Et notre témoin sera monsieur Marc-

                      Antoine Fleury. Maintenant, lors de la dernière

                      semaine d'audience, c'était le douze (12) ou le

                      treize (13) juin, Monsieur le Président, on me dit

                      que c'était le treize (13), nous avions déposé la
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                      pièce UC-2.5 que je vais faire reconnaître là si

                      vous voulez assermenter le témoin. 

                                   ______________________

                      L'an deux mille sept (2007), ce septième (7e) jour

                      du mois de juin, A COMPARU :

                      MARC-ANTOINE FLEURY, analyste, 1829 St-Christophe,

                      Montréal, Québec;

                      LEQUEL, après avoir fait une affirmation

                      solennelle, dépose et dit :

                      INTERROGÉ PAR Me HELENE SICARD :

                   Q. [17] Alors, Monsieur Fleury, nous avons déposé au

                      mois de juin dernier la pièce UC-2.5 qui s'intitule

                      « Chapitre 10, Plainte et pouvoir de la Régie ».

                      Avez-vous préparé ou fait préparer sous votre

                      contrôle cette pièce?

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Oui.

                   Q. [18] Alors, nous la déposons comme la preuve pour

                      l'Union des Consommateurs dans ce dossier. Et nous

                      attendons vos commentaires et votre présentation,
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                      Monsieur Fleury. 

                      UC-2.5  Preuve de UC concernant le Chapitre 10,

                              Plainte et pouvoir de la Régie.

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Alors, puisque nous avions déjà déposé la pièce,

                      j'ai refait pour ce matin une présentation qui est

                      un peu plus courte, qui s'inspire largement de ce

                      qui avait été déposé l'année dernière. 

                              Alors, d'entrée de jeu, il nous apparaît

                      important de faire une distinction entre l'objet du

                      Chapitre 10 tel que proposé par les distributeurs

                      et  celui que l'Union des Consommateurs propose. De

                      façon sommaire, la proposition des distributeurs

                      est de consigner au texte des conditions de service

                      une disposition ou une clause traitant de la

                      procédure... la procédure de l'examen des plaintes.

                              Dans la proposition originale des

                      distributeurs, ce même texte apparaît à la toute

                      fin du document, sans toutefois être codifié,

                      codifié avec un numéro. 

                              La proposition de ce chapitre 10 de l'Union

                      des Consommateurs propose plutôt... porte plutôt

                      sur les pouvoirs de la Régie en matière
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                      d'application des conditions de service et des

                      mesures appropriées à imposer en cas de défaut ou

                      manquement de la part du Distributeur ou d'un

                      distributeur. 

                              Alors, à la page 7 du mémoire de l'Union

                      des Consommateurs, il y a la présentation succincte

                      de la position à l'égard des pénalités et des

                      pouvoirs de la Régie en matière de plaintes. Et à

                      la page 28 du texte révisé des conditions de

                      service proposées par l'Union, il y a également la

                      formulation d'un libellé quant aux pouvoirs de la

                      Régie en la matière.

                              Avant d'avancer sur les motifs qui incitent

                      l'Union des Consommateurs à ajouter une telle

                      disposition au texte des conditions de service, il

                      apparaît nécessaire de préciser que l'article lui-

                      même, tel qu'il est écrit dans notre proposition,

                      traduit notre position, mais que son libellé est

                      peut-être ouvert à discussion. Entre autres, on

                      devrait peut-être parler d'amende plutôt que de

                      pénalité, compte tenu des définitions, mais

                      l'essentiel, c'est que ce qui est écrit traduit

                      bien la position. Mais, on peut certainement revoir

                      le libellé.

                              Et l'important pour l'Union des
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                      Consommateurs, c'est que le débat ne porte pas sur

                      la formulation exacte du libellé, mais plutôt sur

                      le principe qui le sous-tend, c'est-à-dire le

                      pouvoir de la Régie d'imposer une sanction à un

                      distributeur qui manque à ses obligations,

                      obligations qui lui sont prescrites selon le texte

                      des conditions de service.

                              L'Union des Consommateurs est d'avis qu'une

                      telle disposition doit figurer au texte des

                      conditions de service pour que la Régie puisse s'en

                      servir, puisse en user. 

                              A l'heure actuelle, la Régie peut ordonner

                      qu'une condition de service soit respectée et

                      prévoir un redressement le cas échéant. Et par

                      redressement, on entend plus généralement la

                      correction, dans la mesure où elle est possible,

                      d'un défaut d'avoir respecté une condition de

                      service ou un tarif. 

                              Un exemple de redressement serait le cas

                      d'un consommateur usage domestique qui se voyait

                      facturé au taux commercial dans le temps où il y

                      avait deux redevances chez Gaz Métro, par exemple.

                      Donc, le redressement ici serait d'octroyer au

                      client la somme percue en trop et, ensuite, de le

                      facturer au bon taux par la suite.
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                              Donc, le redressement vise les cas où on

                      souhaite rétablir une situation et remettre le

                      consommateur dans la situation dans laquelle il

                      aurait dû se retrouver s'il n'avait pas eu de

                      manquement aux conditions de service ou s'il n'y

                      avait pas eu un défaut de respecter les conditions

                      de service. 

                              Mais, dans quelques cas, si une condition

                      de service n'est pas respectée dans les délais

                      requis ou de la manière prescrite, le redressement

                      est difficile ou impossible. 

                              Et dans ces cas, la Régie ne pourrait que

                      constater qu'il y a bien eu manquement de respecter

                      la condition de service ou les conditions de

                      service selon... selon la plainte, sans qu'une

                      autre mesure ou conséquence pour le Distributeur ni

                      redressement adéquat pour le consommateur visé.

                              Alors, l'Union des Consommateurs est d'avis

                      que le texte des conditions de service qui sera

                      adopté par la Régie auquel les consommateurs et les

                      distributeurs devront se conformer en vertu de la

                      décision doit prévoir spécifiquement la possibilité

                      d'appliquer des sanctions au Distributeur qui

                      manque à ses obligations. Et c'est dans cette

                      optique que l'Union a fait une proposition quant à
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                      l'ajout d'un chapitre traitant des pouvoirs de la

                      Régie qui traiterait spécifiquement des mesures

                      appropriées à imposer lorsque la Régie constate,

                      dans un dossier de plainte d'un consommateur, qu'il

                      y a eu non-respect des conditions de service par un

                      Distributeur.

                              Nous sommes d'avis que seule une telle

                      disposition assurerait l'application diligente des

                      conditions de service par les distributeurs. Et

                      l'Union des Consommateurs est également d'avis

                      qu'une telle disposition est compatible avec les

                      pouvoirs implicites de la Régie de déterminer les

                      mesures appropriées pour faire appliquer les tarifs

                      et conditions de service qu'elle aura sanctionnés. 

                              D'ailleurs, ici, je peux me permettre de

                      citer la décision D-2005-38, à la page 18, dans

                      laquelle la Régie indique qu'elle a certainement le

                      pouvoir implicite de déterminer les mesures

                      appropriées pour faire en sorte que les tarifs et

                      les conditions soient correctement appliqués aux

                      consommateurs. 

                              Ensuite, il apparaît également opportun de

                      revenir sur les motifs ayant incité l'Union des

                      Consommateurs à ajouter le deuxième paragraphe dans

                      sa proposition qui précise qu'une pénalité ou
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                      sanction monétaire ne peut, en aucun cas, être

                      transférée à la base de tarification.

                              Alors, ce qu'on doit retenir du deuxième

                      paragraphe que je viens de citer, c'est que

                      l'allocation de la sanction, dans la mesure où elle

                      était financière, c'est qu'elle doit s'appliquer à

                      l'entreprise et ne pas être refilée à l'ensemble de

                      la clientèle. 

                              Dans le système réglementaire actuel, s'il

                      était possible pour un Distributeur d'inclure une

                      sanction financière imposée par la Régie à son coût

                      de service, cela aurait un impact sur le revenu

                      requis et c'est l'ensemble de la clientèle qui,

                      finalement, en assumerait les frais.

                              L'Union des Consommateurs est d'avis que

                      cette façon de faire, c'est-à-dire permettre à une

                      sanction monétaire appliquée à un Distributeur

                      qu'elle se retrouve aux conditions de service

                      serait injuste et inefficace. Injuste parce que

                      c'est la clientèle finalement qui assumerait les

                      conséquences d'une faute du Distributeur. Et

                      inefficace car l'idée d'une sanction, c'est

                      d'inciter... c'est un incitatif pour le

                      Distributeur à appliquer les conditions de service

                      de façon diligente.
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                              Et si ce dernier n'assume pas les

                      conséquences d'appliquer diligemment les conditions

                      auxquelles il doit fournir ses services,

                      l'incitatif que devait constituer la sanction

                      n'existe plus.

                              Alors, en conclusion, la position de

                      l'Union des Consommateurs ainsi que les

                      propositions en matière d'incitatif à l'application

                      diligente des conditions de service ne doit surtout

                      pas être perçue comme un régime de compensation à

                      l'inexécution d'une obligation prévue au texte des

                      conditions de service. 

                              La position de l'Union des Consommateurs

                      est également à l'effet que la Régie a les pouvoirs

                      implicites de déterminer les mesures appropriées

                      pour faire en sorte que les tarifs et les

                      conditions soient correctement appliqués. 

                              Notre position est également que le régime

                      d'amende, pénalité ou de sanction que nous

                      proposons constitue une partie des mesures

                      appropriées que la Régie peut ordonner pour que le

                      Distributeur s'applique à rencontrer ses

                      obligations.

                              Notre position est également à l'effet que

                      la Régie, dans le cas d'une plainte d'un
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                      consommateur, devrait exercer sa discrétion et

                      disposer d'un tel dossier en imposant un

                      redressement lorsque requis. Et si elle jugeait

                      adéquat et pertinent, une sanction qui diffère,

                      selon la nature de la faute, et ce, sans égard aux

                      autres recours que pourrait avoir un plaignant. On

                      pense ici là à un recours en dommages et intérêts

                      dans une cour... dans un tribunal civil.

                              Notre position aussi est que si une

                      sanction était financière, elle ne pourrait se

                      retrouver aux coûts de service du Distributeur. Et

                      puis, finalement, dans le cas où une plainte

                      s'avérerait fondée, les conditions... dans un

                      dossier de conditions de service, ces dernières

                      devraient préciser que le consommateur ayant déposé

                      et présenté cette plainte pourra, en vertu de

                      l'article 36 de la loi, demander le remboursement

                      de ses frais et de ses dépenses.

                              Merci. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Monsieur Fleury. 

                      Me HELENE SICARD :

                      Alors, Monsieur Fleury, est disponible pour être

                      contre-interrogé. 
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Sicard. Est-ce qu'il y a des

                      questionnements par les intervenants? Pas de

                      questionnement. Maître Allard. 

                      9 h 30

                      CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Merci, Monsieur le Président.

                   Q. [19] Monsieur Fleury, bonjour.

                   R. Bonjour.

                   Q. [20] Alors, je comprends que ce matin on va tenter

                      de ne pas trop s'attarder au libellé que vous

                      proposez; c'est ce que vous avez indiqué à la

                      Régie, le libellé ce n'est peut-être pas le libellé

                      le plus juste que vous auriez pu trouver pour

                      exprimer votre position en ce qui concerne le

                      contenu au texte des Tarifs, des Conditions de

                      service proposé. Exact?

                   R. C'est exact. C'est un libellé qui traduit bien

                      notre pensée, mais étant donné les questions

                      juridiques qui entourent une telle proposition, il

                      y a certainement possibilité d'améliorer le texte.

                   Q. [21] Alors, vous dites que ça traduit bien votre

                      pensée, mais si le devis n'est pas exact, il faut

                      trouver... On va essayer de s'entendre sur la

                      pensée, la position, le principe que vous voulez
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                      présenter à la Régie. Et pour ce faire, je pense

                      que je vais... on va suivre une approche

                      journalistique; on va y aller avec les Cinq W, W

                      Five, on va commencer avec le Why, le pourquoi de

                      votre proposition. Et la première question que

                      j'aurais effectivement en lisant entre autres le

                      paragraphe 31 de la pièce UC-2.5, où vous parlez du

                      besoin d'inciter l'application diligente des

                      Conditions de service par les distributeurs. Et il

                      y a d'autres endroits où on parle effectivement de

                      l'importance de voir, et je vais parler pour Gaz

                      Métro même quand on dit « les distributeurs », de

                      voir à s'assurer de l'application diligente des

                      Conditions de service par Gaz Métro.

                              Est-ce que c'est votre avis, la position

                      d'UC ici dans le dossier que Gaz Métro n'est pas

                      diligente dans l'application de ses Conditions de

                      service envers sa clientèle?

                   R. L'expérience passée nous laisse croire que Gaz

                      Métro est relativement diligente dans l'application

                      de ses Conditions de service; ce qu'il faut

                      toutefois retenir, c'est que suivant le dossier P-

                      210-38R... P comme « police »...

                   Q. [22] Je pense que c'est le mot « Plainte » qui

                      serait peut-être plus indiqué, si vous le
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                      permettez.

                   R. C'est que suivant ce dossier-là, il y a eu des...

                      pas des recommandations mais il y a eu des

                      conclusions qui ont été tirées dans la décision

                      finale dans ce dossier-là. Alors, d'une part le

                      dossier des Conditions de service R-3523, celui-ci,

                      est l'occasion de faire une telle proposition, et

                      ça devient... un tel article serait un outil

                      supplémentaire à l'application diligente des

                      Conditions de service, et on fait en particulier

                      référence aux conditions de services pour

                      lesquelles il serait difficile d'appliquer ou de

                      faire un redressement pour le consommateur qui

                      était justifié de déposer une plainte à la Régie.

                   Q. [23] Pour le bénéfice de tous au dossier, là, vous

                      parlez de P-210-38R mais ça, il s'agissait d'un cas

                      de quoi à votre souvenance?

                   R. Une plainte d'un consommateur commercial,

                      industriel relativement à la rétrofacturation.

                   Q. [24] Alors, c'est un cas de client qui avait eu une

                      difficulté... Quand vous dites, c'est parce que

                      j'essaie de comprendre votre qualificatif

                      « relativement diligente ». Alors, je m'attendais,

                      est-ce que Gaz Métro, selon Union des

                      consommateurs, est diligente envers sa clientèle
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                      dans l'application des Conditions de service, oui

                      ou non?  Vous me dites « relativement ». Le

                      « relativement » c'est à cause par exemple du

                      dossier P-210-38?

                   R. Entre autres. Il y a eu également d'autres dossiers

                      de plaintes. Et la question...

                   Q. [25] Il y en a eu combien, Monsieur Fleury, à votre

                      connaissance, de dossiers de plaintes qui viennent

                      qualifier la diligence de Gaz Métro?

                   R. Des dossiers de plaintes à l'égard de Gaz Métro?

                   Q. [26] Oui.

                   R. Je ne les connais pas par coeur, je sais qu'ils

                      sont quand même peu nombreux en général.

                   Q. [27] Si je vous soumettais peut-être quoi... trois,

                      quatre depuis un an, deux ans? Est-ce que c'est

                      quelque chose qui vous semblerait...

                   R. Je n'ai pas fait l'examen des plaintes déposées à

                      la Régie à cet égard. Mais l'idée c'est... la

                      proposition que l'on fait, ce n'est pas simplement

                      basé sur l'expérience des plaintes à la Régie ou de

                      médiation; c'est plutôt qu'on aura un nouveau texte

                      qui permettra une nouvelle façon de faire. On aura

                      probablement un texte qui s'appellera « Tarifs »

                      puis un autre texte qu'on appellera « Conditions de

                      service ». Et l'idée d'avoir ça dans le texte
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                      c'est, un, on profite de l'occasion du dossier et

                      de deux, c'est également faire suite, là, au

                      dossier P-210-38R.

                   Q. [28] Oui.

                   R. Dans lequel on avait une ouverture...

                   Q. [29] Oui, c'est ça. Je comprends que vous profitez

                      de l'occasion mais ici, devant la Régie, dans le

                      cadre de l'examen des Conditions de service, on

                      était au W, pourquoi. J'essaie de comprendre à quoi

                      répond-on. Vous me dites il n'y a pas vraiment de

                      problème, il n'y a pas un besoin; c'est ce que

                      j'entends parce qu'il n'y a pas vraiment de

                      plainte, il n'y a pas de problématique

                      d'application diligente des Conditions de service

                      par Gaz Métro envers sa clientèle. Et j'entends que

                      vous proposez à la Régie d'inclure une solution à

                      un problème qui n'est pas existant. Est-ce que

                      c'est ce que je dois comprendre?

                   R. Bien, il faut comprendre que c'est un texte qui

                      s'appliquera tant aux distributeurs qu'aux

                      consommateurs et tant qu'à faire un texte, il est

                      préférable qu'il soit complet. Et l'idée c'est

                      peut-être d'être plutôt préventif parce que

                      effectivement l'expérience laisse plutôt croire que

                      Gaz Métro ou que les distributeurs sont
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                      relativement diligents mais je pense que la

                      question c'est d'avoir un texte des Conditions de

                      service qui est complet, d'avoir une disposition

                      qui permette à la Régie d'en user lorsque ça sera

                      nécessaire; plutôt que d'attendre que ça soit rendu

                      nécessaire par un nombre de plaintes important

                      ou... Puis c'est aussi le dossier des Conditions de

                      service, alors ça nous semble être le forum le plus

                      approprié pour se faire.

                   Q. [30] Vous dites effectivement c'est le dossier des

                      Conditions de service, et moi, ce qui m'a frappé

                      quand on lit votre proposition, et je faisais

                      référence au reste de la preuve, là; vous avez...

                      UC a commenté le reste des Conditions de service et

                      présenté une preuve sur différents chapitres. Il y

                      a eu des discussions, il y a eu un travail,

                      monsieur le président le mentionne, depuis quelques

                      années sur le sujet.

                              Quand on regarde le titre de votre chapitre

                      10 proposé, on lit : « Plaintes et pouvoirs de la

                      Régie ». Là, je mets ça en relation avec les autres

                      titres à travers le texte. On a « Facturation », on

                      a... je n'ai pas le libellé devant moi, là; vous

                      savez, on a les titres de différentes conditions de

                      service. Vous êtes d'accord?
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                   R. Oui.

                   Q. [31] Et là, ici on a « Plaintes »; bon, ça semble

                      devenir une condition de service. Ce qui

                      m'intriguait encore plus, vous dites : « Pouvoirs

                      de la Régie ». Est-ce que ça c'est une condition de

                      service? Est-ce qu'on...

                   R. Effectivement il y a peut-être matière à se

                      questionner sur encore une fois le libellé complet,

                      là, de la proposition. Il y a plusieurs éléments

                      juridiques quant aux pouvoirs... pouvoirs de la

                      Régie puis le choix des termes, là, à utiliser dans

                      ce texte des Conditions de service, mais si c'est

                      le terme « Pouvoirs » qui est à revoir, bien, on

                      pourra le revoir; l'essentiel c'est d'avoir une

                      disposition qui soit clairement écrite qui permet à

                      la Régie de sanctionner les distributeurs en cas de

                      manquement lorsque ça s'avère pertinent et adéquat.

                   Q. [32] Évidemment on s'entend sur deux choses, soyez

                      rassuré, là. J'ai compris que le libellé de votre

                      proposition, il ne fallait pas s'y arrêter au mot à

                      mot; alors je cherche ce qui est derrière et ce que

                      vous recherchez, Union des consommateurs. L'autre

                      chose, je ne veux pas embarquer dans un débat

                      juridique pour assurer votre procureur; on

                      argumentera en temps et lieu, mais ce que je veux
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                      bien comprendre et qui soit clair pour la Régie,

                      c'est le pourquoi alors vous proposez. Est-ce que

                      c'est votre compréhension à titre de représentant

                      de l'Union des consommateurs ici dans ce dossier,

                      que si la Régie n'établit pas dans un chapitre des

                      Conditions de service qu'elle a le pouvoir

                      d'imposer des sanctions, amendes, pénalités, elle

                      ne pourra pas le faire?

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je vais m'objecter à la question de mon confrère,

                      elle est purement juridique et il y sera répondu

                      dans l'argumentation. Monsieur Fleury n'est pas un

                      maître et mon confrère veut... cherche peut-être

                      une réponse qui n'est pas juridique, mais à ce

                      moment-là qu'il formule sa question en conséquence

                      sur des faits et non pas sur la façon qu'il l'a

                      faite.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      J'ai formulé la question, je pense, Monsieur le

                      Président, en précisant effectivement, je ne

                      voulais pas... ce n'est pas l'argumentation. La

                      réponse de monsieur Fleury ne tiendra

                      certainement... Je ne sais pas ça va être quoi là,

                      ce que je cherche à comprendre c'est sa

                      compréhension à titre de représentant, la
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                      compréhension de l'intervenante qui propose ici;

                      est-ce que c'est un besoin de l'inclure parce que

                      sinon la Régie n'aura pas le pouvoir d'émettre des

                      sanctions. Ça ne veut pas dire que la Régie l'aura

                      ou ne l'aura pas, ce sera une question juridique

                      qu'on va débattre. Je veux comprendre la raison de

                      cette proposition. Alors, ça c'est une question de

                      fait. « Pourquoi vous proposez ça aujourd'hui,

                      Union des Consommateurs? » Et ça, le témoin est

                      amplement capable de répondre à ça.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je pense que le témoin a déjà répondu à ça à de

                      nombreuses reprises. C'est une question répétée, et

                      il a fait référence aux décisions antérieures de la

                      Régie qui ont rendu cette proposition nécessaire,

                      entre autres. Et j'ajouterais qu'il y a beaucoup

                      d'obligations pour les consommateurs dans les

                      Conditions de service; il y a des sanctions...

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Non, mais là ce n'est pas l'argument.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Mais c'est ça, Maître Sicard. Là on est rendu

                      quasiment à l'étape de l'argumentation. Donc, on

                      pourrait arrêter là, peut-être demander juste à

                      maître..., à monsieur Fleury de répondre...
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                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Monsieur, justement.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui, monsieur Fleury de répondre...

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      C'est « monsieur » Fleury, ce n'est pas « maître »

                      Fleury.

                      LE PRÉSIDENT :

                      ... à la limite une dernière fois à cette

                      question : pourquoi l'intégration dans les

                      Conditions de service, en tant que fait et non pas

                      à savoir si la Régie a des pouvoirs.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      O.k. En tant que fait, je ne m'objecte pas à ça.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Je crois que c'est ce que maître Allard essayait de

                      trouver.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oui, puis si je peux aider le témoin, c'est parce

                      que, à moins qu'il veuille changer... Il a adopté

                      la pièce UC-2.5, l'article... le paragraphe 36, on

                      nous dit : ça semble être le principe, hein, il

                      faut l'intégrer. Alors, à moins que le témoin

                      dise : « Bien ça, ces paragraphes-là ce n'est pas

                      moi qui témoigne là-dessus » ou...
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                   Q. [33] La question, là, pourquoi vous suggérez ça à

                      la Régie, en fait la motivation?

                   R. Pour résumer en quelques mots, si... Dans la mesure

                      où la Régie voudrait sanctionner, si ça n'apparaît

                      pas aux Conditions de service; ce que moi j'en

                      comprends, avec mes connaissances, c'est qu'elle ne

                      pourrait pas le faire. Donc, si ça n'apparaît pas

                      au texte, on ne peut pas s'en servir.

                      (9 h 40)

                   Q. [34] Alors, évidemment, on aura tous compris qu'on

                      aura à débattre lors de l'argumentation du fait que

                      la Régie puisse intégrer dans les conditions de

                      service de nouveaux pouvoirs en matière de

                      sanctions. 

                              On va passer, si vous le permettez, au

                      deuxième W, le « quoi ». Alors, qu'est-ce que vous

                      suggérez à la Régie d'inclure dans ce chapitre?

                      Évidemment, tout ça, toujours sous réserve du

                      pouvoir. Vous avez compris, Monsieur le Président,

                      Madame et Monsieur les Régisseurs, que nous aurons

                      de l'argumentation à faire sur la non-applicabilité

                      ou la non-possibilité d'inclure une telle section

                      dans les conditions de service au niveau juridique.

                      Mais, allons-y à l'étape pour bien comprendre ce

                      que vous suggérez.
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                              Alors, le « quoi », je comprends que vous

                      avez mentionné que le terme « sanction, pénalité,

                      amende », ça, vous étiez ouvert à une des trois

                      formulations. Alors, au niveau du libellé, vous ne

                      vous étiez pas arrêté à un terme précis, c'est ça?

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Non, je pense que le concept général pour le commun

                      des mortels, on a une bonne compréhension de ce

                      qu'est une pénalité, une amende ou une sanction.

                      Mais, d'un point de vue juridique, d'un point de

                      vue de conditions de service de la Loi de la Régie,

                      il y a peut-être lieu de choisir un terme qui est

                      plus approprié.

                   Q. [35] O.K. Et si j'ai bien compris, ce que vous

                      cherchez, c'est un montant d'argent que le

                      Distributeur aurait à payer en cas de manquement à

                      une norme, une condition, exact?

                   R. C'est juste, oui.

                   Q. [36] O.K. 

                   R. Mais, c'est...

                   Q. [37] Oui.

                   R. ... ce n'est pas nécessairement des sanctions qui

                      seraient nécessairement financières là. Les

                      sanctions financières sont... sont certainement

                      envisageables.
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                   Q. [38] O.K. Mais là, quand on lit votre texte, on

                      parle d'amende, de pénalité...

                   R. Oui.

                   Q. [39] ... et de sanction...

                   R. Dans la...

                   Q. [40] ... monétaire, je pense, que vous avez utilisé

                      comme terme, exact?

                   R. Oui. 

                   Q. [41] Bon. Je ne sais pas si vous avez copie ou

                      votre procureur peut vous... Ne vous en faites pas,

                      je ne débattrai pas en droit. Mais, j'aimerais que

                      le témoin prenne la Loi sur la Régie, une copie de

                      la Loi sur Régie de l'énergie. Maître Sicard, est-

                      ce qu'il a une copie de la Loi sur Régie de

                      l'énergie?

                      Me HELENE SICARD :

                      Non. 

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                   Q. [42] Monsieur Fleury, si vous vouliez aller à

                      l'article 85.7 et 85.11, commençons par 85.7. Vous

                      attendez-vous à vous objecter, consoeur?

                      Me HELENE SICARD :

                      C'est parce que quand on réfère directement à la

                      Loi, on se rapproche dangereusement du juridique.

                      Et je rappelle que monsieur Fleury n'est pas maître
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                      Fleury.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Je suis d'accord, Maître Sicard, mais la question

                      n'est pas posée encore. 

                      Me HELENE SICARD :

                      Je suis prête. 

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                   Q. [43] Alors, Monsieur Fleury, l'article 85.7 nous

                      dit : 

                                   La Régie peut demander au

                                   coordonnateur de la fiabilité de

                                   modifier une norme déposée et d'en

                                   soumettre une nouvelle, aux conditions

                                   qu'elle indique. Elle adopte des

                                   normes de fiabilité et fixe la date de

                                   leur entrée en vigueur.

                      et à l'alinéa 2, on dit : 

                                   Les normes de fiabilité peuvent :

                                   1º prévoir, sous réserve de l'article

                                   85.10, une grille de sanctions y

                                   compris des sanctions pécuniaires

                                   applicables en cas de contravention;

                      Je laisse faire le reste de l'article. Et à 85.11,

                      on nous dit : 

                                   Les montants de sanctions pécuniaires,

                      R-3523-2003                      MARC ANTOINE FLEURY

                      7 juin 2007                    Comtre-interrogatoire

                                            - 56 -    Me Jocelyn B. Allard

                                   perçus par la Régie, sont versés dans

                                   un compte distinct aux fins de

                                   s'assurer de la fiabilité du transport

                                   d'électricité.

                      Alors, vous avez compris que ce sont des

                      dispositions qui s'appliquent en matière de

                      transport d'électricité au transporteur électrique.

                              Est-ce que c'est ce que vous avez, c'est

                      une question de faits, est-ce que vous avez à

                      l'esprit quand vous dites à la Régie « il faudrait

                      avoir des montants d'argent payables par Gaz Métro

                      et Gazifère en cas de manquement? Est-ce que c'est

                      ça ce que vous cherchez? On parle de principe. On

                      n'est pas sur le libellé. 

                              C'est pour ça que je veux faire attention,

                      si vous préférez appeler ça une amende ou une

                      pénalité. La loi ici nous parle de sanctions

                      pécuniaires. C'est un montant d'argent. C'est de

                      l'argent. Ça commence à ressembler. Alors, j'ai

                      dit, bon, ça... Est-ce que c'est ça que vous voulez

                      comme principe en cas de manquement à une norme, à

                      une condition de service?

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Le concept s'en rapproche, effectivement.

                   Q. [44] Bien, s'en rapproche. C'est ça que vous
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                      voudriez, que la Régie puisse établir, en cas de

                      manquement pas Gaz Métro à une condition de service

                      qu'il y ait une grille de sanction ou une sanction

                      applicable qui serait payable, c'est ça?

                   R. Oui. Ça pourrait être une grille. Ça pourrait être

                      défini. Ça pourrait être également à la discrétion

                      de la Régie à l'intérieur d'un certain... une

                      certaine fourchette là. Je sais que les

                      distributeurs sont généralement chatouilleux avec

                      le mot « discrétion », mais c'est... ça ressemble à

                      ça.

                   Q. [45] O.K. Et, si je comprends bien, vous le

                      suggérez à la Régie dans le cadre du présent

                      dossier parce que, contrairement au transporteur

                      d'électricité - on vient de lire les articles 85.7

                      et suivants - ce n'est pas prévu dans la Loi? C'est

                      ça. C'est pour ça que vous voudriez que ce soit

                      inclus dans le texte des conditions de service.

                   R. Ce n'est pas que ce n'est pas prévu à la Loi, c'est

                      que ce n'est pas prévu aux conditions de service.

                   Q. [46] O.K. Mais, est-ce que vous avez un article qui

                      reprend le libellé qu'on vient de lire pour le

                      transporteur d'électricité?

                   R. Pour le Distributeur de gaz naturel, non, pas dans

                      la Loi. 
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                   Q. [47] Bon. Alors, c'est pour ça que vous voudriez

                      que la Régie le décrète dans le cadre du présent

                      dossier?

                   R. Bien, je pense, c'est les questions juridiques des

                      pouvoirs de la Régie qui ont déjà été...

                   Q. [48] Non. J'en ai sur le pourquoi vous suggérez ça

                      à la Régie dans le présent dossier. Vous me dites

                      « ce n'est pas écrit dans la Loi ». Et à votre

                      paragraphe 36, on l'a établi tout à l'heure, vous

                      nous dites « on a besoin de l'écrire » parce que

                      votre compréhension... On est sur vos motivations,

                      hein!

                   R. C'est ça.

                   Q. [49] Le « pourquoi », le « quoi », il faut le faire

                      dans le présent dossier. Il faut que la Régie le

                      décrète parce que ce n'est pas écrit dans la Loi,

                      c'est ça?

                   R. Non, c'est pas que c'est pas écrit dans la Loi,

                      c'est que c'est pas aux conditions de service.

                      Donc, pour appliquer une condition de service, ça

                      doit apparaître au texte des conditions de service.

                   Q. [50] O.K. Alors, c'est une condition de service. Il

                      faudrait prendre comme condition de service de Gaz

                      Métro, c'est ça que vous nous dites, ce qui est

                      prévu dans la Loi en matière de transport
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                      d'électricité?

                   R. Non, c'est pas ça qu'on dit. 

                      Me HELENE SICARD :

                      Je vais m'objecter.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Le même concept. 

                      Me HELENE SICARD :

                      Mon confrère, je comprends, tient à son point. Ça

                      fait plusieurs fois qu'il répète les mêmes choses.

                      Le témoin a répondu dans la mesure où il peut le

                      faire, tout en n'étant pas juriste. Alors,

                      j'aimerais que vous demandiez à mon confrère là de

                      respecter les réponses du témoin, puis de changer

                      probablement de ligne de questionnements. Il a

                      répondu là à toutes ces questions-là. 

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Moi, je n'ai pas l'impression qu'il... Ce n'est pas

                      clair pour moi, Monsieur le Président, avec égard

                      pour ce que ma consoeur dit là, j'ai... La question

                      que je voulais savoir, j'ai compris... Je vais

                      m'essayer, je vais la répéter, puis je vais essayer

                      de résumer. 

                   Q. [51] Alors, je comprends que dans la Loi vous avez

                      bien dit, Monsieur Fleury, « on n'a pas trouvé pour

                      les distributeurs de gaz naturel un équivalent à ce
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                      qu'on vient de regarder qui s'applique au

                      transporteur d'électricité à 85.7 et 85.11 et les

                      autres articles entourant ces articles ». 

                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. C'est vrai. 

                   Q. [52] Vous avez hoché de la tête, exact, c'est ce

                      que vous avez dit?

                   R. C'est vrai que dans la Loi, il n'y a pas d'article

                      qui ressemble au 85.7 et 85.11 qui pourraient

                      s'appliquer au Distributeur.

                   Q. [53] Et vous n'en avez pas non plus dans les

                      conditions de service pour les distributeurs de gaz

                      naturel. Ça, j'ai compris que vous avez dit ça?

                   R. Pour le moment.

                   Q. [54] Oui. Et vous dites « c'est pour ça que nous

                      sommes ici, Union des Consommateurs, pour suggérer

                      à la Régie de l'inclure dans les conditions de

                      service »?

                      Me HELENE SICARD :

                      Mon confrère...

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Bien, ce n'est pas votre suggestion aujourd'hui?

                      Me HELENE SICARD :

                      ... déforme les paroles du témoin. Ce que mon

                      confrère sous-entend, c'est que l'Union des
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                      Consommateurs aurait pris les dispositions qui

                      s'appliquent au transporteur d'électricité...

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Non, non. 

                      Me HELENE SICARD :

                      ... pour essayer de les transposer. Ce n'est pas ça

                      du tout. Et on est très près d'un argument

                      juridique, trop près d'un argument juridique, je

                      vous soumets là. Et il est temps de passer à autre

                      chose.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Maître Sicard, maître Allard quand même demande si

                      c'est le principe d'inclure une disposition telle

                      quelle et non pas...

                      Me HELENE SICARD :

                      Et le témoin...

                      LE PRÉSIDENT : 

                      ... et non pas l'argumentation.

                      Me HELENE SICARD :

                      Et le témoin a déjà répondu à ça à plusieurs

                      reprises que, oui, c'est le principe qu'il faut une

                      sanction dans les conditions de service pour que

                      les conditions de service soient appliquées de la

                      même façon où le consommateur a la sanction, il se

                      fait couper le gaz s'il ne paye pas sa facture.
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                      LE PRÉSIDENT : 

                      Parfait. 

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Peut-être que maître Sicard aurait dû être sur le

                      panel avec monsieur Fleury.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      C'est que le document quand même UC-2.5 est très

                      proche entre du juridique et du fait et il y a

                      beaucoup de juridique. Donc, on comprend qu'il faut

                      faire attention.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Je suis d'accord. C'est pour ça que je tente

                      d'aller chercher les motivations derrière, ce qui

                      vient... Vous savez, dans tous ces débats-là,

                      effectivement, hein, ce n'est pas... ce n'est pas

                      des faits, qu'est-ce qui s'est passé hier à cinq

                      heures (17 h 00) au coin de telle rue et telle rue.

                      On est dans des débats de principe souvent. 

                   Q. [55] A l'article... pas à l'article, mais au

                      paragraphe 52 de votre pièce UC-2.5, et à peut-être

                      un autre endroit que je n'ai malheureusement pas

                      noté ici, mais est-ce que je comprends bien que la

                      position d'UC, c'est que ces sanctions, ces amendes

                      ou pénalités ou montants d'argent ne sont pas de la

                      nature de dommages et intérêts. Et sans entrer dans
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                      un débat juridique, ce que vous voulez, ce n'est

                      pas quelque chose qui viendrait compenser un

                      dommage, un préjudice qu'aurait subi un client,

                      exact?

                   R. C'est juste. Ce n'est pas un régime compensatoire

                      là.

                   Q. [56] Bon. Alors, ce régime-là demeure devant les

                      tribunaux de droit commun si quelqu'un a un

                      dommage. S'il y a une conséquence à un manquement

                      de la part du Distributeur, le client conserverait

                      le droit, selon votre proposition, de s'adresser à

                      la Cour du Québec, à la Cour supérieure pour

                      obtenir compensation pour les conséquences de ce

                      dommage-là, exact?

                   R. Moi, ma compréhension, c'est que la Régie ne fait

                      pas du dommage et intérêt.

                   Q. [57] Bon. Alors, ce que vous proposez à ce moment-

                      là au niveau des sanctions, est-ce que ça veut dire

                      que le client affecté par le manquement est

                      doublement compensé?

                   R. Doublement compensé!

                   Q. [58] Il y aurait une compensation devant les

                      tribunaux de droit commun parce que vous dites que

                      ça continue ça d'exister, s'il y a dommage,

                      évidemment.
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                   R. Mais, la sanction ne... mais, la sanction monétaire

                      ne revient pas dans les poches du consommateur.

                   Q. [59] Ah! le consommateur n'a pas... n'obtient pas

                      le montant de la sanction. Bien, je veux dire,

                      écoutez, on est rendu au « qui », le troisième...

                      le troisième W Il y a d'autres éléments dans le

                      « quoi ». Mais, le « qui », c'est effectivement une

                      des questions qu'on va avoir. C'est qui reçoit cet

                      argent-là, selon votre proposition?

                   R. Pour... dans un dossier de plainte, par exemple,

                      dans la mesure où il y a un redressement à faire,

                      bon, il y a un redressement, ce n'est pas une

                      compensation. C'est pour remettre le consommateur

                      là où il était. Mais, dans la mesure où il n'y a

                      pas de redressement et que la Régie jugeait à

                      propos de sanctionner financièrement le

                      Distributeur, bien, c'est l'entreprise,

                      l'actionnaire qui aurait à débourser. La question à

                      savoir où cet argent-là va, je pense qu'il y a

                      peut-être des discussions à avoir. Est-ce que, par

                      exemple, ça pourrait aller l'équivalent de la

                      redevance là à la Régie ou est-ce que ça pourrait

                      tout simplement retourner en réduction du coût de

                      service là. Je pense qu'il y a matière à évaluer où

                      l'argent qui serait payé par le Distributeur irait.
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                   Q. [60] Est-ce qu'on doit comprendre que vous n'avez

                      pas vraiment une position définitive là-dessus?

                      Vous êtes ouvert à toutes sortes de scénarios ou...

                      Mais, ce n'est certainement pas le client affecté

                      qui reçoit l'argent?

                   R. Ça, c'est absolument sûr et certain que c'est pas

                      lui qui...

                   Q. [61] O.K. Donc, c'est l'ensemble de la clientèle

                      ou...

                   R. Qui pourrait en bénéficier.

                   Q. [62] ... c'est la Régie, c'est ça?

                   R. Bien, la Régie ou l'équivalent de ses redevances ou

                      tout simplement ça revient dans le coût de service

                      en réduction.

                   Q. [63] Ça, c'est l'ensemble de la clientèle?

                   R. Oui.

                   Q. [64] O.K. Est-ce que... parce que dans les

                      définitions que vous nous avez données, puis je

                      vais vous dire, on a essayé de saisir ce que vous

                      recherchiez dans votre proposition et vous avez

                      beaucoup mis d'emphase sur le fait que ça semblait

                      plus une amende, selon les définitions du

                      dictionnaire courant, ça va?

                   R. C'est juste.

                   Q. [65] Et amende, on parlait d'une pénalité
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                      pécuniaire, je suis à la page 5 de 6 de votre

                      document, UC-2.5, on dit que c'est une somme

                      d'argent qui consiste généralement à exiger le

                      paiement d'une somme d'argent au Trésor public. Ce

                      matin, vous avez répété « ça ressemble plus à une

                      amende », alors je veux juste comprendre, est-ce

                      que c'est votre proposition ou est-ce que c'est sur

                      la table que ça, que le montant qui serait payé

                      irait au fonds consolidé du revenu du gouvernement

                      du Québec, par exemple, au Trésor public?

                   R. Bien, dans les propositions que je faisais, juste

                      avant, avec votre dernière question, ça peut être

                      le Trésor public, c'est à considérer, c'est à la

                      Régie, ou ça revient à l'ensemble de la clientèle

                      en réduction. Ce pour quoi on préférerait peut-être

                      le terme « amende » contrairement à « pénalité »,

                      c'est que « pénalité » au même endroit, c'est qu'on

                      voit que c'est une somme forfaitaire versée à

                      d'autres, un montant déduit de la somme due.

                              Et étant donné qu'on veut éviter le régime

                      compensatoire dommages et intérêts, le terme

                      « amende » semblait plus approprié que « pénalité »

                      puisque « pénalité » pourrait peut-être faire

                      référence à, justement, ce que vous me posiez, ce

                      que le procureur me posait comme question, à savoir
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                      est-ce que c'est le client, le plaignant, qui,

                      finalement, obtiendrait la valeur de l'amende.

                   Q. [66] O.K. Alors on revient à l'article, aux

                      articles de Loi sur la Régie, 85.11 que tout à

                      l'heure je mentionnais, j'attire votre attention

                      sur cet article, où on dit que :

                                   Les montants de sanctions pécuniaires,

                                   perçues par la Régie, sont versés dans

                                   un compte distinct aux fins de

                                   s'assurer de la fiabilité du transport

                                   d'électricité.

                      Le législateur a prévu une fin particulière, quoi

                      faire avec cet argent-là. Ça, c'est quelque chose

                      que vous trouvez qui est une bonne idée, c'est en

                      ce sens-là que vous suggérez à la Régie d'aller,

                      d'avoir quelque chose, pas nécessairement pour la

                      fiabilité du transport d'électricité, on s'entend,

                      mais d'avoir, quoi, un fonds particulier, est-ce

                      que c'est ça qui...

                   R. Ça peut être un fonds particulier qui sera

                      éventuellement alloué en réduction de tarif ou ça

                      va simplement servir au, ça sera un revenu

                      supplémentaire pour la Régie. Mais cette question-

                      là n'a pas été approfondie.

                   Q. [67] Vous n'avez pas, c'est ça, vous n'avez pas
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                      poussé à savoir...

                   R. Quant au traitement des sommes.

                   Q. [68] ... qui recevrait l'argent. Qui paierait?

                   R. L'actionnaire, l'entreprise.

                   Q. [69] « L'actionnaire », quand vous dites

                      « l'actionnaire », vous parlez des, je ne veux pas

                      faire un débat juridique, là, mais c'est qui,

                      l'actionnaire, pour vous?

                   R. Bien, en fait, moi, ce que je comprends, c'est que

                      s'il y a une amende qui est imposée au

                      distributeur, il a deux choix : soit qu'il la

                      refile dans son coût de service, donc là, c'est sa

                      clientèle qui l'assume, et autrement, bien, c'est

                      une réduction, si on parle de l'actionnaire, c'est,

                      ça se traduit par une réduction du rendement. Et

                      l'actionnaire...

                   Q. [70] Du rendement?

                   R. ... bien, c'est les commanditaires et puis les...

                   Q. [71] Seriez-vous d'accord à dire, si c'est une

                      réduction du rendement, c'est un risque additionnel

                      sur le rendement, qui devrait être considéré dans

                      le rendement, dans le taux de rendement qui est

                      accordé à l'entreprise?

                   R. Il y a certainement des gens mieux placés pour

                      l'argumenter, mais ça... si c'est un risque, c'est
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                      relativement minime.

                   Q. [72] C'est relativement minime?

                   R. Ça m'apparaît relativement minime.

                   Q. [73] Mais c'est un risque additionnel par rapport,

                      pour la fixation d'un taux de rendement, vous êtes

                      économiste, Monsieur Fleury?

                   R. Oui.

                   Q. [74] Le taux de rendement d'un distributeur

                      réglementé, ça tient en compte différents risques,

                      vous êtes d'accord?

                   R. C'est juste, dont le risque réglementaire, le

                      risque d'affaires, le risque financier.

                   Q. [75] Bon, vous avez l'air à en savoir pas mal sur

                      le sujet.

                   R. Il y a un autre dossier qui roule en ce moment là-

                      dessus.

                   Q. [76] C'est ça. Si la Régie suivait votre

                      proposition ici, vous trouveriez ça normal que ça

                      soit un risque additionnel qui soit considéré dans

                      la fixation d'un taux de rendement?

                   R. Ça serait à considérer comme un risque

                      supplémentaire dans le risque réglementaire, mais

                      ça m'apparaît faible comme risque supplémentaire.

                   Q. [77] Pourquoi vous dites que ça vous apparaît

                      faible, c'est-tu parce qu'il n'y aurait pas
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                      beaucoup de cas où ça se présenterait parce qu'il

                      n'y a pas vraiment de situations problématiques

                      pour lesquelles imposer une sanction?

                   R. L'historique nous le laisse croire.

                   Q. [78] Il n'y a pas vraiment de problème?

                   R. Mais ce n'est pas une question qu'il y en ait ou

                      qu'il n'y en ait pas, c'est à titre préventif, on a

                      un nouveau texte, donc c'est ça, l'essentiel. S'il

                      fallait attendre que les situations se détériorent

                      suffisamment pour éventuellement faire de la

                      législation ou rendre des décisions, l'idée, c'est

                      peut-être d'être plus préventif dans la rédaction

                      des conditions de service.

                   Q. [79] Dans vos propositions, je vais peut-être faire

                      un petit retour sur le pourquoi. Une des raisons

                      également que j'ai saisie dans vos textes, et vous

                      le disiez ce matin, c'était de créer un incitatif

                      pour une meilleure application des conditions de

                      service. Là, j'essaie de voir, de comprendre le

                      lien, si les clients affectés par des manquements

                      ne touchent pas la sanction, la sanction monétaire,

                      en quoi est-ce que ces clients-là ont un incitatif

                      à, quoi, faire des plaintes, c'est quoi le, où est-

                      ce qu'il y a un effet incitatif, selon vous,

                      amélioré?
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                   R. Il n'y a pas d'effet incitatif sur la clientèle du

                      distributeur, que ce soit faire des plaintes ou

                      autrement. L'idée, c'est un incitatif à

                      l'application le plus uniforme possible, le plus

                      diligemment possible des conditions de service à

                      l'ensemble des clients du distributeur. C'est un

                      incitatif au distributeur, pas à la clientèle.

                   Q. [80] Quand vous dites ça, ça veut dire que, bon, il

                      n'y aurait pas nécessairement plus de dossiers de

                      plaintes, c'est ce que je comprends, parce que, de

                      toute façon, les clients individuels, ils

                      n'auraient pas d'avantages à faire plus de

                      plaintes, il n'y a pas de gain monétaire pour eux,

                      exact?

                   R. Non. Normalement, pas nécessairement, il n'y aurait

                      pas nécessairement plus ou moins de...

                   Q. [81] De plaintes?

                   R. De plaintes.

                   Q. [82] Bon. Et, si je comprends bien, l'incitatif,

                      c'est du côté du distributeur, pour éviter d'avoir

                      à payer l'amende, le distributeur va mettre en

                      place les mesures requises pour s'assurer de ne pas

                      avoir de manquements, qu'il y ait, si vous me

                      passez l'expression, « zero defect », c'est ça?

                   R. « Zero defect », non, c'est peut-être aller plus
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                      loin que ce qui est proposé. Ce n'est pas un régime

                      automatique de punition, c'est de permettre à la

                      Régie, lorsqu'elle le juge adéquat et pertinent, de

                      sanctionner le distributeur pour un manquement. Un

                      exemple, s'il y a un nombre important de plaintes

                      sur une condition de service qui se présentent à la

                      Régie, outre le fait qu'elle ordonne le

                      redressement de la situation pour les

                      consommateurs, un jour, si on veut, la Régie peut

                      se choquer, si vous voulez, et imposer une sanction

                      au distributeur pour lui dire : « Bien, écoutez,

                      là, ça fait plusieurs dossiers qui apparaissent

                      devant nous, il faut rectifier la situation, voici

                      une amende. »

                   Q. [83] Mais ça, cet objectif-là, ou ce moyen-là, est-

                      ce qu'il n'est pas déjà existant, vous avez

                      mentionné qu'il y a d'autres dossiers devant la

                      Régie, vous participez à différents dossiers depuis

                      un certain temps, Monsieur Fleury, est-ce qu'il n'y

                      a pas déjà d'autres forums, d'autres dossiers qui

                      permettent, justement, de questionner s'il y a

                      certaines pratiques ou certains sujets qui

                      préoccupent les intervenants ou la Régie, je pense

                      aux dossiers tarifaires, par exemple, annuels?

                   R. Il y a effectivement d'autres forums mais la
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                      question ici, c'est les dossiers de plaintes des

                      consommateurs quant au respect des conditions de

                      service par le distributeur.

                   Q. [84] Non, c'est parce que vous avez mentionné, j'ai

                      pris en note que vous ne recherchiez pas le « zero

                      defect », donc il y aurait un certain niveau de

                      manquements qui serait normal, selon vous, la

                      perfection n'existe pas, c'est ça qu'on doit

                      comprendre?

                   R. Bien, la perfection n'existe pas et puis le

                      distributeur peut manquer aux conditions de service

                      volontairement ou involontairement, je veux dire.

                      Dans la mesure où il n'y a pas eu respect d'une

                      condition de service et que c'est, entre

                      guillemets, « justifié » par différents éléments,

                      qu'ils soient techniques, organisationnels ou

                      autres, la Régie serait à même d'apprécier les

                      raisons qui font qu'il y a eu manquement aux

                      conditions de service.

                              Mais dans la mesure où une situation

                      perdure, le distributeur n'est pas diligent, là, la

                      Régie pourrait, dans ces cas-là par exemple,

                      appliquer une sanction. Donc c'est l'équivalent de,

                      entre le sermon puis la tape sur les doigts, si

                      vous voulez.
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                   Q. [85] « Entre le sermon et la tape sur les doigts »,

                      O.K. Parce qu'évidemment, je vais revenir à mon

                      histoire de « zero defect » parce que, évidemment,

                      la question suivante à ça, c'est : vous êtes

                      conscient, ou vous êtes d'accord, est-ce que vous

                      êtes d'accord qu'il y a un coût pour assurer une

                      protection à l'encontre des manquements?

                   R. Bien, en fait, le distributeur doit s'appliquer à

                      respecter les conditions de service. Est-ce qu'il y

                      a des coûts supplémentaires à ça, je ne crois pas,

                      ça fait partie de ses opérations courantes

                      d'appliquer l'ensemble des conditions de service à

                      tous ses clients. Et dans la mesure où une amende

                      est possible, je ne pense pas que les coûts pour se

                      rapprocher du « zero defect » puissent être

                      supérieurs à ce que l'amende pourrait être; sinon,

                      ça devient un mauvais choix économique.

                   Q. [86] Et prenons, par exemple, l'histoire de

                      facturation, tout à l'heure, vous avez parlé de

                      P-210-38, là, on va parler de facturation, savez-

                      vous combien est-ce qu'il y a de clients chez Gaz

                      Métro?

                   R. Pas loin de cent cinquante mille (150 000), cent

                      soixante mille (160 000)?

                   Q. [87] Cent soixante-dix mille (170 000), ou à peu
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                      près, ou presque. Alors cent soixante-dix mille

                      (170 000) clients qui reçoivent une facture à tous

                      les mois, ça va? Vous êtes d'accord, vous hochez de

                      la tête, c'est parce que pour monsieur le

                      sténographe...

                   R. Oui, pardon. Bien, en fait, oui, presque tous les

                      clients doivent recevoir une facture tous les mois;

                      il y en a certainement quelques-uns qui la

                      reçoivent aux deux mois.

                   Q. [88] Effectivement. Alors si on prenait le cent

                      soixante-dix mille (170 000) puis qu'on multiplie

                      par douze mois, on parle de plus de deux millions

                      (2 M) de factures par année, ça va?

                   R. Oui.

                   Q. [89] Bon. Et tout à l'heure, je vous demandais est-

                      ce qu'il y a beaucoup de cas de problèmes, qu'est-

                      ce qu'on cherche, la solution qu'on cherche à

                      appliquer ici, est-ce qu'on a plusieurs situations

                      problématiques, et vous avez mentionné, bon,

                      « c'est peu courant », vous en avez nommé une, je

                      vous ai suggéré « il y en a peut-être trois,

                      quatre », bon, mettons qu'il y en a d'autres qu'on

                      ne connaît pas, ni vous ni moi, mais si je vous

                      soumets qu'on est bien bien bien loin d'un chiffre

                      significatif sur l'ensemble, par exemple, de deux

                      R-3523-2003                      MARC ANTOINE FLEURY

                      7 juin 2007                    Comtre-interrogatoire

                                            - 76 -    Me Jocelyn B. Allard

                      millions (2 M) et plus de factures par année, êtes-

                      vous d'accord avec, quand je vous soumets ça, vous

                      êtes d'accord avec mon propos ou...

                   R. Oui...

                   Q. [90] ... que c'est très peu significatif?

                   R. ... c'est, il y a effectivement peu de plaintes

                      compte tenu des possibilités. Mais la question

                      n'est pas de réagir à une dégradation de la qualité

                      du service, c'est, il y a un forum actuel, qui est

                      la rédaction des conditions de service qui

                      s'appliqueront aux distributeurs et aux

                      consommateurs, puis c'est le forum approprié, il

                      nous semble, pour qu'une telle disposition

                      apparaisse aux conditions de service, pour que,

                      dans la mesure où la Régie en aurait de besoin,

                      bien, c'est là, elle pourrait en user.

                   Q. [91] Oui mais, évidemment, c'est le forum également

                      approprié pour discuter des conséquences de votre

                      proposition, c'est ce que la Régie doit avoir

                      devant elle?

                   R. Effectivement.

                   Q. [92] Si on va dans le sens de ce que UC propose

                      ici, quelle sera la conséquence? Alors là, on a

                      établi qu'il y a une proportion, très peu, un très

                      très faible pourcentage des factures qui posent
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                      problème, par exemple. Vous mentionnez vous-même

                      que le « zero defect », ce n'est pas vraiment un

                      objectif réaliste, on est d'accord?

                   R. Bien, c'est certainement un objectif mais, c'est-à-

                      dire, on ne...

                   Q. [93] Oui mais ça n'arrivera pas, hein?

                   R. Il y a une analyse coûts-bénéfices à faire entre...

                   Q. [94] Ah! bon, O.K.

                   R. ... la perfection... et il y a aussi des

                      justificatifs qui sont peut-être suffisants dans

                      certains cas, on parle peut-être, je pense au

                      dossier P-210-38A, où c'est un défaut mécanique, si

                      je me rappelle bien. Il y a, la Régie sera à même

                      d'apprécier. Mais ce que je voulais dire, c'est que

                      même si ça paraît au texte des Conditions de

                      service puis que dans les vingt-cinq (25)

                      prochaines années, la Régie ne s'en sert pas, bien,

                      tant mieux, mais au moins, ce sera là.

                      (10 h 5)

                              Même si ça paraît au texte des Conditions

                      de service puis que, dans les vingt-cinq (25)

                      prochaines années, la Régie ne s'en serve pas,

                      bien, tant mieux. Mais au moins, ce sera là.

                   Q. [95] Mais vous avez parlé de l'année coût/bénéfice,

                      c'était ça qui était, que je trouvais intéressant

                      R-3523-2003                      MARC ANTOINE FLEURY

                      7 juin 2007                    Comtre-interrogatoire

                                            - 78 -    Me Jocelyn B. Allard

                      quand vous parliez de « zero defect », puis est-ce

                      que vous avez considéré pour que la Régie soit en

                      mesure d'évaluer les conséquences quelle va être la

                      conséquence, quel va être le coût pour éviter

                      justement la personne qui est sujette à des

                      sanctions? Quand vous parlez d'incitatif, là, c'est

                      pour faire en sorte qu'il y ait un changement dans

                      le comportement de la personne qui risque d'être

                      soumise à cette sanction-là, exact?

                   R. C'est...

                   Q. [96] Pour faire en sorte que Gaz Métro agisse

                      différemment?

                   R. Pas nécessairement qu'elle agisse différemment,

                      mais éviter... Bien, oui, éviter que...

                   Q. [97] Parce que sinon ce n'est pas un incitatif.

                   R. Soit la forcer à mieux appliquer les conditions ou

                      éviter qu'il y ait un relâchement ou une

                      application moins diligente qu'actuellement des

                      conditions de service. C'est vraiment à titre

                      préventif compte tenu de l'historique de Gaz Métro

                      que cette disposition-là devrait être. Mais si on

                      veut... Notre position, c'est que ça devrait faire

                      partie du texte des Conditions de service pour que

                      si la Régie veut s'en servir, c'est écrit, c'est

                      là, elle pourra l'appliquer.
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                   Q. [98] O.K. Puis, ça, je n'embarquerai pas sur la

                      question d'argumentation à savoir, est-ce que la

                      Régie peut s'inclure un pouvoir qu'elle ne pourrait

                      pas avoir présentement, on en discutera en

                      argumentation. Mais dans les conséquences donc,

                      vous voulez un effet incitatif sur le Distributeur.

                      Il y a un coût à ça, on est d'accord?

                   R. Il pourrait y avoir un coût, effectivement.

                   Q. [99] Bon. Et, ça, vous ne l'avez pas évalué ce

                      coût-là?

                   R. Non. 

                   Q. [100] Vous n'avez pas d'idée. O.K. Lorsque votre

                      procureur...

                   R. Si je peux me permettre peut-être de compléter...

                   Q. [101] Oui. Bien, allez-y!

                   R. ... ma réponse. Je ne l'ai pas évalué, mais ce

                      coût-là, dans la mesure où il pouvait y avoir des

                      sanctions appliquées par la Régie, il ne faudrait

                      pas que les coûts dépassent la valeur de l'amende

                      ou des sanctions financières qui pourraient être

                      imposées. Sinon, on dépense plus d'argent qu'il est

                      nécessaire.

                   Q. [102] Il ne faudrait pas que les coûts... Il ne

                      faudrait pas, par exemple, dépenser cinq cent mille

                      dollars (500 000 $) pour mettre en place certaines
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                      mesures pour éviter des manquements, pour éviter

                      des amendes...

                   R. De deux mille piastres (2000 $).

                   Q. [103] De deux mille dollars (2000 $). O.K. Revenons

                      à votre histoire, dans notre histoire, le client

                      qui reçoit puis qui paie. Alors qui paie? Vous

                      m'avez dit, c'est l'actionnaire. L'actionnaire, ça,

                      c'est les détenteurs de parts. Monsieur et madame

                      tout-le-monde qui ont des parts de Gaz Métro, c'est

                      eux qui sont les actionnaires, parce qu'il n'y a

                      pas d'actionnaires dans Gaz Métro. Vous êtes

                      conscient de... Je vais dire détenteurs de parts...

                   R. Bien, les commandités, les commanditaires, là, la

                      structure. J'ai des noms en tête. Mais la structure

                      finale, monsieur et madame tout-le-monde. Mais on

                      s'entend que ça vient toucher le...

                   Q. [104] L'investisseur?

                   R. ... essentiellement le taux de rendement, oui.

                   Q. [105] Ce que vous suggérez ici, vous dites,

                      écoutez, s'il y a des coûts pour mettre en place

                      des mesures, par exemple, engager, je ne sais pas

                      combien de personnes, ça prendrait, là, moi, je ne

                      suis pas en facturation, on pourrait peut-être

                      demander à nos gens, mais allons-y un petit peu

                      peut-être par l'absurde, on va engager cinquante
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                      personnes qui, à tous les jours, vont réviser

                      manuellement chaque facture qui a été émise, les

                      deux millions de factures, on va s'assurer autant

                      que faire se peut, puis peut-être une deuxième

                      strate de personnes qui vont réviser le travail

                      manuel qui est fait de la vérification du travail

                      automatique pour être certain, certain que les

                      factures sont toutes « zero defect ». Je suis un

                      peu à l'absurde, mais ce sera un moyen qu'on peut

                      imaginer qui coûterait une fortune. Mettons plus

                      d'un million. Vous dites, ça n'aurait pas de bon

                      sens pour éviter une amende de deux mille dollars

                      (2000 $). C'est ça?

                   R. Effectivement.

                   Q. [106] Bon. Et ce million-là ferait partie du

                      service à rendre à la clientèle. Donc, qui paierait

                      pour ce coût de service-là?

                   R. C'est une problématique. Les mesures que Gaz Métro

                      mettrait en place ou que les distributeurs

                      mettraient en place, c'est effectivement au coût de

                      service.

                   Q. [107] Ou à l'ensemble de la clientèle?

                   R. C'est juste.

                   Q. [108] Bon. Ce que vous dites, c'est qu'il

                      faudrait... Bien, je veux savoir, moi, est-ce que

                      R-3523-2003                      MARC ANTOINE FLEURY

                      7 juin 2007                    Comtre-interrogatoire

                                            - 82 -    Me Jocelyn B. Allard

                      vous trouvez ça réaliste de demander aux

                      investisseurs de prendre le risque de payer des

                      amendes, quelques milliers de dollars selon vous,

                      mais, ça, on ne le sait pas, après ça, on va

                      revenir tout à l'heure, on n'a pas de grille

                      justement de sanctions. Vous dites, c'est

                      discrétionnaire, ça dépend de l'humeur de la

                      personne qui est assise sur la formation de la

                      Régie, de la répétition. Il y a peut-être des

                      critères que vous pourriez élaborer. Mais on va y

                      revenir tout à l'heure. Donc, l'actionnaire, les

                      investisseurs sont soumis à des amendes qui

                      viennent de leurs poches. C'est ce que j'ai

                      compris. Et pour éviter ça, ils devraient se priver

                      de faire encourir à l'ensemble de la clientèle les

                      coûts additionnels pour éviter justement d'avoir à

                      payer des amendes. Est-ce que c'est la... Est-ce

                      que vous trouvez ça réaliste comme approche?

                   R. En fait, l'idée que ce soit les actionnaires ou les

                      investisseurs qui aient à subir dans la mesure où

                      il y a une sanction financière, c'est que c'est eux

                      qui ont le mot via le conseil d'administration sur

                      les gestionnaires. Puis c'est les gestionnaires de

                      l'entreprise qui prennent des décisions quant...

                      bon, à l'organisation du Distributeur ou aux façons
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                      de faire. Et donc, c'est eux qui ont ultimement le

                      pouvoir sur la gestion de l'organisation. Donc,

                      l'idée de faire payer les investisseurs, c'est ça.

                              Mais il y a aussi la question que, dans la

                      mesure où la sanction est appliquée à l'ensemble de

                      la clientèle, ce que j'ai retenu du dossier

                      P210-38A, c'est que, finalement, ça se traduit dans

                      un dossier tarifaire. Et on ne pouvait pas, on ne

                      peut pas le faire comme ça. Donc, c'est une façon

                      d'y répondre.     Mais la façon dont les questions

                      sont alignées, c'est qu'on présume que Gaz Métro

                      doit en faire beaucoup plus. L'idée, ce n'est pas

                      nécessairement que Gaz Métro en fasse beaucoup

                      plus, c'est maintenir l'incitatif à ce qu'il y ait

                      une application diligente. Donc, peut-être que Gaz

                      Métro n'a aucun coût supplémentaire à encourir pour

                      maintenir et appliquer de façon diligente son

                      service.

                   Q. [109] Mais, là, on revient à notre pourquoi du

                      début. On revient au fait que ça va bien, il n'y a

                      pas de  problème. Il y a une application diligente

                      qui est faite des conditions de service par Gaz

                      Métro de sa clientèle. Après tout, c'est une

                      entreprise qui est en commerce. Il s'agit de bien

                      service ses clients. Vous êtes d'accord avec ça?
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                   R. Oui, je suis tout à fait d'accord.

                   Q. [110] Vous dites qu'ils le font de toute façon,

                      puis il n'y a pas de régime de sanction tel que

                      vous le proposez présentement, c'est ça?

                   R. Oui, mais l'idée, c'est...

                   Q. [111] L'incitatif fonctionne. 

                   R. Est-ce qu'on a besoin d'attendre que ça se dégrade?

                      Et puis c'est aussi l'occasion de le faire étant

                      donné que c'est un forum qui traite des conditions

                      de service. 

                   Q. [112] Vous parlez beaucoup, puis on a entendu votre

                      procureur également nous le dire dans son

                      intervention tout à l'heure, la question de la

                      symétrie de traitements entre les clients et le

                      Distributeur. Et vous mettez, je suis aux

                      paragraphes 11 et 20 de votre texte (UC-2.5). Vous

                      faites beaucoup de parallèles avec le supplément de

                      recouvrement. Et vous dites, le supplément de

                      recouvrement, ça, c'est une illustration, c'est

                      l'illustration même d'une sanction qui est imposée

                      au client qui ne respecte pas ses obligations de

                      payer à la date limite de paiement. Et il faut donc

                      que le Distributeur soit assujetti également à une

                      sanction. Que ce soit symétrique, équivalent. C'est

                      ça?
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                   R. Je pense que c'est symétrique et équivalent, c'est

                      peut-être pas ce qu'on devrait retenir. L'idée,

                      c'est plutôt de dire qu'il y a différentes façons

                      d'inciter les clients à payer promptement leurs

                      factures. L'ajout de frais d'intérêts est un

                      exemple. Et c'est le concept d'incitatif financier

                      à payer promptement ses factures. Puis c'est un

                      exemple qu'on a utilisé pour traduire la

                      proposition qu'on voulait faire pour, qui

                      s'appliquait au Distributeur.

                   Q. [113] C'est le seul exemple que vous fournissez

                      d'ailleurs dans votre preuve, là, d'une sanction

                      qui serait appliquée au client, exact?

                   R. Oui.

                   Q. [114] Vous n'avez pas d'autres illustrations?

                   R. Je n'en ai pas. Elle m'apparaissait suffisante.

                      Mais je n'ai pas approfondi la question, voir s'il

                      y en avait d'autres. Mais on pourrait toujours

                      vérifier, valider s'il y en a.

                   Q. [115] Au paragraphe 19 de votre texte, je reviens à

                      cette... Moi, c'est ce que j'avais retenu. C'était

                      la conclusion de cette ligne-là. Vous dites, après

                      avoir parlé du supplément de recouvrement,

                      l'exemple de la sanction, c'est le seul que vous

                      soumettez, vous nous confirmez.
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                                   Il n'existe pas de contre-partie

                                   équivalente pour les distributeurs.

                      C'est ça?

                   R. Oui.

                   Q. [116] Vous êtes d'accord avec ça?

                   R. Bien, oui.

                   Q. [117] C'est ce que vous avez adopté. Bon. Dans un

                      premier temps, ce que vous suggérez ici à la Régie,

                      c'est un régime de sanction applicable au

                      Distributeur qui est discrétionnaire, exact?

                   R. Discrétionnaire, c'est-à-dire que ce n'est pas

                      automatique. Donc, comme je le disais plus tôt, la

                      Régie, dans la mesure où elle le juge adéquat et

                      pertinent, elle pourrait.

                   Q. [118] Discrétionnaire dans son application et

                      également dans son montant. Parce que je n'ai pas

                      vu de montant dans votre proposition, ou j'ai peut-

                      être manqué. Non?

                   R. Pour le moment, il n'y a pas de montant.

                   Q. [119] Il n'y a pas de montant.

                   R. Mais il y a peut-être lieu de préciser soit une

                      formule d'établissement de la sanction, d'un

                      montant fixe. Je pense que, ça, c'est ouvert à

                      discussion. L'idée, ce n'est pas non plus de mettre

                      le Distributeur en banqueroute. On s'entend.
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                   Q. [120] Bien, sans le mettre en banqueroute,

                      évidemment, une fois qu'il y aurait des montants...

                      puis on va suivre votre ligne de pensée, des

                      montants de prévus à l'avance, une grille de

                      sanctions, on pourrait à ce moment-là avoir, faire

                      un calcul, justement, de coûts, bénéfices, on

                      pourrait analyser le risque que ça représente,

                      additionnel, pour l'investisseur. C'est ça?

                   R. Oui.

                   Q. [121] Évidemment, ça risque de se répercuter, on le

                      sait, à d'autres endroits, dont le taux de

                      rendement. Mais, ça, c'est pour un autre dossier.

                      Or, moi, évidemment, le supplément de recouvrement,

                      je voulais juste qu'on s'assure qu'on était sur la

                      même longueur d'ondes lorsqu'on constate que le

                      supplément de recouvrement, il est fixé à un

                      virgule cinq pour cent (1,5 %). Il y a un chiffre,

                      il y a une donnée précise, il y a un montant

                      précis, il y a une façon de le déterminer. C'est

                      déterminable, hein, le montant de ce que vous

                      appelez la sanction, c'est ça, du client?

                   R. Oui.

                   Q. [122] Bon. Et dans votre proposition, on ne l'avait

                      pas pour les distributeurs. Est-ce que je dois

                      comprendre qu'il pourrait être acceptable que la
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                      Régie, dans certains dossiers, un client qui, par

                      exemple, ne paierait pas à répétition, est-ce que

                      vous seriez d'accord à ce que la Régie ait

                      également le même pouvoir discrétionnaire plutôt

                      que un point cinq pour cent (1,5 %), que la Régie

                      aurait le pouvoir de décider, écoutez, ça fait bien

                      des fois que ce client-là ne paie pas ses comptes,

                      au lieu de un point cinq (1,5), ce serait douze

                      virgule cinq pour cent (12,5 %), le supplément de

                      recouvrement. C'est quelque chose...

                   R. Certainement pas.

                   Q. [123] Ah non!

                   R. Non. Mais comme je le précisais, il y a

                      certainement lieu...

                   Q. [124] D'encadrer ce que vous...

                   R. ... de préciser...

                   Q. [125] ... voudriez appliquer au Distributeur?

                   R. Effectivement. Que ce soit une formule en

                      pourcentage des coûts de distribution, de la

                      facture du client ou des montants fixes avec

                      première offense, deuxième offense, troisième

                      offense. Je veux dire, il y a certainement moyen de

                      préciser la façon d'appliquer une telle sanction,

                      le montant qui serait..

                   Q. [126] Moi, je lisais ça, puis je me disais que,
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                      pour atteindre une symétrie, je suivais votre

                      raisonnement, puis je trouvais ça intéressant, puis

                      je veux vous soumettre la question, voir ce que

                      vous en pensez. Si on veut atteindre une symétrie

                      de traitement puis que vous considérez... Là, on

                      aura fort probablement, Monsieur le Président, une

                      contre-preuve sur ce sujet-là pour parler des

                      suppléments de recouvrement, entre autres, et de la

                      nature de ce que c'est des suppléments de

                      recouvrement. 

                              Mais suivant votre suggestion que c'est une

                      sanction imposée au client, si les investisseurs

                      doivent assumer les sanctions, les pénalités, les

                      amendes en cas de manquement, est-ce que vous

                      seriez ouvert à ce moment-là pour un traitement

                      symétrique, que les investisseurs reçoivent

                      directement, par exemple, les sanctions que le

                      client aurait à payer, le un point cinq pour cent

                      (1,5 %) annuellement, plutôt que d'aller à

                      l'ensemble de la clientèle comme c'est le cas

                      présentement. Ce qui fait en sorte de réduire les

                      tarifs de tous.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Je suggère à la Régie qu'on retourne maintenant

                      dans un chapitre dont on a déjà traité et qui est
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                      fermé. La preuve a été complétée dans le chapitre

                      qui traitait des pénalités et des clients, et du

                      paiement et de la facturation.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, on est dans la section des

                      sanctions. On est dans le traitement. On parle de

                      symétrie. On parle de partie, de contre-partie

                      équivalente. On nous dit... C'est l'argument

                      principal. J'ai même demandé s'il y avait d'autres

                      illustrations. Il me dit : supplément de

                      recouvrement, c'est une sanction, il faut que ce

                      soit pareil pour le Distributeur. Alors, j'explore

                      c'est quoi le traitement puis le traitement

                      réglementaire qui devrait être appliqué.

                      LE PRÉSIDENT :

                      En passant, Maître Allard, juste vérifier au niveau

                      de votre temps et de...

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      J'ai calculé que j'avais commencé à moins vingt-

                      cinq, moins vingt.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et vingt-cinq (25).

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Oh! J'ai regardé trop rapidement. O.K. Non, je n'ai

                      pas besoin de pause. Je pense qu'on peut terminer.
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                      Ça ne sera peut-être pas et vingt-cinq (25), peut-

                      être un petit peu après trente (30). Je m'alignais

                      pour trente-cinq (35) mais...

                      LE PRÉSIDENT :

                      Le mieux que vous pouvez faire. On va être dû pour

                      une pause bientôt.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      O.K.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci.

                      (10 h 10)

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Est-ce que je peux voir la réponse du témoin sur...

                      est-ce que ce serait une suggestion à laquelle UC

                      serait d'accord à ce que les suppléments de

                      recouvrement soient versés aux investisseurs? Vu

                      que ce sont des sanctions, il faut que ce soit

                      symétrique; vous êtes d'accord avec moi?

                   R. En fait, les frais de recouvrement pour le

                      consommateur, ça ressemble à une sanction mais dans

                      les faits...

                   Q. [127] Ça n'en est pas une.

                   R. Dans les faits, ça n'en est pas une parce que le

                      Distributeur doit financer son manque à gagner, et

                      c'est pour ça que ça revient dans les Tarifs. Mais
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                      pour répondre directement à votre question, la

                      réponse c'est : certainement pas.

                   Q. [128] Non, mais vu que vous me précisez que ce

                      n'est pas les sanctions, les suppléments de

                      recouvrement; d'ailleurs, Monsieur le Président, ça

                      va accélérer une certaine page de mes questions.

                   R. Bien, en fait, dans les faits ce n'est pas une

                      sanction mais pour le consommateur, c'est vu...

                      c'est apprécié comme tel.

                   Q. [129] Alors, j'ai un dernier aspect à couvrir; ce

                      sont les deux derniers W, le Where and When, le

                      « où et quand ». Ils sont plus courts que les

                      autres, on a touché à différents aspects.

                              Vous êtes d'accord avec moi que lorsque la

                      Régie fixe des tarifs, des conditions de service,

                      elle le fait en audience publique.

                   R. Oui.

                   Q. [130] Et je ne veux pas embarquer dans un débat

                      légal là, mais vous êtes conscient que la loi exige

                      une audience publique. Seriez-vous d'accord avec

                      moi si je vous soumets que lorsque la Régie fixe

                      des tarifs et des conditions de service, ce n'est

                      pas discrétionnaire; il y a des critères à suivre,

                      le législateur lui donne une série de balises pour

                      établir justement ces tarifs, ces conditions de
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                      service.

                   R. C'est juste, il y a différents articles de la loi

                      qui prévoient... qui s'appliquent.

                   Q. [131] Et là, je veux faire le lien avec votre

                      proposition à la Régie en disant : la Régie

                      déterminerait selon... au cas par cas, la

                      possibilité d'imposer des sanctions, quand on

                      parlait du discrétionnaire dans votre régime de

                      sanction. Alors ça, ça veut dire que dans un

                      dossier de plainte, puis vous êtes d'accord avec

                      moi que ce n'est pas nécessairement en audience

                      publique?

                   R. À vérifier mais ce n'est pas audience publique, là,

                      comme je le comprends généralement.

                   Q. [132] Pas comme les dossiers tarifaires...

                   R. C'est ça.

                   Q. [133] ... et les dossiers de conditions de service

                      comme nous sommes aujourd'hui... pour lequel nous

                      sommes aujourd'hui réunis.

                              Alors donc, dans un dossier de plainte, la

                      Régie entendrait la preuve des parties privées et

                      pourrait à ce moment-là déterminer une sanction et

                      qui ferait en sorte de changer une condition de

                      service ou le tarif applicable; il y aurait une

                      condition de service différente ou... J'essaie de
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                      voir comment ça vient s'insérer dans la fixation

                      qui est supposée être faite à l'avance de ce qui

                      est applicable à la clientèle si on arrive dans un

                      cas où il y a quelque chose d'autre qui est décidé

                      dans le cadre de votre régime de sanction proposée?

                   R. Ce qu'on doit comprendre de la proposition, c'est

                      que c'est pour faire respecter les Conditions de

                      service et les Tarifs. Et l'idée, comme je l'ai

                      précisé plus tôt, ce n'est pas un régime

                      compensatoire; donc, la Régie ne pourrait pas se

                      permettre...

                   Q. [134] Donc, le client n'aura pas un tarif

                      différent, il n'aura pas une condition de service

                      différente de client parce que ce n'est pas lui qui

                      va être touché...

                   R. Absolument pas.

                   Q. [135] ... effectivement. C'est peut-être le trésor

                      public qui va en bénéficier.

                   R. Par exemple. Mais ce n'est certainement pas une

                      modification au cas par cas des Conditions de

                      service ou des Tarifs; ça c'est... c'est clair.

                   Q. [136] Dernière question philosophique, mais... Vous

                      parlez d'incitatifs, ça c'est le bâton, hein, les

                      sanctions que vous proposez. Il peut y avoir des

                      carottes aussi? Vous faites signe que oui, c'est
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                      parce que monsieur Larose va avoir de la misère.

                   R. Effectivement il peut y avoir bâton et carotte,

                      mais la carotte, je crois que Gaz Métro l'a déjà,

                      ça a été renouvelé récemment.

                   Q. [137] Je m'excuse, on m'a...

                   R. Je disais que la carotte avait été renouvelée

                      récemment.

                   Q. [138] Mais ça c'est dans un autre contexte, c'est

                      des critères qui ont été...

                   R. C'est juste...

                   Q. [139] ... qui ont été longuement débattus et mûris,

                      et décidés dans plus d'une décision. Exact?

                   R. Oui.

                   Q. [140] S'il y avait un régime qui faisait en sorte

                      que discrétionnairement, si finalement le

                      Distributeur a une meilleure performance sur

                      certains sujets des Conditions de service, seriez-

                      vous ouvert à la carotte, l'équivalent de votre

                      bâton de la sanction, ou la Régie déciderait dans

                      un dossier : « Écoutez... » Ça a vraiment été fait

                      au-delà de ce qu'on pourrait même s'attendre, et

                      point zéro zéro quelque pour cent des factures

                      seulement ont été problématiques sur deux millions

                      quatre cent mille (2,4 M). Alors, finalement on va

                      décider de donner un bonus, l'équivalent de la
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                      sanction, aux investisseurs puis on va envoyer une

                      facturation rétroactive à l'ensemble de la

                      clientèle. Vous ne seriez pas ouvert à ça, hein?

                   R. J'ai manqué un peu, si vous voulez... j'ai manqué

                      votre...

                   Q. [141] J'essaie de faire l'inverse de votre

                      sanction. Est-ce que vous seriez d'accord à ce

                      qu'il y ait un bonus, que ce soit l'inverse; c'est-

                      à-dire qu'évidemment pour un travail très bien

                      fait, au-delà même de ce que vous auriez pensé être

                      la zone normale là, parce que ce n'est pas « zero

                      defect », on s'entend. Si on s'approche du « zero

                      defect », il y aurait à ce moment-là un bonus qui

                      serait appliqué puis qui serait même rétroactif

                      qu'on pourrait facturer à l'ensemble de la

                      clientèle, en compensation du fait qu'il y avait

                      le... l'inverse c'était qu'on était soumis à une

                      sanction potentielle qui n'était pas connue non

                      plus à l'avance. C'est ça?

                   R. Je pense que les mécanismes incitatifs, à

                      l'intérieur d'un mécanisme incitatif je pense qu'il

                      y a des aménagements possibles avec ce que vous

                      proposez; d'accord ou pas d'accord, ça dépend...

                      l'Union des consommateurs verra mais je pense qu'il

                      y a effectivement possibilité d'aménager un
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                      mécanisme incitatif qui pourrait offrir un bonus

                      dans la mesure où les Conditions de service, où

                      certaines conditions de service sont respectées au-

                      delà d'une certaine espérance. Mais ce n'est pas...

                   Q. [142] Donc, la discussion d'incitatif, dans toute

                      cette discussion-là, ça va plus dans un dossier

                      de... dossier qui porte sur le mécanisme incitatif

                      à l'amélioration de la performance du Distributeur.

                   R. Non. Un incitatif à l'amélioration, je conviens

                      avec vous que c'est préférable d'en traiter dans un

                      dossier tarifaire ou un dossier de mécanisme

                      incitatif.

                   Q. [143] Comme il vient d'avoir lieu tout récemment.

                   R. C'est juste. Mais ici, c'est d'assurer le respect

                      des Conditions de service qui ont été sanctionnées

                      par la Régie. Je pense que c'est un... le mécanisme

                      incitatif peut... pourrait disparaître

                      éventuellement, alors qu'ici on parle des

                      Conditions de service qui sont là, qui seront peut-

                      être revues dans trois, quatre, cinq, six ans, et

                      l'idée c'est d'avoir un incitatif au meilleur

                      respect des Conditions de service. Et l'idée c'est

                      de donner un outil à la Régie, qu'elle puisse s'en

                      prévaloir dans la mesure où c'est adéquat et

                      pertinent.
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                              Donc, ça se ressemble mais les finalités

                      sont différentes.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Avec votre permission, une minute, on veut me

                      mentionner quelque chose. J'ai terminé, Monsieur le

                      Président, merci Monsieur Fleury.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Allard, vous avez respecté à quelques

                      minutes près; c'est très bon.

                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      À trois minutes, merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Et il est dix heures et demie (10 h 30), on va

                      prendre une pause santé avant de revenir à onze

                      heures moins dix (10 h 50). Merci.

                      SUSPENSION.

                      10 h 54

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Nous sommes rendus au contre-interrogatoire de

                      Gazifère. Est-ce que, Maître Tremblay, vous avez

                      des questions? 

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je n'ai aucune question, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Tremblay. Maître Fortin pour la
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                      Régie?

                      Me PIERRE R. FORTIN : 

                      Je n'ai pas de question, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Maître Fortin. 

                      INTERROGÉ PAR M. RICHARD CARRIER :

                   Q. [144] Alors, Richard Carrier pour la Formation de

                      la Régie. Juste quelques clarifications concernant

                      votre preuve. Donc, vous avez mentionné dans votre

                      présentation que la question des dommages et

                      intérêts, ce n'était pas... ça ne faisait pas

                      partie de votre proposition. 

                              Vous mentionnez dans votre mémoire, par

                      contre, vous faites référence au redressement que

                      la Régie peut imposer quand les conditions de

                      service ne sont pas appliquées correctement. Et,

                      par la suite, vous abordez la question d'un régime

                      d'amende, de pénalité ou d'incitatif qui devrait

                      être mis en place. Et juste pour être bien certain

                      de la portée de votre proposition, avec un exemple

                      concret qui serait genre supposons un compteur

                      défectueux depuis deux ans, le consommateur a été

                      surfacturé, si je lis bien votre proposition, au

                      niveau des redressements, il devrait être compensé

                      pour les montants qu'il a versés en trop et...
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                      M. MARC-ANTOINE FLEURY :

                   R. Dans la mesure où il y en a.

                   Q. [145] Dans la mesure où il y en a.

                   R. Donc, la question du redressement, je pense que la

                      Régie en a déjà traité dans ses plaintes. C'est-à-

                      dire quand on parle d'un mauvais tarif qui est

                      appliqué au consommateur, qu'on lui a demandé trop

                      d'argent, le redressement, c'est de le remettre

                      dans sa situation dans laquelle il aurait dû se

                      trouver. Si on prend un exemple de condition de

                      service qui n'est pas... qui n'est pas tarifaire,

                      par exemple là, l'obligation du Distributeur de

                      faire suivre de la documentation dans la langue du

                      client, un client se plaint qu'il a eu la

                      documentation dans la mauvaise langue, le

                      redressement que la Régie ordonnerait probablement,

                      c'est « bien, veuillez faire suivre au client la

                      bonne documentation ou la documentation, point ». 

                      Donc, ça, c'est ce qui est compris dans la question

                      des redressements.

                              Il y a certaines conditions de service où

                      des fois le redressement n'est pas nécessairement

                      possible. Le cas peut-être du dossier du compteur

                      défectueux. C'est-à-dire le client se plaint qu'il

                      n'a pas... qu'il n'y a pas eu une lecture du
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                      compteur selon les conditions de service, mais il

                      demeure qu'il a quand même consommé du gaz, que ce

                      gaz-là doit lui être facturé. Donc, il n'y a pas de

                      redressement.

                              L'idée du régime de sanctions, demande

                      qu'on pourra définir ultérieurement, c'est plutôt

                      de dire la Régie voit dans une année cinq, six,

                      sept, huit dossiers qui ont trait à la facturation,

                      par exemple. Il n'y a pas de redressement possible

                      ou quand il y en a, c'est... c'est tant mieux. 

                              L'idée, c'est de dire au Distributeur,

                      d'envoyer un signal au Distributeur « écoutez, là

                      il y a trop de dossiers qui se présentent. On croit

                      que vous devriez appliquer plus diligemment les

                      conditions de service. Et, par conséquence, on vous

                      impose également une sanction supplémentaire qui

                      viendra des investisseurs qui sera attribuée soit

                      en baisse de tarif, aux coûts de service ou à la

                      Régie », ça reste à définir. Mais, c'est pas... la

                      sanction vient en surcroît du redressement

                      lorsqu'il y en a un, mais ça peut être aussi

                      lorsqu'il n'y a pas de redressement possible. Et ce

                      n'est certainement pas non plus pour faire de la

                      tarification ou des conditions de service au cas

                      par cas ou une mesure compensatoire pour le

                      R-3523-2003                        MARC-ANDRÉ FLEURY

                      7 juin 2007                           interrogatoire

                                           - 102 -      M. Richard Carrier

                      plaignant ou les plaignants.

                   Q. [146] Donc, toujours sur la mesure du redressement,

                      si le consommateur avait payé trop en vertu d'une

                      mauvaise application, il pourrait être remboursé.

                      S'il n'a pas payé assez, votre position est que, le

                      redressement, il devrait payer ce qu'il aurait dû

                      payer en vertu du tarif qui aurait dû être appliqué

                      pour ce qu'il a consommé?

                   R. Oui. 

                   Q. [147] Et, par la suite, c'est le régime d'amende,

                      de pénalité ou d'incitatif que vous...

                   R. Exactement. Donc, il n'y a pas de... c'est de

                      s'assurer du respect des conditions de service des

                      tarifs. Donc, s'il y a un manque... en fait, si une

                      facture dont les montants... dont le client doit à

                      Gaz Métro, bien, qu'il les paye. Si c'est

                      l'inverse, bien, que Gaz Métro rembourse là les

                      montants perçus en trop. Et le régime de sanction,

                      bien ça vient... ça vient à la suite de ça.

                   Q. [148] Et vous mentionnez dans votre preuve

                      également que, dans certains cas, les redressements

                      ne sont pas possibles. Est-ce que vous pouvez être

                      plus explicite sur le type d'exemples que vous avez

                      en tête ou...? C'est l'article 26, je crois, de...

                   R. Vous voulez dire au paragraphe 26?
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                   Q. [149] Le paragraphe 26, oui.

                   R. Bien, en fait, il y a quelques cas. C'est sûr que

                      notre appréciation des conditions de service se

                      fait plus dans une approche consommateur

                      résidentiel. Peut-être qu'il y a des représentants

                      des entreprises qui pourraient trouver d'autres

                      exemples. Mais, je penserais peut-être à l'article

                      4.4.2 qui parle des délais. 

                              Bon. Dans la mesure où le délai de trente

                      (30) jours pour obtenir le service est... en fait,

                      on passe... Le client a finalement le service au

                      bout de soixante (60) jours, l'idée, c'est qu'il

                      ait le service. Il ne l'a pas eu en trente (30)

                      jours, il l'a eu en soixante (60) jours, mais il

                      n'y a pas de redressement possible. On ne peut pas

                      lui dire « Bien, cancelle, on va en refaire une

                      autre, puis tu l'auras en trente (30) jours ».

                      Donc, c'est le genre d'exemple de conditions de

                      service où le redressement n'est pas... n'est pas

                      possible.

                   Q. [150] Maintenant, vous mentionnez que le régime

                      d'amende, pénalité ou incitatif serait à la

                      discrétion de la Régie. Donc, ce serait au cas par

                      cas? Vous avez semblé mentionner suite à la

                      répétition de dossiers similaires.
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                   R. Oui. En fait, ce qu'on... en fait, ce qui est

                      clair, c'est qu'on veut éviter un régime de

                      sanction automatique. L'idée, c'est que les

                      conditions de service prévoient que la Régie peut

                      sanctionner lorsqu'elle juste adéquat et pertinent.

                              Maintenant, est-ce qu'il y a lieu de

                      définir « adéquat et pertinent »? Les exemples que

                      j'ai donnés, par exemple, un nombre de plaintes

                      élevé sur un même sujet. Et la Régie, après la

                      huitième plainte, pourrait dire « bien là, c'est...

                      c'est assez ». En plus d'ordonner à Gaz Métro ou à

                      Gazifère d'appliquer correctement la condition de

                      service ou le tarif, bien, il y a une sanction pour

                      envoyer un signal clair qu'il y a lieu que

                      l'entreprise prenne des mesures appropriées pour

                      éviter que les manquements répétés se reproduisent.

                              Et comme je l'ai également dit plus tôt, ce

                      qui est important pour nous, c'est que le principe

                      soit accepté, qu'il figure au texte des conditions

                      de service, mais idéalement et préférablement, que

                      la Régie n'ait pas à s'en servir, donc...

                   Q. [151] Merci. Ça complète mes questions. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci, Monsieur Fleury. Maître Sicard, est-ce que

                      la preuve de votre cliente est close?
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                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Oui, la preuve est close. Je vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Merci Maître Sicard. Merci Monsieur Fleury, vous

                      êtes libéré.

                                   ______________________

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Nous allons passer maintenant à la contre-preuve de

                      Gaz Métro. Ça fait que Maître Allard. 

                      11 h 5

                      CONTRE-PREUVE SCGM

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Bonjour. Marie-Ève Gagné pour Gaz Métro. Pour la

                      présentation du chapitre 10, on a monsieur Jean-

                      Pierre Noël, monsieur Daniel-Marc Paré et Mélanie

                      Chaussé. Est-ce qu'ils sont sous le même serment ou

                      on doit les assermenter à nouveau?

                      LE PRÉSIDENT :

                      On peut conserver le même serment.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Parfait.

                                      ________________
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                      L'an deux mille sept (2007), le septième (7e) jour

                      du mois de juin, ONT COMPARU :

                      JEAN-PIERRE NOËL,

                      MÉLANIE CHAUSSÉ et

                      DANIEL-MARC PARÉ,

                      lesquels témoignent sous la même affirmation

                      solennelle.

                      INTERROGÉS PAR Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                   Q. [152] Alors, je vous demande aux trois en même

                      temps pour sauver du temps; est-ce que vous avez

                      préparé ou fait préparer sous votre contrôle ou

                      votre direction la pièce SCGM-4 Document 9?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                   Q. [153] Est-ce que vous avez des modifications à

                      apporter?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Non, aucune.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Non.

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Non.
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                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                   Q. [154] Est-ce que vous adoptez ce document comme

                      étant votre témoignage écrit aux fins des présentes

                      audiences?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui.

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Oui.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                   Q. [155] Êtes-vous prêts à répondre aux questions des

                      intervenants et de la Régie sur ces documents?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Oui.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Parfait. Je vous laisse faire votre présentation.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                      Pourrais-je juste demander, comme on n'a pas vu la

                      pièce, qu'elle soit distribuée avant que la

                      présentation commence? Merci.

                      SCGM-4 Document 9 :          Présentation.
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                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Si vous permettez, je vais également faire

                      distribuer le dépliant des plaintes sous SCGM-4

                      Document 9.1.

                      SCGM-4 Document 9.1 :        Dépliant des plaintes.

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                      Alors, je vais débuter pendant que le dernier

                      document est en train d'être distribué. Donc,

                      contre-preuve sur le chapitre 10 qui concerne les

                      plaintes. On va répondre, bien, essentiellement à

                      la preuve d'Option consommateurs qui traitait de la

                      diffusion de la procédure d'examen des plaintes et

                      à la preuve d'Union des consommateurs qui traite du

                      régime de sanction proposé par Union.

                              Est-ce que je reprends ou... Alors, dans un

                      premier temps la diffusion de la procédure d'examen

                      des plaintes; l'article... la proposition d'Option

                      consommateurs ou la preuve d'Option consommateurs

                      indiquait que l'article 10.1 de notre proposition

                      de Conditions de service ne donne au client aucune

                      indication claire du processus à suivre afin de

                      porter plainte. 

                              Maître Desforges nous a fait état de, un
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                      peu ce qu'Option consommateurs souhaitait comme

                      diffusion. À ce sujet-là, je répondrai tout

                      simplement en indiquant comment la procédure

                      d'examen des plaintes est diffusée, rapidement.

                      Alors, bon, d'une part elle a été approuvée par la

                      décision D-98-25 à la suite d'une audience publique

                      dans le cadre du dossier R-3392-97, dossier auquel

                      ont participé certains des intervenants qui sont

                      présents à ce dossier, à ce même dossier-ci.

                              Conformément à la décision qui a été

                      rendue, bien, conformément à la Loi sur la Régie de

                      l'énergie, cette procédure-là fait l'objet d'un

                      envoi annuel à l'ensemble de la clientèle. Donc,

                      que ce soit les clients commerciaux, les clients

                      résidentiels ou industriels; toute la clientèle

                      reçoit à chaque année le dépliant sur la procédure

                      d'examen des plaintes.

                              Par ailleurs, elle est détaillée, comme on

                      a pu le voir ce matin, sur le site Internet de Gaz

                      Métro. On a également pu voir que ce n'était pas

                      facile ou, en tout cas, instantané que d'y avoir

                      accès. Alors, on en a bien pris note et on a déjà

                      fait une demande aux gens qui s'occupent du site

                      Internet de Gaz Métro pour qu'elle soit plus

                      facilement accessible. Je ne peux pas vous dire
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                      comment, je ne peux pas non plus vous faire la

                      démonstration que ça l'est maintenant là, mais la

                      demande a été faite ce matin, après qu'on ait vu la

                      démonstration de maître Desforges sur le fait qu'il

                      était effectivement difficile de s'y rendre, mais

                      elle est là.

                              Par ailleurs, en plus de tout ça, la Régie

                      en a fait une section complète sur son propre site

                      Internet; donc, et là dès la page d'accueil, on

                      voit qu'il y a une section en bas à droite qui

                      porte sur les plaintes des consommateurs. Alors,

                      c'est une autre façon d'y accéder; le site de Gaz

                      Métro fait lui-même un lien vers le site de la

                      Régie, là. Et elle est diffusée au besoin par les

                      représentants de Gaz Métro qui sont en contact avec

                      les clients. Et ça, ça vise plus que les

                      représentants au Service à la clientèle; c'est

                      toute personne qui travaille pour Gaz Métro ou qui

                      représente Gaz Métro et qui est en contact avec les

                      clients.

                              Donc l'information, selon nous, circule

                      adéquatement; les gens travaillant pour Gaz Métro

                      sont bien au courant de cette procédure-là et en

                      informent le client au besoin. Évidemment il faut

                      pour ça que le client ait manifesté une
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                      insatisfaction ou le besoin de faire un commentaire

                      pour que ça se fasse; ça ne se fait pas

                      systématiquement dans le cadre de tous les contacts

                      avec tous les clients, mais ça se fait au besoin.

                              Et par ailleurs, bon, nous l'avons

                      mentionné à l'article 10.1 de notre proposition de

                      Conditions de services; donc son existence est

                      mentionnée, le recours à la Régie y est également

                      mentionné bien que la procédure ne soit pas

                      détaillée.

                              Une dernière petite chose peut-être en lien

                      avec le point 5, c'est que la procédure de plainte

                      prévoit que le premier contact du client qui désire

                      faire une plainte doit être le Service à la

                      clientèle du distributeur, de Gaz Métro en

                      l'occurrence; donc, à partir du moment où le client

                      est informé de cette procédure-là et qu'il contacte

                      au Service à la clientèle, il entre déjà dans la

                      procédure de plainte, il est déjà au premier

                      palier.

                              Le deuxième point : le régime de sanction

                      proposé par l'Union des consommateurs. Alors, très

                      rapidement la proposition essentiellement de

                      l'Union des consommateurs, monsieur Fleury en a

                      bien fait état ce matin, là; c'est de donner à la
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                      Régie le pouvoir de fixer à sa discrétion des

                      amendes qu'on a mises entre guillemets parce qu'il

                      y a plusieurs termes qui ont été utilisés. Disons

                      des amendes pour faire contrepartie aux amendes et

                      sanctions imposées au client par les Conditions de

                      service de Gaz Métro, dont le meilleur exemple

                      semble être le supplément de recouvrement. Et

                      également d'inciter Gaz Métro à respecter les

                      Conditions de service. Il propose également que ces

                      amendes soient à la charge des actionnaires, ou des

                      détenteurs de parts.

                              Notre réponse à la proposition d'Union des

                      consommateurs sera divisée en trois parties. La

                      première c'est que le supplément de recouvrement

                      selon nous n'est pas une sanction. La seconde, les

                      obligations du client là, autres que de payer, qui

                      sont prévues à la proposition de Conditions de

                      service de Gaz Métro, ne font pas l'objet de

                      sanction. Et par ailleurs, on vous parlera

                      également des impacts d'un tel régime de sanction.

                              Je vais laisser monsieur Paré vous faire

                      l'exposé sur le supplément de recouvrement, donc la

                      première partie de notre réponse.

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Merci, Madame Chaussé. Le supplément de
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                      recouvrement, nous en avons parlé dans le chapitre

                      9 sur le recouvrement, l'article 9.3, la

                      proposition des Conditions de service de Gaz Métro;

                      je vous le rappelle, le texte proposé est :

                                   Un supplément de recouvrement dont le

                                   taux est prévu aux Tarifs est ajouté

                                   au solde impayé le jour suivant la

                                   date limite de paiement.

                      Et aux Tarifs, il est fixé à un point cinq pour

                      cent (1,5 %) de la somme impayée.

                              La raison d'être du supplément de

                      recouvrement, nous en avons parlé aussi dans le

                      cadre de notre témoignage au chapitre 9; c'est de

                      faire supporter aux clients responsables les coûts

                      des comptes impayés au-delà de la date limite de

                      paiement. Ça c'est verbatim de notre témoignage. Et

                      c'est les faire supporter à ses clients plutôt que

                      de les laisser à la charge de l'ensemble des

                      clients.

                              Alors, nous allons faire la démonstration

                      de cela aujourd'hui. Les coûts des comptes impayés

                      au-delà de la date limite de paiement sont de deux

                      ordres; le premier, c'est le coût de financement

                      des comptes impayés. Je vais vous donner des

                      chiffres, des données qui... Les données utilisées
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                      ici datent de l'exercice financier deux mille

                      quatre deux mille cinq (2004-2005); on n'a pas

                      cherché des données plus récentes puisqu'il s'agit

                      d'illustrer notre principe. Et certaines des

                      données ont déjà fait l'objet de réponses dans le

                      cadre de questions posées dans le dossier; alors

                      plutôt que d'en prendre d'autres, on a pris celles

                      de cet exercice-là.

                              Alors, le coût de financement des comptes

                      impayés, bien, le montant total des comptes payés

                      en retard au cours de l'exercice deux mille quatre

                      deux mille cinq (2004-2005) se sont élevés à cent

                      vingt-sept millions trois cent quatre-vingt-onze

                      mille huit cent quatre dollars (127 391 804 $).

                      Bien, évidemment il faut supporter le financement

                      des sommes impayées; ça fait partie du coût de

                      service, mais dans le fond le coût de service relié

                      à ces sommes spécifiques, bien, viennent du fait

                      que les sommes n'avaient pas été payées à la date

                      limite de paiement. 

                              Et en plus du coût de financement des

                      comptes impayés, il y a aussi le coût de

                      recouvrement des sommes impayées, et là on fait

                      référence aux dépenses d'opération du service qui,

                      chez Gaz Métro, se nomme la Gestion des comptes à

                      R-3523-2003                               PANEL SCGM

                      7 juin 2007                           Interrogatoire

                                           - 115 -      Me Marie-Ève Gagné

                      recevoir et qui s'occupe du recouvrement des

                      comptes. Ça n'inclut pas les mauvaises créances

                      puisqu'on parle ici des dépenses d'opération, et le

                      chiffre qui est là faisait partie d'une réponse à

                      une demande de renseignement, c'est deux millions

                      neuf cent vingt-trois mille trois cent soixante et

                      un et quatre-vingt-six cents (2 923 361,86 $).

                      Soyons précis.

                              Alors, l'ensemble des coûts des comptes

                      impayés au-delà de la date limite de paiement,

                      c'est supérieur aux suppléments de recouvrement qui

                      ont été facturés pour l'exercice deux mille quatre

                      deux mille cinq (2004-2005) et ces suppléments

                      facturés ont totalisé deux millions huit cent

                      quarante-neuf mille cent vingt-quatre et quatorze

                      cents (2 849 124,14 $). Alors, c'est assez précis.

                      (11 h 15)

                              Bref, pour nous, le supplément de

                      recouvrement, ce n'est pas une sanction, ce n'est

                      pas une amende, ce n'est pas une pénalité en soi,

                      ça vise à faire supporter, par ceux qui les

                      génèrent, les coûts reliés aux retards de

                      paiements; bien, les retards de paiements auprès

                      d'une entreprise qui obtient paiement uniquement

                      après avoir livré le service. On a aussi fait la
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                      démonstration qu'on livre à crédit, dans un certain

                      sens, on reçoit le paiement après avoir fait la

                      facturation, et donc après avoir mesuré le volume

                      retiré, après l'avoir livré.

                              Le supplément de recouvrement, bien, il ne

                      serait pas requis si tous les clients payaient à la

                      date limite de paiement. C'est au bénéfice de

                      l'ensemble des clients de Gaz Métro et non

                      spécifiquement aux actionnaires puis aux détenteurs

                      de parts, « actionnaires » étant entre guillemets

                      puisque c'est des détenteurs de parts dans la

                      structure de Gaz Métro.

                              C'est au bénéfice de l'ensemble des clients

                      puisque si ce n'était pas les clients spécifiques

                      qui les payaient, ça serait l'ensemble, ça ferait

                      partie de, ça serait l'ensemble qui les paierait,

                      effectivement.

                              Et ça constitue, selon nous, une

                      application du principe de l'utilisateur payeur. Le

                      principe général de l'utilisateur payeur inclus

                      dans les Conditions de service, c'est de payer pour

                      le service rendu, c'est le, j'ai déjà dit que

                      c'était le principe de base mais, bon, on ne va pas

                      argumenter sur la question. Mais il y a d'autres

                      applications du principe de l'utilisateur payeur
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                      dans les Conditions de service, mentionnons les

                      frais de remise en service, les frais reliés à la

                      visite de perception. Et il y en a d'autres, ce

                      n'est pas nécessairement une liste exhaustive mais

                      ce sont toutes ces conditions de service où il

                      s'agit de payer pour le service.

                              Monsieur Noël, voulez-vous... ah! non,

                      Madame Chaussé, je suis désolé, c'est à votre tour.

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. Alors comme monsieur Paré vient d'en faire état, il

                      y a toute une catégorie d'obligations du client qui

                      ont trait au fait de payer pour le service reçu. On

                      a fait l'exercice de rapidement inventorier puis on

                      a trouvé deux grandes catégories d'obligations pour

                      le client, la première, sur laquelle je ne

                      reviendrai pas, qui, je pense, a été couverte par

                      l'exemple sur le supplément de recouvrement.

                              L'autre catégorie d'obligations, et ce sont

                      des obligations qui n'ont pas de sanctions ou de

                      conséquences directes autres que sur le service

                      reçu par le client, ce sont des obligations qui

                      existent pour aider Gaz Métro à mieux desservir ses

                      clients et à respecter ses propres obligations à

                      l'égard de ceux-ci.

                              Donc, et on l'a mentionné en fait à
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                      quelques reprises, surtout suite à des questions de

                      la Régie, quand on a fait les preuves sur les

                      autres chapitres, il y a une question qui est

                      revenue et qui nous demandait : « Quelles sont les

                      conséquences pour le client de ne pas respecter

                      telle ou telle obligation? » Et notre réponse a été

                      à peu près constante, c'est qu'il n'y avait pas de

                      conséquences réelles, au sens où ce n'était pas

                      indiqué : « S'il ne le fait pas, voici ce qui

                      arrivera... ». C'est que s'il ne le fait pas, il

                      aura un moins bon service.

                              On a identifié quelques exemples;

                      évidemment, on ne les a pas tous mis, il y en a

                      d'autres, là, ce n'est pas exhaustif, mais quelques

                      exemples où on voit qu'il n'y a pas réellement de

                      sanctions, sinon que d'être moins bien servi par le

                      distributeur.

                              Alors, par exemple, bon, l'article 2.1.2,

                      le client qui constate une situation qu'il juge

                      anormale sur le réseau de distribution doit en

                      informer Gaz Métro. S'il ne le fait pas, on peut,

                      bon, là, on a parlé beaucoup des situations

                      anormales, je ne reviendrai pas là-dessus mais il y

                      a toutes sortes de situations anormales qui

                      pourraient être notées. Disons qu'il constate qu'il
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                      a un problème avec son compteur, une partie du

                      compteur aurait été arrachée, c'est anormal pour

                      lui, s'il ne nous le mentionne pas, bien, à ce

                      moment-là, sa facturation pourrait en être

                      affectée, il pourrait ne pas recevoir une facture

                      qui reflète réellement sa consommation, qui serait

                      mal ou pas mesurée par le compteur, par exemple.

                              Par ailleurs, « le client est responsable

                      de signaler à Gaz Métro tout changement aux

                      informations fournies depuis sa demande de service

                      de gaz naturel » - article 4.8. S'il ne le fait

                      pas, sa facture pourrait être envoyée à la mauvaise

                      adresse; on peut penser au cas du client qui aurait

                      une adresse de facturation différente de l'adresse

                      de service, qui ne recevrait pas sa facture.

                              Article 6.1.3, « lorsque le client constate

                      une erreur sur sa facture, il en informe Gaz

                      Métro ». C'est la même chose, si le client constate

                      une erreur sur sa facture et n'en informe pas Gaz

                      Métro, et que Gaz Métro ne s'en aperçoit pas

                      immédiatement, ou n'est pas en mesure de s'en

                      apercevoir tout de suite, bien, la correction de la

                      facture du client, à ce moment-là, pourrait tarder

                      et c'est le client qui serait « pénalisé », entre

                      guillemets, au sens où il n'aurait pas un portrait
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                      réel de sa consommation.

                              Et une dernière, l'article 7.2.3.3, « le

                      client qui ne désire plus se prévaloir du mode de

                      paiements égaux doit en informer Gaz Métro ».

                      Évidemment, s'il n'en veut plus, il faut qu'il nous

                      le dise, donc il y a un « doit » ici mais c'est un

                      « doit » qui n'a pas réellement de conséquences,

                      c'est peut-être l'exemple le plus, en tout cas, le

                      plus parlant, c'est qu'il va continuer d'avoir le

                      mode de paiements égaux même s'il n'en veut plus.

                              Alors ce sont quelques exemples qu'on a

                      répertoriés. Il y en a plusieurs autres mais il y a

                      beaucoup beaucoup de « doit » ou de formulations

                      qu'on pourrait assimiler à une obligation pour le

                      client qui a trait à la qualité de service qu'il

                      recevra. Alors c'est une deuxième catégorie

                      d'obligations et on voulait par là répondre entre

                      autres au paragraphe 12 de la preuve de l'Union des

                      consommateurs, qui mentionne que nos propositions

                      incluent nombre de dispositions qui prévoient une

                      amende ou une sanction. Généralement, le terme

                      « nombre » réfère à plusieurs et on n'en a pas

                      trouvé tant que ça qui avaient des sanctions.

                              Je vais maintenant laisser monsieur Noël

                      vous entretenir des impacts d'un régime de
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                      sanctions tel que celui proposé par UC.

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Alors bon, Monsieur le Président, Madame Pelletier,

                      Monsieur Carrier. On avait prévu, dans les deux

                      prochaines pages de la présentation, effectivement,

                      parler des impacts d'un régime de sanctions que ça

                      pourrait avoir sur les clients et sur Gaz Métro.

                              Maintenant, à la lumière du témoignage de

                      monsieur Fleury ce matin, il y a peut-être des

                      choses qui deviennent moins pertinentes parce que

                      la demande ou la proposition de l'Union des

                      consommateurs se précise un peu, mais on va quand

                      même passer à travers puis je vais me permettre

                      ensuite de résumer la situation dans mes propres

                      mots.

                              Donc ce qu'on vous propose de faire, c'est

                      de regarder premièrement la provenance des sommes

                      affectées au paiement d'une pénalité ou d'une

                      sanction imposée par la Régie. Là, on s'est dit

                      qu'il y avait peut-être deux possibilités, c'est

                      que ça vienne de l'ensemble des clients ou que ça

                      vienne des actionnaires. Là, ce matin, la preuve de

                      monsieur Fleury était claire à ce sujet-là, la

                      demande est que ça vienne des actionnaires.

                              Ensuite, il faut considérer la destination
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                      des sommes payées, à qui ça va aller. Donc on

                      s'était dit que ça pouvait peut-être aller à

                      l'ensemble des clients, à un client spécifique, au

                      Trésor public, compte tenu de la définition de

                      l'amende qui était montrée par l'Union des

                      consommateurs, et enfin, à la Régie de l'énergie.

                      On s'aperçoit ce matin qu'il n'est pas question de

                      verser ça à un client spécifique donc cette

                      portion-là va devenir un peu moins pertinente.

                              Et, finalement, il faudrait considérer

                      aussi les actions que ça induit. Parce que des

                      pénalités, oui, ça peut être incitatif mais il y a

                      un coût à l'incitation puis c'est ce qu'on voulait

                      faire ressortir.

                              Donc à la page suivante, Madame Chaussé,

                      c'est un petit tableau, peut-être un peu lourd, là,

                      mais qui résume un peu la situation. Donc dans la

                      colonne de gauche, on a de qui peuvent provenir les

                      pénalités, les sanctions ou les amendes. Donc

                      essentiellement, comme on le disait, ça peut venir

                      des clients, qui est la première ligne, ou des

                      actionnaires, qui est la deuxième.

                              Donc on s'aperçoit ce matin que la plus

                      pertinente, c'est les actionnaires. En tout cas,

                      plus pertinente, disons, ce n'est pas un aveu,
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                      prenez pas ça comme un aveu, là, mais c'est la plus

                      pertinente aux fins de nos discussions puisque

                      c'est cette possibilité-là qui est sur la table. Et

                      dans la ligne du haut, la destination, bien, il y a

                      quatre cas possibles : les amendes sont versées à

                      l'ensemble des clients, à un client spécifique, au

                      Trésor public ou à la Régie de l'énergie.

                              Donc on va regarder un petit peu en, un peu

                      plus longuement chacune de ces situations-là pour

                      en saisir les impacts. Donc si les clients sont la,

                      si les clients sont appelés à payer les amendes

                      ultimement à travers le coût de service, donc si

                      les amendes ou les sanctions ou les pénalités

                      étaient reconnues à travers le coût de service,

                      donc ce seraient les clients qui les assumeraient,

                      selon que les amendes sont versées aux clients,

                      l'ensemble des clients, un client spécifique, à la

                      Régie ou au Trésor public, bien, il se produit une

                      situation qui est un peu différente mais qui n'est

                      pas très très avantageuse, comme vous allez pouvoir

                      le voir dans chacun des cas.

                              Donc si les amendes sont payées à même le

                      coût de service et qu'elle sont versées à

                      l'ensemble des clients, bien, là, ce n'est pas

                      compliqué à comprendre, on tourne en rond : on
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                      prend de l'argent de la poche des clients, on le

                      retourne aux clients, ça fait que c'est de l'argent

                      qui circule, qui tourne en rond, ça fait que ça ne

                      crée rien de vraiment bien différent.

                              Si les amendes sont versées à un client

                      spécifique, ce qui n'est pas la proposition de

                      l'Union des consommateurs mais malgré tout, juste

                      pour, étant donné qu'on l'avait mis, il faut

                      conclure, à ce moment-là, que ça devient, ça

                      s'apparente un peu à une loterie. Parce qu'on

                      réalise que Gaz Métro ne fait pas exprès pour ne

                      pas respecter des conditions de service, c'est

                      beaucoup plus accidentel qu'autre chose.

                              Quand un équipement de radiométrie, par

                      exemple, cesse de fonctionner puis qu'on s'en rend

                      compte en retard et qu'il y a des délais, bien, ce

                      n'est pas volontairement qu'on le fait. Donc s'il y

                      avait des amendes versées à un client spécifique

                      dans ces situations-là, bien, ça serait la loterie

                      : qui a le compteur défectueux du mois puis, bien,

                      il recevrait un prix. En tout cas, c'est imagé un

                      peu, là, mais on trouve que ce n'est pas

                      nécessairement l'idée du siècle.

                              Si les amendes provenaient des clients et

                      étaient versées au Trésor public, bien, ce qu'il
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                      faut réaliser, c'est que ça sort de la communauté,

                      disons, du gaz naturel, « communauté » étant

                      définie comme Gaz Métro et clients, ça serait versé

                      à l'État; ça serait un appauvrissement de nos

                      clients et de Gaz Métro collectivement, donc sans

                      valeur rajoutée pour nous. Ce serait une taxe

                      volontaire, pratiquement.

                      (14 h 40)

                              D'ailleurs, on a la taxe verte déjà, pas

                      besoin d'en ajouter une autre, depuis ce matin. Et,

                      finalement, la quatrième situation, si ça provenait

                      des clients et que c'était versé à la Régie de

                      l'énergie, parce que c'est un peu dans la même

                      situation que le premier point, si c'était versé à

                      l'ensemble des clients, c'est-à-dire qu'en versant

                      de l'argent, des amendes à la Régie de l'énergie,

                      je présume que la Régie les utiliserait pour

                      fonctionner, pour faire, pour alimenter son budget

                      de fonctionnement. Et auquel cas, j'imagine que les

                      redevances seraient réduites en conséquence, les

                      redevances que les distributeurs paient à la Régie

                      de l'énergie pour couvrir ses frais de

                      fonctionnement. Et donc, on revient dans la même

                      situation que le premier cas, on tourne en rond.

                              Maintenant, si c'est la deuxième ligne
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                      maintenant, si c'est les actionnaires qui

                      supportent le coût de ces amendes-là, sanctions ou

                      pénalités, bien, ce qu'il faut réaliser ici, c'est

                      que, dans le fond, rien ne se perd, rien ne se

                      crée, là, c'est une loi que j'aime bien... je ne

                      fais pas du droit, là. C'est une loi de Lavoisier,

                      qui est un chimiste, qui dit que rien ne se perd,

                      rien ne se crée. Puis c'est vrai, c'est vrai

                      toujours.

                              Si c'est les actionnaires qui supportent,

                      qui sont appelés à supporter le coût de ces

                      amendes-là, bien, il y a deux possibilités. La

                      première, c'est qu'on se prémunit contre ce risque-

                      là. Donc, on met en place les mesures nécessaires

                      pour ne pas se trouver dans cette situation-là. Et

                      il y a un impact évident sur le coût de service. Je

                      pense que monsieur Fleury le reconnaissait ce

                      matin, bien qu'il prétendait que l'impact serait

                      relativement minime. Il n'en reste pas moins qu'il

                      y a un impact. 

                              Et dépendant du niveau de sanctions aussi,

                      si on parle de sanctions en millions de dollars,

                      bien, l'impact ne sera pas minime. C'est sûr que

                      Gaz Métro va être incité à mettre en place les

                      contrôles, tous les contrôles nécessaires, et à la
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                      limite à faire de la surqualité pour s'assurer de

                      ne jamais tomber dans une situation où elle devra

                      payer de fortes amendes.

                              Et si donc, il y a des mesures qui sont en

                      place, qui sont mises en place pour prévenir tout

                      défaut, bien, là, ce qu'il faut réaliser, c'est

                      qu'on est une entreprise de services. Puis une

                      entreprise de services, c'est comme un peu en temps

                      réel. On offre le service en temps réel aux

                      clients. S'il faut à chaque jour ne pas avoir aucun

                      défaut pour ne pas s'exposer à des amendes

                      importantes, bien, il va y avoir des contrôles qui

                      pourraient être coûteux qui seraient mis en place. 

                              C'est différent d'une entreprise, par

                      exemple, qui produit des biens et qui peut à la fin

                      de la chaîne de production regarder, ainsi faire

                      des inspections puis rejeter les biens qui seraient

                      défectueux. Nous, ce n'est pas comme ça. Les biens

                      sortent continuellement à chaque jour. Donc, ça

                      peut être relativement coûteux d'avoir zéro défaut.

                              Ça peut engendrer donc de la surqualité.

                      Puis on pense que ce n'est pas nécessairement

                      souhaitable. En fait, ce qu'il faut surtout, c'est

                      se demander quelle est la qualité de service

                      raisonnable que les clients sont en droit de
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                      s'attendre, et quel est le coût de cette qualité-là

                      et puis fonctionner avec ça, puis accepter qu'à

                      l'occasion il peut y avoir certains ratés, là, bien

                      qu'involontaires.

                              Donc, dans les quatre situations, ce que ça

                      fait, c'est si l'actionnaire supporte le coût des

                      amendes, ça va avoir un impact tôt ou tard sur le

                      coût de service à travers les mesures de prévention

                      qui seraient mises en place. Et finalement, s'il

                      n'y avait pas... À la limite, s'il n'y avait pas de

                      mesures de prévention, ça augmente le risque à

                      l'actionnaire comme le reconnaissait monsieur

                      Fleury. Donc, si ça augmente le risque à

                      l'actionnaire, ça augmente le rendement. Et encore

                      une fois, rien ne se perd, rien ne se crée. Le

                      rendement, c'est les clients qui le paient. 

                              Donc, dans les quatre situations, le coût

                      de service est appelé à augmenter. Évidemment,

                      bien, quand on parle de verser une redevance... pas

                      une redevance, pardon, une amende à un client

                      spécifique, bien, c'est encore le même phénomène.

                      C'est aussi aléatoire. Ça s'apparente à une

                      loterie. Puis quand on le verse au Trésor public,

                      bien, s'apparente aussi à une taxe volontaire qui

                      s'ajouterait à la taxe verte.
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                              Donc, en résumé, si j'essaie de remettre ça

                      dans mes mots, ce qu'on constate, c'est qu'il n'y a

                      pas vraiment de problème. Je pense que ça a été dit

                      ce matin. On a dit que les distributeurs étaient

                      diligents. Nous, on le croit. En fait, le seul

                      problème qui pourra apparaître, c'est que les

                      sanctions ne sont pas... qu'il n'y a pas une

                      symétrie entre les sanctions qui seraient facturées

                      aux clients et celles que Gaz Métro ne paie pas.

                      Mais on se rend compte que, puis ça a été reconnu

                      ce matin, le meilleur exemple qui était le

                      supplément de recouvrement, c'en est pas vraiment

                      une sanction, ça ne vise qu'à récupérer des coûts.

                      Donc, ça, ce n'est pas un argument qui nous

                      apparaît fondé.

                              Donc, il n'y a pas de problème. Les

                      distributeurs sont diligents. Maintenant, on dit

                      qu'on veut être préventif. L'Union des

                      consommateurs se dit vouloir être préventive au cas

                      où la situation se dégraderait. Bien, à ce niveau-

                      là, je vous soumettrais que, premièrement, Gaz

                      Métro a un incitatif commercial assez puissant à

                      maintenir une qualité de services adéquate.

                              Je ne pense pas qu'on vise, pas je ne pense

                      pas, je suis sûr, on ne vise pas à ce qu'il y ait
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                      une multitude de plaintes à la Régie. On ne vise

                      pas à ce que les clients soient insatisfaits. On

                      veut que les clients aient, soient satisfaits de

                      notre qualité de service. À preuve d'ailleurs, on

                      fait des sondages régulièrement sur la qualité de

                      service. Puis c'est même, le résultat de ces

                      sondages-là fait même partie d'un indice de la

                      qualité de service qui est encadré dans le

                      mécanisme incitatif.

                              Ça fait que de penser que la situation

                      pourrait se dégrader, je pense que c'est quand même

                      une situation assez hypothétique pour l'instant.

                      Par ailleurs, si c'est légitime pour les clients de

                      vouloir faire de la prévention, bien, en

                      contrepartie, il serait aussi légitime pour les

                      actionnaires de Gaz Métro, et pour Gaz Métro de

                      vouloir aussi faire de la prévention et de ne pas

                      se mettre dans une situation où elle devrait payer

                      ces amendes, sanctions ou pénalités.

                              Et donc, ça nous amènerait à mettre en

                      place des mesures de prévention, de contrôle de la

                      qualité plus strictes et plus coûteuses qui

                      pourraient nous amener à la surqualité, comme je le

                      disais un peu plus tôt, et avec un impact direct

                      sur le coût de service. Si, par ailleurs, il n'y
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                      avait pas de mesures de prévention mises en place,

                      bien, ça augmenterait le risque de Gaz Métro et,

                      ultimement, les clients en feraient les frais à

                      travers le taux de rendement.

                              Bien, pour résumer, je pense que c'est un

                      peu utopique de penser que, dans un univers assez

                      clos, relativement clos, qui est le monde de

                      l'énergie au Québec, où les clients et les

                      distributeurs vivent quand même dans une... en

                      synergie ou en complémentarité assez profonde,

                      c'est utopique de penser qu'on va frapper quelqu'un

                      sans qu'il y ait une répercussion sur l'autre. Puis

                      c'est vrai dans les deux sens.

                              Quand on frappe le Distributeur avec des

                      amendes, disons, bien, tôt ou tard, ce qu'on a

                      expliqué un peu auparavant, c'est que les clients

                      vont en faire les frais, soit à travers le coût de

                      mesures préventives ou soit à travers un risque

                      accru. Puis inversement, c'est vrai aussi, si Gaz

                      Métro frappe, entre guillemets, les clients avec un

                      non-respect par exemple abusif de conditions de

                      service, bien, ce n'est pas vrai que Gaz Métro va

                      pouvoir continuer à être en affaire au Québec dans

                      les conditions qu'on connaît aujourd'hui, puis

                      espérer se développer.
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                              Donc, ce n'est pas vrai qu'on peut penser

                      frapper quelqu'un dans un univers relativement clos

                      sans que l'autre s'en ressente. Puis, bien, nous,

                      on pense que ce n'est pas l'approche idéale de

                      prendre cette voie-là. Et puis force est de

                      constater qu'à date, la qualité de service semble

                      satisfaire tout le monde. C'est ce qui semble avoir

                      été reconnu ce matin. C'est ce qu'on suit à travers

                      nos indices de qualité de service dans le mécanisme

                      incitatif et nos sondages sur la satisfaction de la

                      clientèle sur une base régulière.

                              Ça complète nos propos, je crois. Merci

                      beaucoup.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Gagné. 

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Les témoins sont prêts pour le contre-

                      interrogatoire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Est-ce que la Fédération canadienne de

                      l'entreprise indépendante a des questions? Il n'y a

                      pas de représentants. O.K. On va passer au

                      prochain. L'Union des consommateurs. Maître Sicard.

                      11 h 33

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me HÉLÈNE SICARD :
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                   Q. [156] Hélène Sicard pour l'Union des consommateurs.

                      Bonjour Madame, Messieurs.

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Bonjour.

                      Me HÉLÈNE SICARD :

                   Q. [157] Alors, juste préciser. Vous avez un droit de

                      distribution pour le gaz qui est exclusif pour un

                      territoire. C'est bien le cas?

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Oui.

                   Q. [158] Donc, un client qui est au gaz et qui a un

                      problème avec son service, il faut qu'il fasse la

                      dépense pour aller à une autre source d'énergie; ce

                      qui sera une dépense importante.

                   R. Bien, s'il y a un problème, je pense que... votre

                      solution m'apparaît radicale. Je pense que, avant

                      d'aller à une autre forme d'énergie, peut-être

                      qu'il aurait avantage à appeler le Service à la

                      clientèle dans un premier temps, d'essayer d'avoir

                      satisfaction, puis ensuite, bien, il y a tout un

                      processus qui est encadré aussi par la Régie; le

                      processus de traitement des plaintes et ainsi de

                      suite, que je ne passerai pas en détail parce qu'on

                      l'a déjà vu.

                   Q. [159] Et dans les Conditions de service, le client
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                      qui reçoit ces services et qui pourrait

                      éventuellement faire cette plainte et tout ça;

                      c'est très clair, on a tout ça dans les Conditions

                      de service. Maintenant, le client il a des

                      obligations dans les Conditions de service et vous

                      avez aussi des obligations dans les Conditions de

                      service.

                              Maintenant, vous nous disiez tout à l'heure

                      qu'il n'y avait pas de sanction comme telle si le

                      client ne fait pas les choses qui ne sont pas

                      monétaires; il aura juste un moins bon service.

                      Mais qu'est-ce qui arrive à Gaz Métro s'il ne rend

                      pas le service comme il devrait le rendre selon les

                      Conditions de service? Quelles sont les

                      conséquences qu'il va subir?

                   R. Bien, si le client a un moins bon service, la

                      qualité du service se détériore, les clients sont

                      insatisfaits et ça devient de plus en plus

                      difficile de garder nos clients et d'en raccorder

                      des nouveaux puis, bien, pour prendre une

                      expression de ce matin, on s'en va tranquillement,

                      tranquillement quand même mais vers la banqueroute.

                   Q. [160] Oui, mais vous venez de me dire que le client

                      qui n'est pas satisfait, juste avant il va aller

                      vous voir; il va parler à votre département des
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                      plaintes, il va parler au Service à la clientèle

                      puis il va le régler le problème. On tourne en

                      rond, là. Êtes-vous d'accord avec moi?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                      On a dit qu'on souhaitait que le problème se règle.

                      On ne peut pas vous dire que dans cent pour cent

                      (100 %) des cas on va régler le problème.

                      Ultimement, si le client n'est toujours pas

                      satisfait du service de Gaz Métro, et c'est ce que

                      monsieur Noël indique; bien là, il partira vers une

                      autre source d'énergie et là on va perdre des

                      clients et ainsi de suite.

                   Q. [161] Maintenant, vous nous avez également parlé de

                      l'impact sur le coût de service qu'auraient toutes

                      les mesures que vous devriez prendre pour rendre un

                      service encore meilleur pour éviter des amendes. Si

                      vous faites toutes ces dépenses-là, n'est-il pas

                      vrai qu'il va falloir que ces dépenses-là soient

                      justifiées au niveau de la cause tarifaire avant

                      qu'elles ne soient incluses dans le coût de

                      service?

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Oui, c'est évident que le coût du service requis

                      pour assurer une prestation avec zéro défaut,

                      disons, devrait être présenté à la Régie et
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                      autorisé par la Régie. Maintenant, je verrais mal

                      que la Régie d'un côté nous dise, ou dise à

                      l'actionnaire : « Écoutez. Vous allez être

                      pénalisé, on va vous frapper d'amendes » qui sont

                      par ailleurs inconnues parce que discrétionnaires

                      selon votre proposition, à l'avance.

                   Q. [162] À discuter.

                   R. Et en même temps lui dire : « Bien là, on ne veut

                      pas te donner les moyens pour ne pas rencontrer ou

                      ne pas faire face... ne pas vivre ces amendes-là. »

                      Donc, je verrais mal que la Régie dise : « On ne

                      vous donne pas les moyens pour assurer la qualité

                      de service avec zéro défaut, mais si ce n'est pas

                      zéro défaut, on vous frappe. »

                   Q. [163] Mais donc, la Régie sera au courant à la fois

                      de vos demandes pour l'impact sur les coûts de

                      service et éventuellement sera le décideur ultime

                      de quels coûts sont acceptés, mais aussi de quelles

                      amendes, selon les coûts qui auront été dépensés ou

                      qui sont dépensés à l'heure actuelle, seront

                      prononcées s'il y avait un défaut. La Régie

                      demeure, entre guillemets là, « maître de la

                      situation » au niveau financier de façon globale

                      pour les clients. Et pour les tarifs qui vont être

                      imposés.
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                   R. Bien, la Régie demeure maître du point de vue

                      financier, non seulement pour les clients mais

                      aussi pour le Distributeur, là; la Régie a le... je

                      pense, a le mandat d'équilibrer les intérêts de

                      tous les acteurs dans le domaine du gaz naturel ou

                      de l'électricité au Québec. Ce n'est pas simplement

                      dans un sens.

                   Q. [164] Je vous remercie.

                   R. Donc, je pense qu'elle devrait aussi tenir compte

                      de l'impact pour les actionnaires.

                   Q. [165] Merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Sicard. J'inviterais maître Lussier,

                      pour Option consommateurs et l'ACEF de l'Outaouais.

                      CONTRE-INTERROGÉS PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                   Q. [166] Rebonjour Monsieur le Président, Madame,

                      Monsieur les Régisseurs. Stéphanie Lussier pour

                      Option consommateurs, bonjour aux membres du panel.

                              Mes premières questions seront des

                      questions de précision concernant votre

                      présentation de ce matin par rapport au chapitre

                      10. Si on prend l'acétate numéroté comme étant la

                      page 3, intitulée « Diffusion de la procédure

                      d'examen des plaintes ».

                              Alors, il y a une énumération de six
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                      éléments à cet acétate. Quels sont les moyens qui

                      sont actuellement utilisés par Gaz Métro afin de

                      diffuser la procédure de plainte, autre qu'Internet

                      et autre que l'envoi annuel du dépliant en vertu de

                      l'article 89 de la Loi sur la Régie de l'énergie?

                              Est-ce qu'il y en a d'autres actuellement

                      qui sont en place, des moyens de diffusion de la

                      procédure de plainte?

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. La question des plaintes vient d'abord du service

                      qui est rendu par Gaz Métro et du fait que le

                      client s'en montre insatisfait.  Alors, on présume

                      qu'un client qui souhaite se plaindre va entrer en

                      contact avec un représentant de Gaz Métro, et c'est

                      dans le fond la façon la plus continue d'informer

                      la clientèle du processus de la possibilité de

                      porter plainte une fois que la première réponse

                      donnée par Gaz Métro, lorsque le client s'est dit

                      insatisfait; une fois la première réponse donnée,

                      que le client continue à faire part de son

                      insatisfaction.

                              Et c'est donc pour nous le point central,

                      il y a communication annuelle et il y a

                      communication quotidienne. Et je suis situé moi-

                      même, mon bureau est un bureau ouvert chez Gaz
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                      Métro, et il est situé au sein des Services à la

                      clientèle; alors j'entends tous les jours des

                      représentants des Services à la clientèle, de la

                      Gestion des comptes à recevoir donc qui s'occupe à

                      la fois du Service à la clientèle et des questions

                      de crédit recouvrement, proposer aux clients qui, à

                      la fin de la conversation ou à la fin de l'échange,

                      là : « Bien, si vous n'êtes pas satisfait, vous

                      savez que vous pouvez porter plainte. » Et le

                      représentant va, au nom du client, pour servir le

                      client, prendre note de la plainte, enregistrer la

                      plainte au nom du client.

                              Alors, c'est la façon qui nous semble la

                      plus efficace en termes continus, oui, et beaucoup

                      plus efficace que par exemple lui rappeler par

                      écrit tous les mois qu'il a la possibilité de

                      porter plainte puisque c'est lorsque que ça se

                      passe qu'il faut faire en sorte que ça se résolve.

                              Et puis bien sûr, une fois qu'il y a eu

                      plainte et que nous traitons la plainte dans le

                      cadre du traitement de l'insatisfaction du client;

                      nous allons au bout de ce deuxième processus, de

                      cette deuxième étape, le deuxième niveau du

                      traitement, informer le client, lorsque c'est

                      approprié, que... si le client nous dit qu'il est
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                      toujours insatisfait de la résolution proposée,

                      qu'il peut en appeler de la Régie dans le cadre du

                      processus de plainte réglementée.

                   Q. [167] D'accord. Est-ce que les agents du Service à

                      la clientèle de Gaz Métro, donc est-ce que les

                      agents du Service à la clientèle de Gaz Métro

                      informent systématiquement les clients de la

                      possibilité de formuler une plainte soit auprès de

                      l'entreprise d'abord, en second lieu soit d'aller à

                      un deuxième palier et ultimement de venir devant la

                      Régie; est-ce que, donc, les agents du Service à la

                      clientèle informent les clients de cette

                      possibilité systématiquement ou est-ce qu'on attend

                      que le client insiste ou formule lui-même la

                      demande auprès du Distributeur?

                      11 h 43

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Donc, étape par étape, donc au bout du premier

                      contact, il faut que le client se dise insatisfait.

                      Le client qui fait part d'une insatisfaction et

                      qui, dans le cadre de l'échange avec un

                      représentant de Gaz Métro qui est satisfait de la

                      réponse, il n'a pas besoin de l'informer qu'il y a

                      possibilité de porter plainte. 

                              Mais, en même temps, le client n'a pas
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                      besoin de dire « je veux porter plainte » pour que

                      là le représentant de Gaz Métro volontarise le

                      processus formel de plainte dans le cadre de ce que

                      nous parlons ici. 

                              Il s'agit que le client manifeste, d'une

                      façon ou d'une autre, le fait qu'il n'est toujours

                      pas satisfait de la réponse. S'il se dit satisfait

                      de la réponse, il n'y aura pas offre du deuxième

                      niveau. S'il se dit non satisfait à la réponse, et

                      on voit dans la conversation que ça ne fait pas

                      plaisir au client, le client n'est pas satisfait de

                      ce qu'on lui dit, on va lui proposer.

                              Et est-ce que c'est systématique? Bien, je

                      ne peux pas vous le dire puisque chaque cas est

                      particulier et puis je ne voudrais pas témoigner...

                      faire un faux témoignage finalement en disant que

                      c'est systématique puisque chaque cas est

                      particulier. Et, ça, c'est la première étape.

                              Quant à la seconde étape qui est, une fois

                      que le client a formellement porté plainte, là je

                      peux vous assurer que le fait que le client peut

                      porter plainte dans un cas où il a été insatisfait

                      de la réponse qui est donnée à sa plainte, c'est

                      formel, c'est systématique, c'est écrit dans la

                      lettre de résolution de plainte. 
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                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. J'ajouterais peut-être une petite chose. On parle

                      d'informer systématiquement le client à travers

                      tous les contacts, puis c'est un petit exemple là,

                      je pense, qui illustre un peu qu'on ne peut pas

                      penser que ça se fasse systématiquement à chaque

                      fois qu'on parle à un client.

                              Imaginons la situation d'un client qui

                      téléphone au service à la clientèle pour connaître

                      son solde à payer. Il a perdu sa facture. Ça peut

                      tous nous arriver là. On perd la facture, on sait

                      qu'il faut payer notre compte. On appelle : « Gaz

                      Métro, combien je vous dois? » - « Vous nous devez

                      tant. Par ailleurs, si vous n'êtes pas satisfait et

                      que vous désirez faire une plainte, il y a un

                      processus... ». 

                              Bon. C'est un peu... je caricature là, mais

                      il y a de ces... il y a plusieurs contacts au

                      service à la clientèle qui sont de cette nature-là

                      aussi. 

                              Alors, non, je pense qu'on peut dire sans

                      faire de faux témoignage là qu'on n'informe pas

                      systématiquement les clients à chacun des contacts

                      de l'existence de la procédure et de cette

                      procédure-là. 
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                      Me STÉPHANIE LUSSIER : 

                   Q. [168] Lorsqu'il y a une insatisfaction claire qui

                      est communiquée de la part du client, est-ce que

                      Gaz Métro informe donc ce client de façon

                      systématique? C'était le but de notre question.

                      Évidemment, non pas de suggérer que Gaz Métro parle

                      de la procédure de plainte à chaque fois qu'un

                      client lui téléphone à son service à la clientèle. 

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Oui, j'ai... nous avons parlé d'exemples qui

                      avaient rapport aux représentants du service à la

                      clientèle ou de représentants responsables du

                      recouvrement. Mais, je sais par expérience que ça

                      dépasse ces deux types d'employés. 

                              Les représentants des ventes, les

                      techniciens qui se déplacent chez le client ont

                      tous à coeur la même satisfaction du client et vont

                      faire part du processus de plainte et vont

                      rapporter la plainte aussi au nom du client.

                   Q. [169] D'accord. 

                   R. Systématiquement.

                   Q. [170] D'accord. Je vous amène maintenant, toujours

                      à l'acétate 3 de votre présentation de ce matin, au

                      point 5 où on indique que la procédure d'examen des

                      plaintes de Gaz Métro est diffusée au besoin par
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                      les représentants de Gaz Métro en contact avec les

                      clients. Qu'est-ce que ça signifie l'utilisation de

                      l'expression « au besoin » dans le cadre de cette

                      phrase qu'on retrouve au point 5?

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. L'expression « au besoin » réfère au besoin dans la

                      mesure où le client manifeste une insatisfaction à

                      l'égard du service de Gaz Métro.

                   Q. [171] Et est-ce que vous avez des chiffres, un

                      ordre de grandeur à savoir combien de fois par

                      année cette situation-là se produit dans laquelle

                      le Distributeur informe, donc au besoin, un client

                      qui est insatisfait et qui communique avec lui?

                      Est-ce que Gaz Métro a des données concernant ces

                      situations-là?

                   R. Il y a deux choses. On ne sait pas combien de fois

                      ou on ne répertorie pas l'information qui est

                      donnée par tous les représentants de Gaz Métro. Ce

                      qu'on sait, c'est combien de plaintes on reçoit ou

                      combien de mentions d'insatisfaction. Je n'ai pas

                      les données ici là, mais, ça, oui, on a des données

                      à ce sujet-là. 

                   Q. [172] Est-ce que Gaz Métro envoie systématiquement

                      aux nouveaux clients le dépliant que vous avez

                      distribué ce matin concernant les conditions de
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                      service? Est-ce que ce dépliant-là est joint avec

                      une confirmation d'abonnement ou la première

                      facture que reçoit un nouveau client résidentiel?

                   R. Comme vous savez, il n'y a pas encore de

                      confirmation d'abonnement ou de confirmation de

                      demande de service. Mais, le dépliant n'est pas

                      envoyé avec la première facture du client. Il est

                      envoyé conformément à l'obligation qu'on a en vertu

                      de la Loi là. Il est envoyé annuellement à

                      l'ensemble des clients, mais il n'est pas envoyé au

                      nouveau client au moment où il nous fait une

                      demande de service.

                   Q. [173] Est-ce que Gaz Métro serait d'accord avec

                      cette façon de procéder, à savoir d'envoyer

                      systématiquement, soit avec la première facture au

                      client ou soit avec une éventuelle confirmation

                      d'abonnement, un dépliant comme celui-ci simplement

                      pour informer le client des conditions de service

                      existantes, en plus du respect de l'obligation qui

                      est prévue à l'article 89 de la Loi sur Régie de

                      l'énergie?

                   R. L'ouverture, bon, c'est...  Évidemment, à partir du

                      moment où on doit envoyer ce document-là à chaque

                      année à l'ensemble des clients, il y a des coûts

                      qui sont rattachés à ça.
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                   Q. [174] On parle des nouveaux clients, juste pour

                      être bien précis, Madame Chaussé.

                   R. Oui, oui. J'ai bien compris votre question, Maître

                      Lussier. Mais, on parle des nouveaux clients, mais

                      en sus de l'obligation qu'on a déjà de le

                      transmettre à chaque année. Donc, il y a déjà des

                      coûts qui sont associés à la transmission de ce

                      dépliant-là. Alors, il y aurait un coût

                      supplémentaire qui viendrait s'ajouter pour la

                      diffusion du même dépliant. Puis, un client

                      recevrait peut-être le dépliant deux fois dans

                      l'année. 

                              Par contre, il y a une chose qui serait

                      facile là à faire et c'est d'inscrire sur la

                      confirmation de demande de service du client qui

                      est prévue à l'article 6.4 - excusez si je n'ai pas

                      le bon article, je peux peut-être vérifier là -

                      mais la confirmation de la demande de service qui

                      est déjà prévue, c'est 4.6 peut-être, qui est déjà

                      prévue aux conditions de service. Donc, on pourrait

                      ajouter quelque chose à notre proposition qui dit

                      qu'on doit également faire état dans cette

                      confirmation-là qu'il existe une procédure de

                      plainte et que, si le client souhaite en obtenir

                      copie, il peut contacter le Distributeur ou aller
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                      sur le site Internet. Donc, ça, ça pourrait être

                      quelque chose qui n'engendrerait pas de coût

                      supplémentaire, mais qui, bon, à notre avis,

                      informerait le client.

                              Est-ce que ça répond à la demande d'Option

                      Consommateurs? Je ne sais pas, mais c'est quelque

                      chose ce matin qu'on est en mesure de vous dire qui

                      pourrait être fait sans engendrer un coût

                      additionnel. 

                      M. DANIEL-MARC PARÉ :

                   R. Si je peux me permettre, on se rappellera que nous

                      avons déjà mentionné le nombre de mouvements

                      annuels de clients qui... bien, de personnes qui

                      deviennent clients chez Gaz Métro. On parle de

                      quelque chose comme vingt-six mille (26 000)

                      nouveaux clients par année. Et c'est pourquoi nous

                      envoyons... nous faisons notre envoi annuel à

                      l'automne, après le grand mouvement général annuel

                      québécois qui se passe l'été. Et c'est... on s'est

                      dit que c'était le moment le plus opportun pour

                      informer le plus grand nombre de nouveaux clients

                      possibles et diminuer en même temps, faire

                      l'équilibre entre les coûts et l'opportunité de

                      communication. 

                   Q. [175] Est-ce que Gaz Métro est d'accord ou serait
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                      d'accord avec le fait de rendre compte des efforts

                      d'information qu'elle fait pour diffuser la

                      procédure de traitement des plaintes auprès des

                      clients résidentiels? Est-ce que Gaz Métro serait à

                      l'aise avec donc l'idée de rendre compte, de façon

                      annuelle par exemple, lors d'un dossier tarifaire à

                      la Régie de ces efforts-là concernant

                      particulièrement la diffusion des procédures de

                      plainte? 

                      Mme MÉLANIE CHAUSSÉ :

                   R. D'une part, à chaque année, comme il s'agit d'une

                      obligation que Gaz Métro a, en vertu de la Loi, de

                      « façon administrative », entre guillemets, le

                      dépliant qui est produit et qui est envoyé aux

                      clients à chaque année est également transmis à la

                      Régie, de même qu'une indication à l'effet que nous

                      avons procédé à l'envoi annuel, conformément à ce

                      que la Loi nous ordonne. 

                              Est-ce que c'est ce qu'Option Consommateurs

                      entend par « rendre des comptes »? Si, oui, nous en

                      rendons déjà, donc nous n'avons aucune objection à

                      continuer. Quant à rendre d'autres comptes de

                      façon... Je ne sais pas si ça répond à votre

                      question, Maître Lussier.

                   Q. [176] Oui. Et est-ce que Gaz Métro serait à l'aise
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                      ou est à l'aise avec le fait de rendre des comptes

                      cette fois-ci à la Régie, soit de façon annuelle

                      dans chacun des dossiers tarifaires, par exemple,

                      relativement aux problématiques qui sont soulevées

                      dans les dossiers de plainte qui surviennent par

                      rapport à l'entreprise? 

                      11 h 54

                   R. D'une part, il y a peut-être plusieurs niveaux, là;

                      les plaintes qui se rendent à la Régie au terme du

                      processus de plainte, là, qui sont un peu la pointe

                      peut-être de l'iceberg, là. Évidemment la Régie en

                      est informée parce que les plaintes sont déposées

                      auprès d'elle, donc on pense à peu près une dizaine

                      de plaintes par année.

                              Les plaintes qui sont enregistrées chez Gaz

                      Métro préalablement à ce qu'elles arrivent à la

                      Régie; bon, il y en a plusieurs et elles sont de

                      nature très variée, là, et tout ne concerne pas les

                      services réglementés. 

                              Donc, ça peut être par exemple un

                      technicien qui aurait sali un tapis avec ses

                      bottes, là, ça va entrer dans le système de

                      plaintes au premier palier au même titre qu'une

                      plainte... bon, allons-y avec l'exemple de la

                      facturation, là, au même titre qu'une plainte de
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                      facturation.

                              Alors, déjà il y a... disons, la Régie est

                      informée des cas qui ne se règlent pas. Tous les

                      autres sont réglés en amont, donc selon nous il n'y

                      a plus de réelle problématique associée à ces

                      plaintes-là. Pour les autres, la Régie en est

                      informée par les dossiers qui sont déposés auprès

                      d'elle.

                   Q. [177] Merci. Et enfin, nous avons constaté que le

                      dépliant que vous avez distribué ce matin est daté

                      d'octobre deux mille six (2006). On voit cette date

                      sur la petite page-couverture, c'est imprimé en

                      tout petit juste sur le côté. Et lorsque maître

                      Desforges est allée sur le site Internet de Gaz

                      Métro, elle a eu accès à un format PDF d'un

                      dépliant portant sur les Conditions de service ou

                      en fait sur la procédure de plainte plus

                      spécifiquement. Et ce document PDF là qu'on a

                      entrevu ce matin suite aux recherches de maître

                      Desforges, est daté d'août deux mille cinq (2005).

                              Alors, est-ce que Gaz Métro a l'intention

                      de s'assurer que le document qui porte sur les

                      plaintes sur son site Internet est effectivement le

                      dernier document à jour qui concerne cette

                      procédure?
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                   R. Oui, tout à fait. Comme on l'a mentionné un peu

                      plus tôt, on va s'assurer que le site Internet

                      soit... bon, d'une part plus facile à consulter,

                      d'autre part que le dépliant soit le bon.

                      Cependant, pour vous rassurer, le contenu de la

                      procédure n'a pas changé. Donc, c'est une question

                      de « look »; le dépliant a un peu changé d'allure,

                      il est un peu plus petit, bon. Mais essentiellement

                      l'information qui y est contenue est exactement la

                      même que celle qui est dans le dépliant de cette

                      année; donc c'est toujours bon, là, c'est toujours

                      de la bonne information et c'est toujours la même

                      procédure.

                   Q. [178] D'accord. Merci, Madame Chaussé.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. J'inviterais, est-ce que la

                      Fédération canadienne de l'entreprise indépendante

                      a des questions?

                      Me ANDRÉ TURMEL :

                      Non.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Cadrin, pas de questions?

                      Me STEVE CADRIN :

                      Non.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, pas de questions pour l'UMQ. Maître Fortin.

                      INTERROGÉS PAR Me PIERRE R. FORTIN :

                   Q. [179] Une seule question, Monsieur le Président,

                      c'est pour monsieur Noël; c'est une question de

                      clarification. Lorsque vous avez traité ce matin

                      des coûts qui seraient associés à un régime de

                      sanction, tel que proposé par UC si la Régie

                      l'ordonnait. Et ma question porte plus précisément,

                      là, l'acétate numéro 11 de votre pièce SCGM-4

                      Document 9, et à l'item « Provenance des

                      actionnaires ». Alors, au niveau des coûts, vous

                      avez mentionné, si je vous ai bien compris, il y en

                      aurait pour le coût de service à travers les

                      mesures de prévention que nous devrions prendre

                      s'il y en avait. Mais vous avez également dit :

                      « Mais s'il n'y avait pas de mesures, il y aurait

                      quand même un coût en ce sens qu'il y aurait

                      augmentation du risque, et donc un impact sur le

                      taux de rendement. » 

                              Juste sur ce volet-là, pour qu'on vous

                      comprenne bien; dans quelle mesure y a-t-il

                      automatiquement une augmentation du risque qui

                      doive être considérée lorsqu'il n'y a pas de

                      mesures de prévention d'effectuées? En d'autres
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                      termes, est-ce que vous indiquez que dès qu'il y

                      aurait des mesures de cette nature-là, de risque

                      pour l'actionnaire, qui seraient reliées au fait

                      que dans le fond la prestation de service du

                      Distributeur doive faire l'objet de ce genre de

                      sanction-là; automatiquement c'est une augmentation

                      de risque qui conduit à une augmentation au niveau

                      du rendement ou à une prise en compte au niveau du

                      rendement? J'ai eu de la difficulté à suivre votre

                      raisonnement sur ce point précis seulement. Si vous

                      pouvez nous aider là-dessus.

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. Je vais essayer. En fait, parmi les risques,

                      monsieur Fleury l'a bien résumé ce matin, là; parmi

                      les risques auxquels fait face Gaz Métro, il y a le

                      risque d'affaires et notamment le risque de ne pas

                      avoir les revenus escomptés en début d'année. Par

                      exemple on perd des clients à la concurrence ou les

                      clients réduisent leur consommation; ça fait partie

                      du risque d'affaires.

                              Donc, plus le revenu escompté est

                      incertain, bien, plus l'entreprise est risquée. Et

                      si par-dessus ça, bien, on ajoute une amende qui

                      n'est pas connue à l'avance, dont on ne connaît pas

                      le montant potentiel qui peut être fixé à la
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                      discrétion de la Régie selon la proposition de

                      l'Union des consommateurs; bien, c'est sûr que ça

                      vient affecter les revenus en cours d'année et donc

                      le revenu généré par nos activités devient encore

                      plus aléatoire, plus incertain et donc l'entreprise

                      est plus risquée.

                              Évidemment on regarde ça marginalement, ça

                      va toujours être difficile de faire un lien direct,

                      là, entre le pourcentage du taux de rendement relié

                      au régime d'amende ou de sanction mais le fait est

                      qu'un régime de sanction ou d'amende

                      discrétionnaire va forcément faire partie de

                      l'appréciation de la Régie dans son évaluation du

                      risque global de Gaz Métro.

                   Q. [180] En fait, je cherchais simplement à clarifier

                      ceci. La proposition d'UC est évidemment de façon

                      préventive, c'est ce qu'ils disent là, même dans le

                      cas où il n'y aurait pas d'historique qui justifie

                      a priori qu'il y ait des mesures telles qu'ils

                      ordonnent, tel qu'ils demandent à la Régie

                      d'ordonner; ce serait à titre préventif, en vue

                      d'inciter les distributeurs à donner un meilleur

                      service. 

                              Dans cette optique-là, votre raisonnement

                      ici c'est que si on appliquait cela tel quel, mais
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                      sans mesures spécifiques, ça aurait pour effet

                      d'augmenter le risque soit d'affaires soit

                      réglementaire. Mais dans cette optique-là, dans

                      quelle mesure la Régie, à votre avis, doit-elle

                      tenir compte de ce risque puisqu'il serait relié au

                      départ à un objectif de s'assurer de la prestation

                      de service, comme le recherche UC?

                              Dans quelle mesure le risque d'affaires

                      pour l'actionnaire doit-il être pris en compte

                      comme étant un élément négatif ici?

                   R. Bien, c'est un élément... une incertitude

                      additionnelle qui s'ajouterait; donc...

                   Q. [181] Strictement.

                   R. ... à mon avis, ça devrait être pris en compte dans

                      l'évaluation du risque. J'ai de la misère à...

                      j'essaie de répondre à votre question mais j'ai de

                      la misère à en saisir tout à fait les nuances peut-

                      être, là. Je ne sais pas si vous voulez la

                      reformuler.

                   Q. [182] C'est que vous avez fait un lien entre le

                      risque d'affaires et l'augmentation du risque pour

                      l'actionnaire, et le taux de rendement, si je vous

                      ai bien compris.

                   R. Oui, c'est exact. Dans l'évaluation du taux de

                      rendement, bon, on le sait tous, il y a un dossier
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                      qui est en cours dans une autre instance, un autre

                      dossier, mais on sait tous que le rendement est

                      directement relié au risque de l'entreprise; ça, je

                      pense que ça ne fait pas de doute.

                   Q. [183] Ça, ça va.

                   R. Donc, tout ce qui vient ajouter au risque de

                      l'entreprise, bien, forcément ça doit être

                      considéré lorsqu'on évalue le taux de rendement

                      juste et raisonnable qui est octroyé à Gaz Métro.

                      Donc...

                   Q. [184] Sur le principe on s'entend, mais c'était

                      relié  à l'objectif poursuivi par les mesures ici.

                   R. Bien, que là... Je ne pense pas que l'objectif

                      poursuivi par quelque chose qui introduit un

                      risque, fasse que le risque est inexistant, là.

                   Q. [185] O.k.

                   R. Euh... je ne sais pas, là.

                   Q. [186] Bien, écoutez...

                   R. Quand on prend de l'assurance pour se prémunir

                      contre un feu, bien, c'est correct, là; c'est un

                      risque qui est réel, on prend de l'assurance, il y

                      a un coût. On ne dit pas : « Bien, il n'y a pas de

                      coût parce que c'est pour une bonne cause. »

                   Q. [187] D'accord. Alors, c'est au niveau du principe

                      général que vous l'avez affirmé, finalement. Il n'y
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                      avait pas rien de spécifique.

                   R. Bien, c'est assez...

                   Q. [188] De plus spécifique que cela, là.

                   R. Bien, général...

                   Q. [189] C'est selon les règles générales

                      d'augmentation du risque.

                   R. Oui, ça fait partie d'un des éléments qui devra

                      être considéré, là.

                   Q. [190] Parfait.

                   R. Ça fait partie, comme vous dites, du risque

                      général; il n'en reste pas moins que c'est très...

                      très concret et très pratique, là. Ce n'est pas...

                   Q. [191] Parfait. Ça répond à ma question.

                   R. Au même titre, j'ajouterais au même titre que les

                      comptes de frais reportés; je suis sûr que la

                      Régie, lorsqu'elle... ou les régies, pas juste la

                      nôtre là, mais l'ensemble des régulateurs tiennent

                      compte du régime réglementaire pour déterminer le

                      taux de rendement, puis je suis sûr que la Régie

                      considère l'existence de certains comptes de frais

                      reportés comme par exemple le compte de nivellement

                      de la température qui vient réduire un peu le

                      risque de volatilité dans les revenus d'une année à

                      l'autre en fonction de la température. Bien ça, ça

                      réduit le risque global de Gaz Métro et c'est tenu
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                      en compte dans l'établissement du taux de

                      rendement. Ça fait qu'au même titre, s'il y a un

                      autre élément qui s'ajoute, qui vient dans le sens

                      inverse, qui vient augmenter la volatilité des

                      revenus, bien, ça va dans l'autre sens.

                   Q. [192] Ça répond à ma question, merci.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci Maître Fortin.

                      (12 h 4)

                      LE PRÉSIDENT :

                      Ça complète les questions pour la Régie. Maître

                      Gagné, avez-vous... Maître Allard?

                      RÉINTERROGÉS PAR Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Monsieur le Président, avec votre permission.

                      Jocelyn Allard, pour Gaz Métro. Madame Chaussé,

                      voulez-vous laisser l'acétate, s'il vous plaît?

                      Parce que j'écoutais les questions de mon confrère,

                      maître Fortin, puis je voyais que le témoin, et

                      moi-même, je dois vous avouer que je ne saisissais

                      pas le sens de la question.

                   Q. [193] Et dans la réponse de monsieur Noël, Monsieur

                      Noël, vous avez mentionné, vous avez dit, vous avez

                      parlé du risque d'affaires de l'entreprise, en

                      faisant référence au débat dans, évidemment, le

                      dossier tarifaire qui a commencé. Quand on parle du
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                      risque d'affaires de l'entreprise, pour faire le

                      lien avec l'acétate qui est au tableau, la page 11,

                      on parle évidemment du taux de rendement accordé

                      sur l'équité d'investissement des investisseurs, de

                      l'actionnaire, est-ce que je me trompe?

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. C'est exact.

                   Q. [194] O.K. Alors peut-être reprendre votre

                      explication en faisant le lien entre ce que

                      l'actionnaire s'attend versus le fait qu'il soit

                      obligé de payer le risque que l'actionnaire court,

                      est-ce que, peut-être que ça éclairerait, Monsieur

                      le Président. Je comprends ma question, c'est parce

                      que je ne veux pas donner la réponse, je ne veux

                      pas témoigner, évidemment, mais en même temps,

                      j'essaie d'aider vu les questions de maître Fortin,

                      puis on se regardait tous en essayant de saisir

                      qu'est-ce qui clochait dans l'explication ou

                      qu'est-ce que maître Fortin tentait d'exprimer.

                      Alors c'est pour ça que je dis, peut-être que, en

                      parlant du fait que l'actionnaire risque de payer,

                      puis c'est ça qui est écrit...

                      M. JEAN-PIERRE NOËL :

                   R. En fait, je vais essayer de répondre à votre

                      question, Maître Allard, puis je me dois de vous
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                      dire que vous si vous n'êtes pas satisfait, vous

                      pouvez porter plainte à la Régie mais...

                   Q. [195] Mais je ne chercherai pas sur le site

                      Internet, semble-t-il.

                   R. Non. Et pas avant deux semaines, qu'on me dit. Dans

                      deux semaines, ça va être plus... plus sûr. En

                      fait, ce que j'essayais d'illustrer ici, c'est que,

                      tôt ou tard, les clients vont avoir à payer les

                      frais d'un régime de sanctions, d'amendes ou de

                      pénalités. De deux façons, soit que dans un premier

                      temps, ça soit tellement incitatif offrir une bonne

                      qualité de service, parce que c'est l'objectif

                      recherché, que Gaz Métro, effectivement, rende une

                      meilleure qualité de service mais, si on rend une

                      meilleure qualité de service, il y a un coût relié

                      à ça pour assurer la qualité dans tous les cas.

                      Donc dans ce cas-là, ça s'en va directement dans le

                      coût de service...

                   Q. [196] Je vous interrompt juste ici pour préciser,

                      vous pourrez faire le lien également avec la

                      question de maître Sicard, si les dépenses sont

                      refusées, vous allez continuer, j'imagine, avec

                      l'explication?

                   R. Oui, bien, c'est ça. Donc si, dans un premier

                      temps, on est effectivement incités, comme le
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                      souhaite l'Union des consommateurs, à, puis là, je

                      corrigerais peut-être un petit peu les propos de

                      maître Fortin, non pas améliorer la qualité de

                      service mais j'ai compris qu'on était déjà

                      relativement satisfait de la qualité de service, on

                      a nous a dit que Gaz Métro, ou les distributeurs

                      étaient diligents dans l'application des conditions

                      de service jusqu'à maintenant mais on craint qu'il

                      y ait une dégradation.

                              Donc si pour s'assurer qu'il n'y ait aucun

                      défaut dans le système, bien, il faut encourir des

                      coûts, bien, c'est sûr qu'on va présenter des

                      budgets à la Régie, on va en demander

                      l'approbation. À défaut d'approbation par la Régie,

                      bien, c'est là où on tombe dans le deuxième

                      scénario.

                              Si la Régie disait : « Non, non, non, on ne

                      vous donne pas les moyens d'assurer une qualité de

                      service impeccable et d'éviter tout risque

                      d'amende », bien, à ce moment-là, le risque de

                      générer les bons revenus en cours d'année

                      augmenterait et d'où le risque d'affaires ou le

                      risque global serait accru et avec une incidence

                      sur le taux de rendement.
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                      Me JOCELYN B. ALLARD :

                      Moi, ça répond à ma question mais je veux m'assurer

                      que mon confrère...

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      J'avais déjà dit que ça répondait à ma question, je

                      vous remercie.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Gagné, est-ce que ça clôt votre

                      contre-preuve sur le chapitre 10?

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Tout à fait.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci bien. Merci, les membres du panel, vous êtes

                      libérés pour ce chapitre-là. On est rendus peut-

                      être à notre deuxième pause-santé; on va prendre

                      encore là une pause-santé. Maître Tremblay, vous

                      allez être prête de débuter avec votre contre-

                      preuve, si vous en avez une ou pas?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je suis prête, Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Donc...

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Ça ne sera pas très long, j'évalue dix minutes,

                      maximum.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Donc on prend une pause-santé quand même

                      de vingt minutes, il est midi... disons midi vingt-

                      cinq (12 h 25), de retour ici. Merci.

                      PAUSE

                      REPRISE

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci. Maître Tremblay, on est rendus à vous, avec

                      madame Vandal-Parent. Bonjour. Vous êtes toujours

                      sous le même serment, Madame Parent.

                                        ------------------

                      CONTRE-PREUVE DE GAZIFÈRE

                      L'AN DEUX MILLE SEPT, le septième jour de juin, A

                      COMPARU :

                      LUCIE VANDAL-PARENT (sous la même affirmation

                      solennelle);

                      INTERROGÉE PAR Me LOUISE TREMBLAY :

                      Bonjour, Madame Vandal-Parent.

                   R. Bonjour.

                   Q. [197] Pouvez-vous nous exposer les moyens qui sont

                      utilisés actuellement par Gazifère pour diffuser la

                      procédure à suivre afin de formuler une plainte?

                   R. D'abord, le processus de plaintes a été approuvé,

                      tel que l'a dit Gaz Métro ce matin, par la Régie
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                      dans la décision D-98-25. Et puis c'était à la

                      suite d'une audience générique, où il y avait Gaz

                      Métro, Gazifère et même Hydro-Québec, alors... Et

                      dans cette loi-là, à l'article 89, l'article nous

                      oblige de transmettre annuellement à tous nos

                      clients le dépliant sur la procédure des plaintes.

                              Et, troisièmement, la procédure est

                      détaillée dans notre site Internet. Et puis je veux

                      remercier Option consommateurs, ce matin, qui nous

                      ont félicités sur notre site, alors c'est bien

                      apprécié. Et j'aimerais aussi indiquer que dans,

                      juste au bas du dépliant, sur Internet et partout

                      d'ailleurs, c'est aussi indiqué depuis cet été que

                      le client, s'il a une plainte qui est fondée, peut

                      avoir recours à un remboursement de ses frais.

                      Alors c'est indiqué sur le site aussi.

                              Et puis ça me fait plaisir aussi d'informer

                      Option consommateurs que Gazifère envoie, à tous

                      ses nouveaux clients, le dépliant concernant la

                      procédure des plaintes. Et puis nous aussi, comme

                      Gaz Métro d'ailleurs, les représentants au Service

                      à la clientèle font référence à la procédure de

                      plaintes s'il y a une insatisfaction.

                              Donc Gazifère diffuse sa procédure lors de

                      conversations, soit téléphoniques ou une
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                      conversation au comptoir, et lorsqu'on répond aussi

                      à un consommateur de façon écrite, donc on

                      correspond avec lui, c'est aussi indiqué qu'il a le

                      droit d'en appeler de notre décision à la Régie,

                      donc... Et puis, finalement, il faut indiquer que

                      c'est aussi mentionné dans nos Conditions de

                      service qui sont proposées, à l'article 10.1.

                              Et puis, donc je crois que, à ce moment-ci,

                      notre procédure des plaintes est suffisamment

                      diffusée pour ne pas l'inclure intégralement dans

                      les Conditions de service.

                   Q. [198] Ce matin, Madame Vandal-Parent, vous avez

                      entendu le témoignage de maître Desforges à l'effet

                      que certains clients communiqueraient avec Option

                      consommateurs suite à la première étape du

                      processus d'examen des plaintes, ne sachant pas

                      trop où se diriger ou avec qui communiquer pour la

                      suite du processus. Pouvez-vous expliquer

                      sommairement comment Gazifère procède dans les

                      faits afin d'éviter qu'une telle situation puisse

                      se produire?

                   R. Bien, comme je disais tout à l'heure, les

                      représentants au Service à la clientèle, ou

                      n'importe qui qui a une relation directe avec un

                      client, on l'encourage de les informer du recours à
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                      la Régie pour une plainte. Maintenant, s'ils se

                      présentent chez nous puis ils ne sont pas

                      satisfaits de la réponse du représentant du Service

                      à la clientèle, c'est le représentant lui-même qui

                      dirige à la prochaine étape, alors pour faire sa

                      plainte écrite, si vous voulez, au directeur des

                      Communications. Et puis il va même lui aider à

                      rédiger sa plainte, s'il le faut.

                   Q. [199] Quelle est la position de Gazifère sur la

                      recommandation de l'Union des consommateurs

                      d'inclure une disposition spécifique dans les

                      Conditions de service octroyant à la Régie le

                      pouvoir d'imposer des pénalités, des sanctions ou

                      des amendes en cas de non respect des conditions de

                      service par les distributeurs?

                   R. Alors là, vous tombez dans l'Union des

                      consommateurs?

                   Q. [200] Oui, l'Union des consommateurs.

                   R. On va changer nos papiers.

                      (12 h 35)

                      Alors, c'est certain que Gazifère n'est pas

                      d'accord avec la proposition d'Union des

                      consommateurs. La recommandation qu'Union des

                      consommateurs fait, c'est sûr et certain que ça a

                      des implications juridiques importantes. Et, ça, ça
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                      relève strictement de l'argumentation. Mais j'ai

                      toujours voulu être un avocat. Donc, je vais vous

                      donner mon opinion quand même.

                              En ce qui a trait, nous, on croit que la

                      Régie comme telle ne peut pas accueillir

                      favorablement une telle recommandation pour des

                      considérations d'ordre légal. Alors, ça, ça vous

                      sera exposé dans l'argumentation faite par notre

                      procureur. Mais par ailleurs, nous notons que la

                      prémisse sur laquelle l'Union des consommateurs se

                      base pour faire cette recommandation est inexacte.

                              Alors, en effet, tout comme l'a indiqué Gaz

                      Métro tout à l'heure dans sa contre-preuve, le

                      supplément de recouvrement n'est pas une sanction

                      ni une amende. Puis je crois que Union des

                      consommateurs est revenue sur sa preuve en disant,

                      en reconnaissant que ce n'était pas une sanction.

                              Et puis je voudrais aussi rajouter que

                      Gazifère souscrit entièrement aux raisons d'être du

                      supplément de recouvrement qui a été mentionné par

                      Gaz Métro, mais surtout de façon plus spécifique à

                      la notion d'utilisateur payeur. Alors, pourquoi un

                      client qui paie toujours sa facture à temps

                      assumerait les coûts d'un mauvais payeur, si vous

                      voulez. Donc, le mauvais payeur, il faut qu'il
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                      assume les coûts qui sont générés par son inaction,

                      si on peut dire.

                              Et puis quant aux obligations du client,

                      les autres obligations du client, je dirais encore,

                      et je souscrits encore à la position de Gaz Métro

                      qui dit que ces obligations-là visent vraiment à

                      aider le Distributeur à mieux desservir son client.

                      C'est exactement ça qu'on fait. Et en même temps,

                      ça nous permet de respecter nos propres

                      obligations.

                   Q. [201] Je vais vous référer maintenant à la

                      présentation de UC qui a été faite ce matin, là, à

                      la pièce UC-2.5. À la page 1 de 6, au paragraphe 7,

                      et je cite ce que UC dit :

                                   UC est d'avis qu'un régime de

                                   pénalités intégré aux conditions de

                                   services des distributeurs

                                   constituerait un puissant incitatif

                                   pour que les distributeurs voient à

                                   appliquer avec toute la diligence

                                   requise les conditions de services

                                   sanctionnées par la Régie.

                      Un peu plus loin à la page 5 de 6, au paragraphe

                      42, UC ajoute, et je cite :

                                   Ce que l'on doit retenir de notre
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                                   proposition quant à l'allocation de

                                   l'amende, c'est qu'elle doit

                                   s'appliquer au distributeur et ne pas

                                   être refilée à l'ensemble de la

                                   clientèle.

                      Quels sont vos commentaires à l'égard de ces

                      positions exprimées par l'Union des consommateurs?

                   R. Bien, d'abord, on n'est pas... d'entrée de jeu, on

                      n'est pas d'accord. Et puis je me demandais, est-ce

                      que Union des consommateurs pense vraiment que s'il

                      impose des sanctions au Distributeur que le

                      Distributeur va juste rester là puis prendre les

                      sanctions puis les payer. Alors, ce n'est pas du

                      tout ce qui va se produire. Puis un petit peu à

                      l'image de Gaz Métro, les distributeurs vont faire

                      quelque chose. 

                              Alors, c'est sûr et certain que s'il y a

                      des sanctions, hein, la conséquence, c'est, comme

                      mon collègue le disait, ça augmente notre risque.

                      Si ça augmente notre risque, on va vouloir se

                      protéger contre ce risque-là. Donc, on va instaurer

                      des mesures pour s'assurer qu'on respecte à cent

                      pour cent les conditions de service auxquelles nous

                      sommes soumis. 

                              Alors, la conséquence de ça, c'est une
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                      augmentation du coût de service. Et puis ça veut

                      dire que, au bout de la ligne, c'est le client qui

                      va payer pour tout ça. Donc, qu'on le regarde de la

                      façon qu'on veut, c'est le client qui va payer.

                      Alors, j'espère que l'Union des consommateurs se

                      rend  compte que c'est exactement ça qui va arriver

                      s'il y a des sanctions. 

                              Puis il y a une autre chose aussi que

                      j'aimerais mentionner. C'est que, est-ce que

                      l'Union des consommateurs pense qu'on a pris quatre

                      ans de notre temps, là, pour s'entendre sur des

                      conditions de service pour qu'en bout de ligne, on

                      ne les respecte pas. T'sais. Alors, comme Gaz Métro

                      l'a dit tout à l'heure, on n'a pas de problème

                      comme c'est là. Il n'y en a pas de problème. Je me

                      souviens très... Je ne me souviens pas de la

                      dernière plainte qui a été déposée contre Gazifère

                      devant la Régie.

                              Il n'y a pas vraiment de problème. Nous

                      aussi, à l'image de Gaz Métro, on a un sondage fait

                      auprès de notre clientèle annuellement. Et puis on

                      a une qualité du service à la clientèle qui se

                      compare et qui dépasse n'importe quel autre

                      distributeur de service. Et puis notre collègue,

                      Jean-Pierre Noël, a énuméré plusieurs éléments au
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                      sujet du risque, et tout ça. Et puis Gazifère

                      souscrit pleinement à tout ce que monsieur Noël a

                      dit. Alors, ça complète.

                   Q. [202] Merci, Madame Vandal-Parent. Alors, madame

                      Parent est disponible pour le contre-

                      interrogatoire.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Tremblay. J'inviterais... Est-ce que

                      la Fédération canadienne de l'entreprise

                      indépendante a des questions? Pas de questions.

                      Merci. Maître Lussier pour Option consommateurs,

                      ACEF de l'Outaouais.

                      CONTRE-INTERROGÉE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

                      Bonjour, Monsieur le Président, Madame, Monsieur

                      les régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

                      consommateurs.

                   Q. [203] Bonjour, Madame Vandal-Parent. Vous avez

                      mentionné ce matin que, au niveau de la diffusion

                      de la procédure des plaintes, Gazifère utilisait

                      entre autres son site Internet, comme d'ailleurs

                      nous l'a démontré maître Desforges. Vous avez

                      également mentionné que Gazifère envoyait de façon

                      systématique un dépliant avec un premier envoi à

                      tous ses nouveaux clients. Et vous avez également

                      mentionné que lorsqu'un client fait part d'une
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                      insatisfaction à un agent du service à la

                      clientèle, cet agent-là faisait part au client de

                      la procédure de plaintes. Est-ce que, outre ces

                      éléments-là que vous avez énumérés ce matin, il y a

                      d'autres moyens qui sont actuellement utilisés par

                      Gazifère pour diffuser la procédure de plaintes?

                   R. Bien, je suis de l'avis que, avec tous les moyens

                      qu'on a énumérés ce matin, que la procédure des

                      plaintes est amplement diffusée.

                   Q. [204] D'accord. Et ce sont les moyens actuels qui

                      existent...

                   R. Oui.

                   Q. [205] ... de la part de Gazifère. Ça complète le

                      portrait de ce qui se fait présentement, c'est

                      exact?

                   R. C'est ça.

                   Q. [206] D'accord. Est-ce que Gazifère serait d'accord

                      avec le fait de rendre compte de façon annuelle

                      dans un dossier tarifaire, par exemple, donc de

                      rendre compte à la Régie des efforts d'information

                      qu'elle fait pour diffuser la procédure de plaintes

                      auprès de sa clientèle? Est-ce que Gazifère serait

                      à l'aise avec cette façon de procéder?

                   R. Bien, je crois qu'on informe déjà la Régie du fait

                      qu'on respecte la Loi qui nous exige d'envoyer au
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                      moins une fois l'an à tous nos clients le dépliant.

                      Alors, je ne vois pas l'utilité peut-être de

                      rajouter une autre étape de rapport. 

                   Q. [207] D'accord. Est-ce que Gazifère serait à l'aise

                      avec le fait de rendre compte annuellement, par

                      exemple, encore une fois, dans le dossier

                      tarifaire, du traitement des plaintes, de sorte que

                      la Régie soit informée des types de problématiques

                      qui ont été soulevées par la clientèle lors d'une

                      année donnée, par exemple?

                   R. Bien, nous, comme je vous disais tout à l'heure, il

                      y a plusieurs années qu'il n'y a pas eu de plaintes

                      à l'égard de Gazifère qui se sont rendues à la

                      Régie. Donc, ça, je présume que c'est parce que

                      Gazifère a réglé à l'interne les préoccupations de

                      ses clients.

                   Q. [208] D'accord. Je vous remercie. 

                      LE PRÉSIDENT :

                      Merci, Maître Lussier. J'inviterais maître Sicard.

                      Pas de questions. Merci beaucoup, Maître Sicard.

                      Maître Cadrin? Pas de questions. Merci. Est-ce que

                      Maître Tremblay... Excusez! Maître Fortin.

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Pas de questions, Monsieur le Président.
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                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. 

                      Me PIERRE R. FORTIN :

                      Ça complète les questions aussi de la Régie.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Je n'ai pas d'autres questions moi non plus,

                      Monsieur le Président.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Donc, ça clôt votre contre-preuve sur le chapitre

                      10.

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Oui.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parfait. Merci. Merci, Madame Vandal-Parent, vous

                      êtes libérée. Nous sommes rendus à midi quarante-

                      cinq (12 h 45). Nous, déjà, le calendrier qu'on

                      avait transmis, certains membres de la formation

                      ont déjà des engagements cet après-midi dans

                      d'autres dossiers, malheureusement. On pourrait

                      reprendre demain matin à huit heures trente

                      (8 h 30) avec... à moins que...

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ :

                      Gaz Métro serait prête à procéder avec les

                      amendements. On pense qu'on a le temps en quarante-

                      cinq (45) minutes de tout couvrir, y compris avec
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                      les questions des intervenants s'il y a lieu.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Oui. Si on a le temps, on pourrait l'entreprendre.

                      Vous prévoyez?

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Dix minutes de notre côté.

                      LE PRÉSIDENT :

                      Parce qu'à la limite, les questions, ça pourrait

                      continuer demain matin. On pourrait avoir au moins

                      le... Parfait. On va entreprendre.

                      12 h 46

                      DISCUSSIONS

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ : 

                      Je pense qu'on est en train de changer d'idée. Il y

                      a Maître Fortin qui a... qui avait une question

                      supplémentaire ce matin qu'il nous a demandée.

                      Puis, on aimerait ça peut-être se pencher sur la

                      question avant de parler des amendements. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Parfait. Oui, ça touche le chapitre 8 et les

                      dépôts.

                      Me MARIE-ÈVE GAGNÉ : 

                      Merci beaucoup. 

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Est-ce que vous avez eu une chance de vous parler
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                      sur les possibilités pour les argumentations ou de

                      calendrier ou de proposition pour qu'on puisse

                      décider demain, à la limite. 

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      Louise Tremblay pour Gazifère. Écoutez, on s'en est

                      parlé là très très sommairement, mais on n'a pas...

                      à moins que mes confrères me contredisent là, on

                      n'est pas arrivé à une...

                      LE PRÉSIDENT : 

                      O.K. 

                      Me LOUISE TREMBLAY :

                      ... décision. Mais, je crois qu'on serait tous en

                      mesure, naturellement, d'y arriver. On pourrait

                      vous annoncer là le résultat de nos discussions

                      demain, si ça vous convient.

                      LE PRÉSIDENT : 

                      Oui, oui. Ça va convenir. D'abord qu'on arrive au

                      moins à une proposition pour qu'on puisse en

                      discuter si nécessaire ou sinon l'accepter telle

                      quelle. Donc, l'audience est levée jusqu'à demain

                      matin huit heures trente (8 h 30). Merci bien.

                      AJOURNEMENT DE L'AUDIENCE

                                  _________________________
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